
AU MEMOIRE
DU SIEUR DE MASCRANY,

POUR les Directeurs des Créanciers du feu Prince dè 
Carignan,

Nfîn le temps eft arrivé, où Nofteigneurs les CommifTaires 
font en état de ftatuer fur la demande en entérinement des 
lettres de refcifion obtenues par le feu Prince de Carignan.

J contrô le contrât de vente qu’il a faite de la-Terré de Châ- 
teau-Chinon, moyennant là fommede 2^000 livres;

En effet les eftimations déjà faites des principaux objets qui com-
pofent cette Terre font plus que fuffifantes pour établit la léfion d’ou­
tre moitié du jufte prbt.

Le fieür de Mafcrany en èft lui-même fi perfuadé, que tout ce 
qu’il délire , le but unique auquel il tend, èft decartér les procès-ver­
baux ; il en demande la nullité ; non qu’il leur oppofe des moyens dè 
forme qui les vicient ; il n’en allégué & n’en peüt alléguer aucuns j 
mais parce qu’il y trouve toutes feS idées démenties, & fon fyftême con­
fondit, c’eft-à-dire quil veut qu’on les rejette précifémènt, parce qu’ils 
le condamnent.

Il les combat par cè quil appelloit fes preuves avant lès Arrêts qui 
ont ordonné l’eftirriation, & qui par-là les ont jugé infuffifantès. C’eft 
par ces armes déjà brifées entré fes mains, qu’il veut repoulfer les atta­
ques que lui portent les fuffrages d’une multitude d’Experts chôifis par 
la Juftice, & auxquels elle ne beut refufer fa confiance.

Le fieür de Mafcrany le prevoyoit bien qüe la vérité recherchée par 
des Experts laccâblefoit. Delà tous lès efforts , toutes les reffources 
qu’il a employées, & aux Requêtes du Palais, & au Parlement, pour em­
pêcher la demande à fin de vifite & d’eftimatiorl. Il ti’a pas réuflî : l’ef-
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timation a été ordonnée. Elle eft faite. Peut-il efpérer quelle ne fervira 
pas de réglé au jugement que les Parties attendent? v

Encore s’il difoit quelque chofe de nouveau , on pourroit ecouter 
aujourd’hui ce qu’on n’auroit point encore entendu. Mais il ne fait 
que fe répéter. On a dans les Œuvres de Me Cochin le Mémoire 
qù’il diftribùa alors ; on a tous ceux qu’il a diftribués depuis fur tous 
lesincidèns dans lefquels il a fuccombé. Ce font les débris de ces caufes 
perdues qu’il ràmaffe, & qu’il fait reparoître dans le dernier Mémoire 
qu’il répand avec profufion. z t

Aux Requêtes du Palais, &c au Parlement, il a voit ralfemble , & il 
"étaîoit avec complaifance, les titres de la Terre, les baux qui en avoient 

été pafles, &-les comptes de régie qui en avoient été rendus , la Re­
quête de î/fi 3 préfenté’e fotis le nom.du Prince de Carignan , dans 
laquelle dn lui avoir fait dire que la Terre valoir a peine 50000 ecus, 

"fe retrait lignager qu’on lui avoir fait intenter, & qu’il n’avoit pu exé­
cuter, & toutes lés fables? qu’il ramene aujourd’hui fur la fcene , tout 
fut développé'alors, tout fut mis en ufage & avec les talens du défen- 
feur le plus illuftre. .

Mais que peut l’art le plus féduéteùr contre la vérité & contre les 
faits? Le Prince de Carignan les expofa , & voici ce qui demeura 
prouvé. , \ f '

Le Comté de Château-Chinon qui par fon importance a trouvé 
place dans le Traité de Madrid & dans plufieurs autres Traités de Paix, 
eft la Terre la plus confidérable du Nivernoisaprès le Duché de 
Nevers. ■

Elle eft dans la mouvance immédiate du Roi ; elle a dans fon éten­
due deux Villes, dans l’une defquelles il y a Bailliage , Election, Gre­
nier à Sel, MaréchaufTée, quatre autres Bailliagesfeparés -, trente lieues 
d’étendue & de circuit de Juftice , droit de nommer & difpofer des 
offices de ces Bailliages, propriété & émolumens des Greffes, droit 
d’inftituer toutes fortes d’Officiers, une mouvance de plus de 140 fiefs, 
entre lefquels il eft cinq ou fix Terres qui feules valent plus de trois 
millons ; droit de quint en cas de mutation , droit de retenue, une 
cenfive immenfe ; droit de lods & ventes fur les héritages qui ne 
paient aucun cens ; onze Paroifles entières & partie deplufieurs autres, 
quantité de Foires & Marchés dans les Villes & chers-lieux de cette 
Terre ; droit de péage fur tous les beftiaux amenés & vendus dans les 
foires, & qui paffent fur cette Terre pour aller aux foires circonvoifi- 
nes ; droit de minage fur tous les grains, droit de hallage fur toutes les 
marchandifes, de rouage fur toutes les maifons de la Ville & Faux- 
bourgs de Château-Chinon ; la propriété de 4000 arpens de bois des 
plus beaux du Royaume, deftinés invariablement à l’approvifionne- 
ment de Paris, & avec une facilité fi grande qu’au pied des monta­
gnes où on les exploite, font des ruifleaux dans lefquels on les jetre à 
flot, & qui les portent jufqu’aux chantiers où on les forme en trains 
pour les conduire à la Capitale.

C’eft une Terre qui d’ailleurs a l’avantage, peut-être unique, de n’ê-



tre fujette, ni à aucune charge, ni à aucune réparation, parce que tout 
fon revenu confifte en rentes , droits feigneuriaux fixes ou cafuels , 
coupes de bois ; revenu qui par confequent ne court jamais aucun 
rifque,

Aufïi eft-ce une Terre qui par fon étendue & fa nobleffe a mérité 
detre dans les mains les plus auguftes. Elle a été poffédée pendant 
400 ans fans interruption par des Princes & Princeffes des Maifons 
de Bourbon, de Bourgogne, d’Orléans, d’Autriche & de Savoie. 
Charles de Bourbon, Comte de Soiffons & de Dreux, Grand-Maître 
de la Maifon du Roi, fi célébré par fa valeur & par les fervices qu’il 
rendit à Henri le Grand, étoit Seigneur de Château-Chinon.

Marie de Bourbon fa fille, qui époufa le Prince François-Thomas 
de Savoie, & M.trit; d’Orléans, Ducheffe de Nemours fa petite-fille, 
la recueillirent après lui, & la pofféderent en commun.

En 1686, pour parvenir à un partage général de toutes les Terres 
indivifes entre ces deux Princeffes, il y eut une eftimation ordonnée 
par Arrêt du Parlement. Celle de Château-Chinon fut exécutée par 
les fleurs d’Arcy & de Pagany, Gentilshommes de la Province de Ni- 
vernois,iqui omirent plufieurs articles. Les droits feigneuriaux cafuels 
n’y furent pas portés au tiers de leur valeur ; les bois n’y furent com­
pris que fur le pied de 335-4 arpens -, & par l’arpentage fait depuis 
î’acquifition du fleur Mafcrany, il seft trouve3967 arpens, 31 per­
ches. Malgré les omiffions & le déprix univerfel qui fe rrouve.fur tous 
les articles, les Experts portèrent la Terre de Château-Chinon à 
494000 liv. Si elle valoir 494000 liv. en 1686, & dans ün partage 
de famille, que valoit-elle en 1719 , avec ce,qui avoit été omis dans 
l’eftimation de 1686, & une augmentation de plus de 600 arpens, 
due aux feules forces de la nature , augmentation qui fe perpétue jour­
nellement par le même reffort qui meurt point ?

Cette Terre tomba dans le lot de Marie de Bourbon1, aïeule du 
Prince de Carignan.

Marie de Bourbon qui avoir époufé le Prince Thomas de Savoie 
étant décédée en 1692, cette Terre a paflé â Philibert-Emmanuel de 
Savoie , & de celui-ci au Prince de Carignan fon fils,

Ces Princes demeuroient â la Cour de Turin, & ce fut au mois de 
Juillet 1718 que pour la première fois le Prince de Carignan vint en 
France.

Pendant leur abfence, leurs affaires avoient été gérées par des gens 
qui, n’ayant ici aucun furveillant, les adminiftroient â leur gre, & en 
tendoient les comptes qu’ils jugeoient â propos. Leur fortune groffif- 
foit aux dépens du patrimoine des Princes. La Terre de Château- 
Chinon en particulier fut l’objet du plus honteux brigandage. Les 
baux étoient paffés à vil prix. Les pots de vin fecrets que les gens 
d’affaires en tiroient excédoient toujours le montant des fermages. 
Leur conduite ne pouvant point être éclairée , ils exerçoient ces ma­
nœuvres impunément.

Cependant l’arrivée du Prince de Carignan en France leur donna
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quelque inquiétude. Ils redoublèrent leurs précautions pour lui déro- 
ber la connoiflance de leur pillage > & dans cette vue ils l’engagerent 
à palier un nouveau bail de la Terre de Château-Chinon le 18 Dé­
cembre 1718 } dans lequel ils ne comprirent que 1500 cordes de 
bois par an, comme fi la Terre n’en pouvoir pas produire davantage , 
quoiqu’ils en euflènt exploite jufqu’alors plus de 3 000 cordes par cha­
que année.
. Les chofes ainfi préparées , oh perfuada au Prince de Carignan 
qu’il falloir vendre qUelques-unes de fes Terres pour payer fes dettes, 
& commencer par celle de Château-Chinon. On lui fit croire que 
cette Terre ne rapportoit que 8 ou 10000 liv. de revenu, & on le 
flatta qu’on parviendroit à la vendre plus 300000 livres. Le Prince 
crut faire un marché avantageux il y confentit, & ce fut avec le fieur 
de Mafcrany qu’il fut conclu par le contrat du 14 Mars 1719. Il 
vendit 315000 liv. cette même Terre qui avoir été eftimée en 1686 
près de 500000 liv. dans un partage de famille, quoiqu’on eût oublié 
dans cette eftimation des articles d’une très-grande valeur.

Le fieur de Mafcrany acheta bientôt par le moyen d’une indemnité 
la réfiliation du bail du 18 Décembre 1718. Ce bail n’avoit été fait 
que pour amener le Prince de Carignan à donner fa Terre à vil 
prix par la modicité dti revenu quelle paroiflbit rapporter. Au lieu 
des 1500 cordes de bois que le bail permettoit d’exploiter, le fieur de 
Mafcrany en coupa annuellement plus de 3000 cordes, qu’il vendit 
encore à un prix bien fupérieur à celui du bail. Il ne s’en tint pas là» 
Bientôt il les exploita par fes mains ; il les fit flotter pour fon compte 
& conduire à Paris, où il acheta des chantiers.

Toutes ces circonftances & quelques autres qui furent expofées dans 
les Mémoires imprimés fur la demande en entérinement des lettres de 
refeifion, ou fur les incidens qui la fuivirent, donnèrent une grande 
idée de la dextérité avec laquelle le fieur de Mafcrany avoir négocié 
fon traité. On difoit dans un de fes Mémoires, que le Prince de Cari­
gnan avoit vendu fa Terre, féduit par des gens d'affaires que M. de 

fa) Voyez le Mafcrany ménageait depuis long-temps (a). Le fietir de Mafcrany pré- 
ïX°lr/<flRfur tend aujourd’hui qüe le contrat fut pafle dans le cabinet d’un Avocat 
rAppd des Or- vraiment recommendable par fa probité & par fes lumières {b\. On le 
donnances de M. •• *r >'1 1 1* • à1 > r rr iz i / i • .
de saint-vincent. croit, puuqu il le dit : mais cet Avocat n a prelide qu a la rédaction de 
vigne.M 6 la 1 a^e > Ie prixn’a point été convenu avec lui ; & c’eft dans la conven­

tion du prix que le fieur de Mafcrany a dû déployer les talens qu’on 
lui reprochoit. Il étoit même alors dans un principe aflez aflbrti à l’opé­
ration dont on parloir. Il fit plaider, & on le lit encore dans le Mé­
moire qu’il distribua, que dans une vente il eft permis au vendeur & 
a 1 acheteur de fe circonvenir. Il découvrit même une Loi qui femble 
le dire. In pretio emptionis & venditionis naturaliter licere con- 
trahentibus fe circonvenire. L. iG, ff. de minor. On trouva feule­
ment qu’il avoir ufé du privilège avec trop davantage & trop d’éten­
due ; tellement qu’on eût entériné d’emblée les lettres de refeifion , fi 
la mefure de la léfion eût pu être certaine. Mais comme d’un côté

pour
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pour, refcinder ün contfat.de vente à citfe de léfion, il faut quelle 
excede la moitié du jufte prix, & que de l’autre l’acquéreur a'la liberté 
d’offrir le fùpplément, il faut néceffàiremerit çonhpître la vraie valeur 
de la.Terre, avant de prononcer la reftituriôn. Le Parlement ordonna 
donc l’çftimation par Arrêt du 2*7 Avril .1718.

Et voilà ce qu’il Faudra ajouter au Mémoire .du fieurde Mafcrany pour 
rendre; fa défenfe c.omple.tté, & lé mettre à portée de la mahifefler 
dans fon intégralité au Tribunal du public & .à T univers entier

Une première eftimation a.été faite en exécution ,de;cet Arrêt pat 
deux Experts nommés par les Parties. L’Expert dii Prince deCarignan 
a trouvé que la Tçrre valoir 133 3594 livres, c’éft-à-dire, plus d’un 
million au delà du prix du fieur dë.Mafcrany. L’Expert du fieur de Maf­
crany ne l’a portée qu’à 481646 liv. C’éroit encore près de 160000 
liv. plus que le prix* On peut juger par-là de. la qualité du marché 
que lé fieur dé Mafcrany a fait avec le Prince de Carignan*

Cette éftimâtion a été annullée par un motif dont il eft inutile de 
rendre compte* Une nouvelle eftimation a été ordonnée. Nombre 
d’Arrêts intervenus depuis ont ordonné ,l’exécution des. premiers. Le 
fieur de Mafcrany s’eft fôïiniis à tous* Il a nommé differens Experts 
qui ne fe font point accordés avec ceux du Prince de Carignan, où dé 
fes créanciers. Ils ont été départagés par des tiets-Experts nommés d’of­
fice par Nôfleigheufs les Cômmiflaires*

C’eft en cet état que le fieur de Mafcrâny ptopôfe dé tejetter, & les 
Arrêts qui oht ordonné les eftimations, .& lés opérations qui ont été 
faites en conféquencè, pour en revenir à éftimér la Terre fur les an­
ciens baux lés autres pièces qu’il a fait valoir avant ces événemens $• 
&que les Arrêts ont rejettes. Ce feroit faire trop d’hbnheür à un fyf- 
tême auffî abfurde que d’y répondre autrement que par le récit abrégé 
qu’on vient de faire dé ce qui s’eft pafie jufqu’àce jour* Quelque chofe 
que dife le fieur de Mafcrany, c’eft par les eftimatiohs qu’il fêta jugé* 
C’eft donc à ces opérations qu’il faut uniquement s’arracher, & en 
réfutant les objections qu’il oppofe dans fon nouveau Mémoire con­
tre chacune d’elles j les Directeurs vont démontrer qtiil ne refte pas? 
la plus légère difficulté fur les lettres de refeifion*

PREMIER OBJET*

Bots de Château-Chinon.

Le fïeuf de Mafcrany s’élève avec force contre les tiers-Èxperts ,• 
parce qu’ils ont porté le produit annuel des bois à 16 ï 11 liv. Il pré­
tend qu’on doit le réduire à Ï1090 liv. c’eft-à-dire, au prix âuqüel 
Girardot fon Expert n’a pas rougi de lé fixer* Ainfi, félon lui, ce 
ne font plus les tiers-Experts qui doivent juger cèux qu’ils font chargés 
de départager. Ils doivent au contraire être jugés eux-mêmes par 
ceux-ci : & entre les deux avis fur lefquels ils dévoient prononcer, 
c’eft celui qu’ils ont condamné qui doit prévaloir contre leur déci-

( a ) Page 1 ilii 
dernier Mémoire 
de M* de Mal’cra- 
ny.
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fion. Telle eft exactement la prétention, du fleur de Mafcrany fur cê 
premier objet.

Si l’avis de Girardot doit l’emporter aujourd’hui, il devoir l’emporter 
encore plus quand il n’étoit combattu que par celui de Tepenier. Les 
tiers-Experts étoient donc inutiles ? Pourquoi Nôffeignéurs les Com- 
miflâires les ont-ils ordonnés ?

Puifqu’ils les ont ordonnés $ ils les ont donc cru néceflàires. Ils otlt 
donc penfé que l’avis de Girardot ne pouvoir point déterminer | & ils 
Font penfé, parce que cet avis étoit contrebalancé par celui de Tepe- 
nier. Aujourd’hui qu’il eft contrebalancé par celui de Tepenier-, & 
condamné par celui des tiers-Experts nommés d’office par Noffeigneurs 
les Commiflaires ; cet avis doit les fubjuguer. Si le fleur de Mafcrany 
a pu l’imaginer, quelle idée veut-il qu’on prenne de lui ?

Mais tout lui eft bon pour défendre un contrat qui met le comble 
à là fortune. Qu’on ne croie pas en effet que lorfqu’il ofe propofer de 
réduire à 11090 liv. le produit annuel de fes bois , il foit perfuadéque 
ce foit leur véritable valeur. Il fixait mieux que perfonne que l’eftima- 
tion des tiers-Experts à 16111 liv. n’en approche pas. Il n’eft point d’an­
née depuis 1719 qu’il eft acquéreur de la Terre , qu il n’ait retiré de 
ces bois 2,0 à 25000 liv» Il ne s’en cachoit pas lui-même, avant que 
les lettres de refcifion l’euflènt intéreffé à s’en taire. Mais depuis qu’il 
a ceffé d’en parler, les marchés qu’il en a faits & dont il n’a pii déro­
ber la connoiflànce à la Province en ont parlé pour lui, & ont rendu 
Ce fait de notoriété publique.

Tepenier a déclaré dans fon procès-verbal de 175 3, ( fol. 2 5.) «Qu’il 
» étoit de fa connoiflànce que les coupes que le fleur de Mafcrany avoir 
«accoutumé de faire produifoient beaucoup plus de 3000 cordes pat 
»an ; & que fuivant le dernier marché qu’il avoir fait avec le fleur Sau- 
» tereau pour quatre coupés confécutives, dont la derniere délivrance 
33 devoir fe faire à la Saint-Remi 1754 > chaque coupe monte à j 3 00 
33 cordes. « Et l’on fcaic qu’il les vend communément fur le pied de 
10 liv. la corde. Ce fait eft circonftancié de maniéré qu’il eft impof- 
flble qu’il ait été inventé. Il eût même été facile au fleur de Mafcrany 
d’en prouver la faXiffeté, en produifant fon marché avec le fleur Sau­
tereau. Il s’eft bien gardé de le montrer. Qui n’admirera après cela la 
bonne-foi avec laquelle il propofe de réduire cet objet à 11090 livres ?

Loin que le fleur de Mafcrany ait à fe plaindre de l’excès de l’évalua­
tion faite par les tiers-Experts , ce font au contraire les Créanciers du 
Prince de Carignan. qui font en droit de fe récrier contre fa modi­
cité. Ils y font d’autant mieux fondés, que cette modicité n’eft due 
qu’à des opérations que le fleur de Mafcrany a fçu fe ménager, & dont 
le fuccès a furpafle de beaucoup fes efpérances.

En effet il eft parvenu à faire ordonner une expérience que fon 
propre Expert a rejetté lui-même comme inutile & dangereufe. Elle 
confiftoit à faire couper & à réduire en cordes fix arpens de bois, deux 
du meilleur, deux du médiocre & deux du mauvais ; &i il étoit ordonné 
quelle feroit faite dans les bois qui feraient en coupe dans l’année où 
on la feroit.



Mais d’un côté au lieu de trois degrés dans là valeur des bois dé 
Château-Chinon, il y en a peut-être zo ou 3 o. En forte qu’une expé­
rience lui’ trois claffes feulement eft néceflairement fautive. D’un autre 
côté les coupes ne peuvent pas être égales en qualité : il étoit impoflî- 
ble que 6 arpens pris dans une feule coupe repréfentaflènt la vraie va­
leur de toutes les autres.

Levefmé, Expert du fleur de Mafcrany, fur ie premier à en faire la 
fepréfentàtion au Commiflaire qui l’avoit ordonné. Montbrouard, 
Expert du Prince de Carignan, en convint. Le Commiflaire lui-même 
fut contraint de l’abandonner, & il ordonna quelle ne feroit point 
faite.

Le fleur de Mafcrany interjerta appel au Parlement, où , fur le feul 
moyen due le Commilfaire n’avoit pas pu fe réformer lui-même, elle 
fut ordonnée de nouveau. Quel abus le fleur de Mafcrany n’en a-t-il pas ’ 
fait? On a expliqué dans l’Inftance les chicanes par lefquelles if eft par­
venu à éloigner la procédure, & à faire différer l’expérience jufqu’à la. 
coupe de 1739, la plus mauvaife de toutes celles qui exiftettt dans le§ 
bois de Château-Chinon. Il a eu enfuite le talent d’engager le tiers- 
Expert nommé pour le choix des fix arpens, à le faire tomber fur les 
cantons de la plus mauvaife qualité dans chacune des trois clafles où ils 
dévoient être pris. i v-

Ainfi pour la première claflè, il a indiqué le canton de la Chàton- 
niere. Or Levermé, Expert du fleur de Mafcrany en 1718, avoir exclu 
de la première claflè ce canton, du moins pour une très-grande partie ; 
& Montbrouard, Expert du Prince, qui, fl on en croit le fleur deMaf­
crany , avoir porté tout à l’excès dans fon ëftimation , avoit jugé que 
ce canton ne devoir rendre que-16 cordes par arpent, & que par con- 
féquent il étoit inférieur à une multitude d’autres, où il avoit calculé 
qu’on pouvoir faire zo, zz, & jufqua z8 cordes par arpent.

Pour la fécondé claflè, le tiers-Expert de 17 3 9 avoit choifl le canton 
des Audenois , dans ce canton deux arpens, dont un tiers avoit été 
brûlé 15 ans auparavant, & qui de plus étoit coupé par quatre chemins 
formant nécelfairement un vuide confidérable.

Enfin pour la tfoifieme claflè, il avoit nommé le caliton de la J^ente- 
Marie, qu’il avoit déclaré choifir pour le plus mauvais. Et il avoir 
grande raifon. Car dans les deux arpens, il y a un vuide ou chaume 
de 60 perches. C’eft d’ailleurs un endroit qui n’avoit jamais été fa­
çonné en bois moulé, parce qu’il avoit toujours fervi d’entrepôt pour 
placer les bois des cantons voifins, & pour cela on y avoit pratiqué une 
multitude de routes qui empêchoient la renaiflànce du bois.

Avec de pareilles reflburces, que ne devoir pas efpérer le fleur de 
Mafcrany du travail des tiers-Experts qui fe font crus aflèrvis à l’expé­
rience , & qui n’ont pas ofé s’en écarter , quoiqu’ils aient penfé, comme 
les autres, quelle étoit fautive & dangereüfe, & qu’ils l’aient déclaré 
dans leurs Obfervations préliminaires ? Elle ne leur a donné que 
16111 livres. Qu’on joigne à ce réfultat de l’expérience ce que la vé­
rité y auroit ajouté, s’il leur avoit été permis de s’y livrer, n’auroient-



8
ils pas touché aüx 10 ou lyooo liv. qui font le véritable produit des 
bois de Château-Chinon ?

Et le fleur de Màfcrany réclamera contre l’avis des tiers-Experts j & 
il propofera de réduire le produit des bois à 11090 livres î Eft-il quel­
qu’un qui puifle l’entendre & n’en être pas. révolté ?

Que dit-il donc pour étayer une prétention aufli étrange ? Les tiers- 
Experts, félon lui, font tombés dafts quatre erreurs intolérables.

;.i°. Ils ont tiré la totalité des bois pour 3967 arpens 31 perches 
en fuppofant que Tepenier & Girardot étoient demeurés d’accord de 
cette quantité. Or ces Experts n’en étoient pas convenus.

i5. Ils ont placédans la première dalle des bois, 2073 arpens, & 
ils ne dévoient en faire entrer que 1 620.

. 3 0. Ils ont réparti le produit de l’expérience en 10 ans, & ils dé­
voient la répartir en 2.3 ans > parce que l’expérience a été faite fur des 
bois de 23 ans.

, 40. Ils ont calculé les cordes fur le produit de l’expérience confi- 
dérée au moment de la coupe, & ils. n’ont rien déduit pour le déchet 
confidérable que Caufe la fécherelfe de l’Eté qui précedie toujours la 
livraifon.

Ces quatre prétendues erreurs font de pures chimères qui fe difli- 
pent à la première leéture des procès-vérbaux.

Et d’abord il faut convenir que ce feroit un événement bien fingu- 
lier que celui que fuppofe la première. Trois Experts choifis par Nof- 
lèigneurs les Commiflaires, & par conféquent des gens qu’on ne croira 
pas ineptes & entièrement dépourvus du lens commun, auront cru lire 
dans des procès-verbaux qu’ils avoient fous les yeux, & dont ils dévoient 
jugèt toutes les opérations, que les deux Experts étoient demeures 
d’accord que la totalité des bois montoit à 3 967 arpens 3 1 perches ; 
& cependant cela n’eft point écrit dans les Procès-verbaux ? Ils étoient 
donc tous trois dans un moment de déliré, s’ils font tombés dans une 
pareille méprife.

Mais pour fe ralfurer il fuffit d’ouvrir le procès-verbal de 175 3. On 
y voit ( au fol. 25. ÿ. Et nous ont déclaré qu’ils ont trouvé 3967 ar­
pens 31 perches de bois, non compris 77 arpens 22 perches d’arrente- 
ment en quatre articles > favoir 2 7 arpens 7 pèrches au lieu appellé 
le Croc du Bouchet, indiqué au fol. 540, du Procès-verbal de 
1728 & 1719, 44 arpens 3 perches au heu appellé LES FOUR­
CHETTES, indiqué dans ledit procès-verbal au fol. 615; trois arpens 
60 perches au lieu appellé FoREStS El GN EU RI AU X, indiqué par 
ledit procès-verbal au fol 6$ $ , & deux arpens 52 perches au lieu ap­
pellé la Forest-SeigneuR , indiqué au fol. 657 dudit Procès-ver­
bal, &c. ) Que Tepenier & Girardot après avoir achevé leurs calculs 
déclarent unanimement qu’ils ont trouvé 3967 arpens, 31 perches 
de bois, non compris les lots conteftés qui font les quatre arrentemens 
& quelques autres articles montant à 77 arpens 22 perchés qu’ils laif- 
fent à l’écart.

On voit au fol. ç ç Girardot lui-même revenant une fécondé fois à 
fon



fon calcul faire une récapitulation des bois, & la faifè en ces térmes;
Total pCfGp arpens 31 perches ; ce qui revient, continué-t-il, 4 

la totalité defidtts bois fur laquelle quantité ledit fleur Girardot efl 
d accord avec ledit fleur Tepenier. C’eft donc Girardot lui-même qui 
donne cetté quantité aux bois , & qui déclare qu’en ce point il eft d’ac­
cord avec Tepenier.

Ï1 eft vrai qu’au fol. 118, Girardot dfe alléguer » que lorfqu’il a 
» fixé conjointement avec le fiëur Tepenier les bois de la Terre de 
3> Château-Chinori à 3967 arpens 31 perches 3 c’étoit dans l’efpéran- 

ce dé fe concilier avec lui dans le réfte.... qu’on impute au fieur 
» de Mafcrany des arpens qui ne font que des rochers ôu, des chaumes 
» ou des accrues qui ne faifoient que commencer & qui ne letoienc 
» peut-être pas encore lofs dé la vente de 1719. Ce fait eft clair, 

ajoute-t-il, puifqu’en 1718 & 1719 Levermé par le réfultat de fon 
». arpentage n’a trouvé dans la totalité que 3816 arpens 60 perches, 
« & que Montbrouard n’en a trouvé dans le fien quë 3901 arpens 
» 74 perches, ce

Mais 1 °. Girardot convient donc de nouveau èn cet endroit qu’il à 
fixé conjointement avec le fleur Tepenier les bois de la Terre de ChT 
teau-Chinon à jgG/ arpens 31 perches. Ainfi ce concert des deux 
Experts dans la vérification qu’ils ont faite contràdiétoiremenc de­
meure de plus en plus certain & inconteftable.

1°. Ce n’eft que poftérieuremehc à ce travail commun que, Girar- 
dot rédigeant font avis particulier, dénie un fait qu’il convient avoir 
conftaté conjointement avec Tepenien Mais depuis quand eft-il per­
mis à un Expert qui a vérifié un fait, qui l’a conftaté dans un procès- 
verbal , & fur-tout qui l’a vérifié & conftaté en préfence d’un co-Ex- 
pert qui travàilloit avec lui, depuis quand lui eft-il permis de rétrac­
ter ce fait & de le défavouer? Un témoin, qui après avoir fait fa dé- 
pofitjon, en feroit une contraire, fetoit pourfuivi extraordinairement. 
Un Juge, qui après avoir conftaté un fait juridiquement, le dénieroit 
enfuite par un autre acte judiciaire, feroit puni comme prévâricateur. 
Que penfer donc de Girardot ? Car enfin ce qu’il attefte dans fon avis 
particulier eft vrai, ou il eft faux. S’il eft faux, il faut le rejetter com­
me un menfonge & une abomination. S’il eft vrai, ce qu’il a dit avec 
Tepenier eft donc faux ; & il eft également inexcufable de l’avoir at- 
tefté. Ainfi dans tous les cas Girardot eft un prévaricateur, un homme 
qui à rendu faux témoignage en juftice, ou dans la première .occa­
sion , ou dans la fécondé. Gomment le fieùr de Mafcrany le défen­
dra-t-il de ce dilême qui n’admet aucun milieu? Mais s’il ne peut pas 
l’en défendre, quel cas veut-il que l’on falïe du fuffrage d’un homme 
convaincu de fiiux témoignage 5 & fur le fait même fur lequel il veut 
qu’on s’en rapporte a lui ?

30. L’exehfe de Girardoteft admirable. S’il a fixé, dit-il, avec 
Tepenier les bois à jgGp arpens 31 perches, c’étoit dans Tefpérance 
dé fie concilier avec lui fiir le réfle. Que Veut dire un pareil difeours ? 
L’étendue & la mefure des bois eft une vérité mathématique qui ne
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dépend, & rte fçauroit dépendre d’aucune confidération Ultérieure* 
Si les bois ont 2 967 arpens 31 perches, ils les ont indépendamment 
de touteefpérance de conciliation. S’ils ne les ont pas, nulle conci­
liation ne les leur donnera. Un Expert peut-il donc, dans la vue d’une 
conciliation future, Conftater à un terrein une mefure qu’il n’a pas ? 
Si Girardot l’avoit fait, quel auroit été fon but ? Etoit-ce donc d’ac- 
duérir par une prévarication le droit d’en exiger une autre de fort con­
frère ? Car que lui pouvoit accorder celui-ci? Il était mandé pour dé­
clarer la vérité. Rien ne devoir l’en détourner. Il n’eft pas befoin de 
complaifance pour la dire. Il n’en faut que pour la diflimuler. Si c’é- 
toit là où Girardot vouloir amener Tepenier, que pourra-t-on pen- 
fer de lui ?

40. Girardot Veut faire la preuve de fon dire particulier. Il cite les 
procès-verbaux de 1728 & 1719. Ce fêtait s’égarer à plaiflr que de le 
fuivre dans le raifonnement'qu’il fait à ce fujet. Car de quoi s’agit-il ? 
Le fleur de Mafcrany s’eft engagé de prouver dans fa première erreur, 
que les tiets-Experts fe font trompés en difant que Tepenier & Girar- 
dot étaient demeurés d’accord que les bois montaient en totalité à 
3^67 atpens 31 perches. Quand Levermé & Montbrouard auroient 
dit en 1728 & 1719 que les bois ne contenoient pas une aufli gran­
de mefure, il ne feroit pas moins vrai qüé Tepenier & Girardot fe­
raient convenus en 175 3 qu’ils montaient à cette quantité. Ainfi les 
tiers-Expèrts auroient parle conformément à la vérité. Il y a plus | les 
tiers-Experts netoient point obligés de calculer les procès-v,erbaux de 
1728 & de 1729 dès qu’ils l’avoient été en 1753 par Tepenier & Gi­
rardot. Cetoit Tepenier & Girardot qu’ils étaient obligés de départa­
ger, & non Montbrouard & Levermé. C’étoit donc leur travail qu’ils 
dévoient juger. Ils n avoient point à confulter celui de Montbrouard 
& de Levermé.

y°. Mais & Girardot & M. de Mafctàny font aufli exaéts dans ce 
qu’ils rapportent des procès-verbaux de 1718 ■& de 1719 que dans 
tout le relie. Selon eux, Levermé n’avoit trouvé que 3826 arpens de 
bois & Montbrouard 3901 arpens 74 perches ; en forte qu’il s’en fau- 
droit, fuivant le premier, 140 arpens 71 perches, & fuivant le fe- 
cond, 65 arpens 67 perches, que les 3967 arpens 3 1 perches n’exif- 
raflent réellement. Mais quand on vient à vérifier le fait fur les pro­
cès-verbaux de 1718 & de 1725?, oli trouve fol. 755 que ces deux Ex­
perts y déclarent que récapitulation faite de tous les bois y énoncés & 
ayant fini leurs calculs, ils ont trouvé què ces bois montaient à là 
quantité de 4048 arpens $ perches , fçavoir ceux indiqués par le 

fleur Pollot indicateur du fleur de Mafcrany a la quantité de Jcqoï 
arpens 74 perches, & ceux indiqué par le fleur F"tue or et Indicateur 
du Prince de Caripnan à la première quantités ' de ^0^8 arpens 35 
perches. Ainfi à s’en tenir à'cette récapitulation, oh voit quelle eft 
abfolument contraire à ce qu’articulent Girardot & le fleur de MaP 
crany après lui. Mais en vérifiannt la récapitulation elle-même, 011 re- 
connoît qu elle contient une erreur de calcul. Car en calculant piece par
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pièce les bois non conteftés tels que Montbrouard & Levermé les ont 
fixés unanimement dans le cours de leur procès-verbal, on trouve 
qu’ils montent à 3973 arpens 3 7 perches. Pour mettre Nofleigneurs 
les Commiflaires en état d’en faire la vérification par çux-niênies, ori. 
joindra au procès-verbal une table indicative des fpl. où l’étendue de 
chaque canton fe trouvé fixée unanimement pàr LeVermé & Mont­
brouard. Ainfi bien loin que l’arpentage de ces deux premiers Experts 
foit inférieur à celui des deux féconds, il excede de fix arpens & quel­
ques perches les 3967 arpens 31 perches que Tepenier & Girardot 
ont reconnu Contradictoirement.

Au futplus le fieur de Mafcrany a d’autant plus maUvaife grâce de 
conteftèr aujourd’hui cette fixation de la totalité des bois, qu’il y a 
acqtiiefcédans tous les temps. lia aflifté à l’arpentage de 1718, il ne s’en 
eftpas plaint. li a aflifté à celui de 1753 ;& lorfque Tepenier & Girar­
dot ont fixé les bois d’une voix unanime à 3967 arpens 31 perches,il n a 
point réclame. Peiit-il donc être écouté aujourd’hui, quand il veut faire 
révoquer en doute un fait fi authentiquement conftaté avec lui ?

Mais, dit lé fieur de Mafcrany après Gifardot, on me compte dés 
vuides, des chaumes & des rochers qui fe font trouvés dans les bois, 
èi. il y en a au moins 140 arpens. La réponfe eft : qu’il y ait dés vui­
des , dès chaumes & des rochers dans l’arpentage, on n’en f^auroit 
douter, puifque l’expérience elle-même s’eft faite dans des cantons où 
il y en avoit. Qu’il y en ait jufqu’à concurrence dé 140 arpens, c’eft 
ce que rien ne conflate. Ce qu’il ÿ à de certain, c’eft que le fieur de 
Mafcrany a aflifté a 1 arpentage, qu’il a vu qu’on y cômprenoit ceux 
qu’on y a compris, qu il n’â point réclamé, & que par conféquent 
il a approuvé qu’on les y comprît, reconnu qu’on devoir les y com­
prendre. Y auroit-il àu fiirplus de la juftice de ne pas les comprendre 
dans l’arpentage quand ils font entrés dans l'expérience ? Dans les deux 
arpens de la troifieme clafle, il y avoir 60 perches en chaume , indé­
pendamment d’une multitude de routes qui y avoieht été formées, 
parce que ce canton fervoit de dépôt à tous les bois des environs. Dans 
le canton des Audehôis choifi pour la fécondé clafle ,41 y avoir degrof- 
fis roches & quelques vuides, & quatre arpens en avoient été brûlés1 
quelques années auparavant. Les deux arpens qui ont fér.vi à l’expé­
rience ont été appliqués en partie fur l’endroit inçendié, & ilsétoient 
de plü§ travetfes par quatre cheniins qui y caufoient néceflairement 
des vüides confiderables. Ainfi le fieur de Mafcrany a profité dans l’ex- 

.perience des vuides que les Experts ont compris dans leur arpentage- 
11 le trouve tres-bon. Et quand il en profite dans l'expérience , ilyegt 

. quon les deùuife, tous fur 1 arpentage général, & qu’on diminue d’au­
tant la quantité des Lois* Ainfi les, vuides fe compteront pour lui & 
ne fe compteront pas contre lui. Ôn déduira tOus.les vuidés dans l’ar­
pentage pour ne lui compter que le plein des bois dans le calcul géné­
ral des bois5 & on rétablira les vuides dans l’expérience contre le Prince 
de Carignan & fes créanciers, poür diminuer le produit de la coupe & 
le nombre des cordes?. Si l’intérêt ne layètigloit pas, le fieur de Maf-



,'èrany ne verroit-il pas lùi-même l’abfurdité & l’iniquité de fa prôpo- 
■ fltion ?

La féconde erreur que le fleur de Mafcrany impute aux tiers-Experts 
confifte en ce qu’ils ont placé 2,073 arpens de bois dans la première 
Clafle pour l’expérience, & il prétend qu’ils ne dévoient y en faire 
entrer que 1610 arpens.

Cetre erreur procédé, félon lui, de ce qu’ils ont mis dans la pre­
mière clafle une partie des bois qui avoient été qualifiés de belle venue 
dans le procès-verbal de 1718, au lieu qu’il fondent qu’ils dévoient 
tous être renvoyés à la fécondé clafle ; & voici la preuve qu’il en 
donne.

L’expérience a été faite fur le canton de la Cbâtonnière pour Id 
première clafle, fur le canton des Audenois pour la fécondé, fur 
le canton de la Vènte-Marie pour là troifieme ; or les Experts dé 
172,8 & 1719 ont qualifié les bois de la Chatonniere, pleins bois, 
ceux des Audenois, Belle-venue, ceüx de la Vente-Marie, claire - 
ment plantés. Ainfi dans le Dictionnaire des Procès-verbaux, lés 
pleins bais forment la première clafle ; les bois de Belle-venue la 
fécondé; les bois clairement plantés la troifieme. Donc les tiers- 
Experts ont dû porter tous les bois de Belle-venue dans la fécondé 
clafle, & ils ont eu tort d’en mettre une partie dans la première.

Ce qui achevé de rendre leur opération inconcevable, c’eft qu’ils 
ont mis le canton des Audenois en entier dans la fécondé clafle, 
lui qui étoit déclaré de Belle-venue ; en forte qu’ils ont procédé fut 
ce canton contre le principe qu’ils avoient annoncé comme devant 
régler leur opération.

Ce long raifonnement eft bien facile à réfuter.
Et d’abord ce n’eft point une idée nouvelle que celle que prd- 

pofe aujourd’hui le fleur de Mafcrany de faire delcendre dans la fé­
condé clafle tous les bois que le procès-verbal de 1718 & 1719 a 
qualifiés de Belle-venue. C’eft Girardot fon Expert qui l’a imaginé , 
ainfi que la preuve qu’il à voulu en trouver dans la différence des 
qualifications données par le procès-verbal de 172,8 & 172-9 aux 
trois cantons choifis depuis pour l’expérience. Girardot s’en eft même 
applaudi dans le procès.verbal de 1753, comme d’une découverte 
admirable & qui étoit le fruit d’une profonde méditation. Le fleur 
de Mafcrany l a recueilli aufli-rôt, & l’a fait valoir de toutes fes for­
ces dans l’incident qu’il a élevé par fa Requête du 20 Juillet 1754, 
dans laquelle il demandoit que fans s’arrêter à l’avis du fleur Tepe- 
nier , celui du fleur Girardot fût entériné purement & Amplement.

Si ce grand argument avoir été décifif, Nofleigneurs les Conl- 
miflaires n’euffent pas manqué de l’adopter, d’autant plus que les 
Directeurs donnèrent à leur tour une Requête dans laquelle ils fou- 
tinrent que le proc.ès-verbal de 1753 contenoit des éclairciflemens 
fuffifans pour mettre Nofleigneurs les Commiflaires en état de pronon­
cer fur l’évaluation des bois ; & ils conclurent expreflement à ce qu’il 
leur fût donné aéte de ce qu’ils confentoient que cette évaluation 

fût



fut faits par Noflèigneurâ les .Comniiflàires fur les pièces produites 
en 1 inftance fans qu il fut befoin de nommer un tiers-Expert.

Nofleigneurs lès Commiflaires entrent au contraire que leur Reli­
gion netoit pas allez inftruite, ni fur ces articles, ni fur les autres 
fur lefquels Girardot&■ Tepenier n croient pas demeurés d’accord, <3c 
par leur Jugement du Septembre 17^4, ils ont nommé d’office 
trois Experts pour départager les deux premiers,

Ces trois Experts qui font fans .contredit 1 élire des Marchands 
de bois fréquentant les forêts du Morvant, ont examiné avec la 
plus fcrupuleufe attention & l’âvis de Girardot , &JaReqùête du fleur 
de Mafcrany, & tous lés mémoires qu il a voulu leur remettre. Tout 
pefe difeute , ils le font reunis tous trois pour rèjetter, & l’avis dé 
Girardot , & la prétention du fleur de Mafcrany;

Aujourd’hui le fleur de Mafcrany propofe au contraire à Noflei- 
gneurs les Commiflaires de rejetter l’avis des trois tiers-Experts, &c 
d’adopter celui de Girardot ; & il le propofe fans rapportèr abfolu- 
ment rien de nouveau, & en ne faifant que répéter ce que Girardot 
a dit en i 753 > & qtiil a écrit lui-même en 17^4* £)e bonne-fol 
cela éft-il raifonjiable ? cela eft-il décent ?

Quoi ! Nofleigneürs les Commiflaires pnt.pèrifé qué lavis de Gi­
rardot & toutes les écritures du fleur de Mafcrany ne fuffifoient pas 
pour les inftruire & les déterminer.. Ils ont renvoyé, & l’avis de Girar­
dot,, & les Parties y devant trois Experts quils ont pris la peine de 
choiflr eux-memes. Ces Experts ont fait leur rapport, & d’une voix 
unanime ils ont condamne, & 1 avis dç Girardot, & la prétention du 
fleur de Maicrany > & le fleur de Mafcrany fe croit permis de remet­
tre la queftion en jugement comme fl elle étoit toute neuve ! Plus 
que cela. Il veut qu’on méprife ce que les tiers - Experts ont décidé j 
& qu on s en tienne a ce que Girardot avoit penfé. Ehcore Une fois 
cela eft-il raifonnable ? cela eft-il décent ?

Veut-on au furplus jetter un coup d’œil fur ce lyfteme déjà flétri ? 
On reconnoîtra aifément qu’il ne méritoit pas un autre fort ?

Les tiers-Experts forcés de diftribuer en trois clafles tous les bois 
arpentes en 172.fl & 172,9, ont renvoyé dans la première tous ceux 
qui étant de bonne eflènee ont été défignés dans le procès-verbal de 
1718 & I72,9 f°us le nom de pleins bois, ou bois bien garnis & de, 
Belle-venue ; & lorfqué le terme de Belle - venue s’eft trouvé feul 
dans la description fans les caractères de bien garnis ou pleins bois, 
ils ont juge qu ils n etoient pas d une qualité allez parfaite pour entrer 
dans la première clafle. Ils en ont place une partie dans la première, & 
une partie dans la fécondé.

, Par le meme principe, quand le terme de Belle-venue s’eft trouvé 
reuni a d autres circonftances qui en diminuoient la qualité, ils les Ont 
mis en entier dans la fécondé clafle.

Ainfi lé canton des Audenois eft décrit dans le procès-verbal de 
ï S en ces termes •’ Planté clairement des hejlreS, quelques endroits 
où il y a de grofes roches & quelque vuide, au furplus de Belle-
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venue. Comme l’expreffion de Belle-venue érait appliquée à un canton 
planté clairement, & dans lequel il y avoir de grojjes roches & des 
vuides, les Experts l’ont placé en entier dans là fécondé claflfe : d’au­
tant plus que c’étoit ce canton qui avoit fouffert un incendie, & qu il 
était traverfé par quatre chemins.

Au contraire le canton de la Saigne que le fieur de Mafcrany 
donne encore pour un exemple de bois appelle de Belle-venue, eft 
qualifié de ce nom tout Amplement, fans aucune modification qui 
en augmente ou en détérioré la qualité. Ce bois, dit le procès-ver­
bal de 1718 , eft d’une belle-venue. Les trois Experts en ont porté 
moitié dans la première claffe & -moitié dans la féconde; Etoir-iî rai- 
fonnablede le jetter en entier dans la fécondé , comme le canton des 
Audenois dans lequel il y a de groffes roches, des vuidesquatre che­
mins & quatre arpeils incendiés? Il eft évident que ces deux cantons 
ne fe reffemblent point, & par conféquent quhls n’ont pas pu être 
traités de la même maniéré.

Dans la vérité, les tiers-Experts auraient dû placer ce canton de là 
Saigne, & tous ceux de fon efpece, en totalité dans la première clafiè, 
parce que des bois eTune belle-venue , dans lefquels on ne remarqué 
aucune défeéluofité font néceffairement de la première qualité , iorf- 
qu’en même - temps ils font des premières efiènees de bois -, fçavoir 
chênes, hêtres & châtaigniers, tels que font certainement les bois 
du canton dé la Saigne, & lés autres qualifiés dé la même maniéré 
dans le procès-verbal de 1718 : mais de fe plaindre de ce que les 
Experts n’ont pas fiiit defeendre ce canton en entier dans là fécondé 
elaflè j c’eft vouloir n’être pas écouté, & montrer trop clairement 
qu’on cherche à faire diverfion fur le tort évident que les Experts ont 
eu dé ne pas les porter en totalité dans la première clafife.

Inutile après cela dé s’arrêter à la difputé grammaticale à laquelle 
le fieur dé Mafçrany fe livre dans fon Mémoire fur l’interptétation dés 
termes -, pleins bois, bois garnis , Belle-venue, fur la différence du 
bien & dû mieux, du bien garni dû pleinement garni. Ce font des 
chimères qu’il ferait facile de réfuter, fi elles en valoient la peine. 
Mais pourquoi s’y arrêter ? Lé fieur de Mafciany eft jugé fur le feus 
de ces mots par les Maîtres de F Art, plus sûrs que tous les Gram­
mairiens enfemble 5 d’autant plus que ce qu’ils avoient à rechercher 
étoit moins la lignification générale & indifférente de ces mots, que 
la lignification étroite & particulière qu’ils avoient dans lé procès- 
verbal de 1718, procès-verbal qu’ils étoient chargés,d’interpréter 
pour en rendre témoignage à la Juftice. Ce témoignage eft rendu. Il 
condamne le fieur de Mafcrany : s’il ne peut pas le réfoudre à l’approu­
ver , qu’il apprenne du moins à le refpeéter.

La troifieme erreur que le fieur de Mafcrany prétend trouver dans 
l’eftimation des tiers - Experts réfulte de ce qb’ils n’ont réparti qu’en 
vingt parts ou en vingt ans le produit des bois âgés j félon lui, les uns 
de 11 & les autres de 13 ans.

» Il eft vrai, dit-il, qu’ils ont déclaré qu’ils seraient déterminés



'■*> âwpas faire U divifion en 23'ansr, yarce qu’il y avoir lieu de pré- 
» fumer qu’on n’avoir laide croître les bois jufqua cet âgé que pour 
» réparer quélqfe aocidéns dé"grê'le', débeftiabx ou d’incéndiei Mais 
» ceft/un langage bazardé dont il n’y a point de preuve.

» Au fuiplus, continue-t-il, pour tirer par une divifîon en .20 ans 
i» le revenu aridüé'l des bois, il faut fuppo'fêi: qu’ils feront tous çou- 
» pés à 20 ans, quelque accident qu’il puifl'e arriver, ou bien fi dans 
» la luppbfition d’accident on fe croit autorifé à divifer en 20 cou- 

pès feulement xdes bois de 23 ans, il faut donc diminuer trois 
-» vingt-troifiertiés dur le total pdùt le Lazard des cas fortuits, & dire 
’5» que quoique des bois puiflent produire tant, néanmoins lé Proprié- 
« taire ne peut fe flatter d’en-recueillir que tant, à caufe des accidens 
»que le hazard ou là nature reproduifent de temps en temps. «

On pourroit fe contenter de répondre fur cet article comme fur 
-lé précédent,/ que le fieur de Mafcrany eft condamné' par les Ex­
perts, & qu’il l’avpit été dès. auparavant par Nolfeigneurs les Com- 
■miïlairés, par leur-jugement du 25 Septembre 1754 , puifqu’en or­
donnant que les-premiers'Experts fetoient départagés par trois nou­
veaux que le jugement nomfnoit, No'lféigneürs les CommilTaires s’en 
font rapportés fur cet objet comme fur les autres, aux. lumières & à 
d’expérience de ceux qu’ils choifilfoient,'^' qu’ils n’ont pas compté 
qu’on pourroit les ramener à l’avis de celui des deux'Experçs que les trois 
derniers avoient rejetté. ........... ,
-/Mais il eft âifé de juftifier qü’il étoit impoffiblé de décider au­
trement.

En effet il eft certain que les bois de Château-Chinon font divi- 
fésen vingt coupes, qui font d’une étendue à peu près égale dé 
200 arpens chacune. Le fieur de Mafcrany n en eft jamais difconvenu. 
C’eft pour connoître le produit d’une de ces 20 coupes que l’expérience 
a été ordonnée, & elle a été ordonnée pour être faite dans celle des cou­
pes qui fetrôuveroit en ufance lorfqu’ellb ferbit faite.On a déjà remarqué 
que le fieur de Mafcrany étoit parvenu à la faire tomber fur l’ufance de 
1739, la plus mauvaife de toutes. Mais puifque le fieur de Mafcrany 
a été aftez adroit pour obtenir qu’elle feroit faite fur la coupe qui 
fe trouveroit en ufance& enfuite pour la faire écheoir fur l’ufance 
de 1739, il ne doit point trouver mauvais qu’on fait faite fur des 
cantons dont les bois pouvaient avoir plus de 20 ans. Le Prince 
de Carignan aùroit fouffert volontiers, ou plutôt il auroit extrême­
ment defiré qu’on l’eût .faite fur des bois qui n’eulfenc que 20 ans . 
pourvu qu’on les eût choifis dans des cantons ou les bois lont à toute 
leùr valeur à 20 ans. Car ces bois de 20 ans valent un quart ou un 
tiers de plus que ceux de l’ufance de 1739 à 21 , 22 } & même 22 
ans. Or feroit-il jufte que le fieur de Mafcrany gagnât d’un côté par 
la mauvaife qualité de l’ufance qui force à donner aux bois plus de 
20 ans, & qu’il gagnât de l’autre encore en forçant de divifer cette 
ufance en vingt-deux ou vingt-trois ans, quoique ces bois n’aient pas 
à vingt-deux OU~ vingt-trois ans la valeur que les autres ont à 20 ans?



Mais parler juftice au fleur de Mafcrany, c’eft lui parler un langage 
inconnu.

Au furplus c’eft un raie reconnu dans tous les temps, que l’expé­
rience étoit ordonnée pour régler le produit d’une coupe en vingt ans, 
fans examiner Page dé celle dans laquelle l’expérience fe feroit.

Dans le procès-verbal de 1739, le fleur Joly fondé de la procura­
tion du fleur de Mafcrany fut fommé, fol. 60, de déclarer quels 
étoient les cantons de bois alors en coupe dans lèfquels on devoir 
choifir les fix arpens pour l’expérience. Il répondit que c’étoient les 
cantons Appelles les Trapans, la Vente-Marie, les grandes Cornes, la 
Vife-haute , les Audenois,Tournebranle, la Chatonniere, Verdun, 
LongüevCrne & les Poreux. Or il eft conftaté au fol. 61 que l’âge 
de ces cantons de bois étoit inégal, quelques-uns avoient 2.1, 2.2, 
& 2,3 ans, d’autres étoient au-deffous de 2.0 ; les grandes Cornes & 
la Vife-haute n’avoieiit que 16 ans; Verdun n’avoir que 18 ans, & 
Longüevèrné n’eh avoir que dix-neuf.

On objeéta l’âge de ces derniers au fleur Joly. Il répondit, fol. 64, 
verfo, quïl né s’dgijfoit pas de liage des bois, mais feulement de 
fçavoir s'ils étoient en état d’être coupés pour y faire le choix des fix 
arpens , & qu’il perfiflôit dans fon indication, attendu que tous les 
cantons quil avoit déclarés étoient de la qualité requife par lès Or­
donnances & Arrêts.

Le fletïr Joly avoit raifon. Perfonne n’ignore que dans 4000 ar­
pens de bois, il s’en trouve toujours qui eroiflènt plus vite, & qui 
font par conféquent plutôt prêts a couper les uns que les autres.
. Aufli voit-on au fol. 65 que le fleur Grandin, Procureur du Prince 
de Carignan, infiftoit pour que le choix des fix arpens fût fait en 
partie dans le canton de Longueverne , qui n’avoit que 19 ans.

Il ne fubfifta dès lors aucune conteftation entre les deux fondés 
de procuration fur l’âge des bois, puifqu’ils confentoient de part & 
d’autre â ce que tous les cantons indiqués par le fleur Joly fuflènt 
vifités, & qu’on y choisît les fix arpens de bois qui dévoient fervir à 
l’expérience.

On trouve, fol. 76, une Ordonnance du fleur de Saint-Vincent, 
Commiflàire, qui a préfidé à cette opération, en date du 18 Octo­
bre 1739, par laquelle attendu, eft-il dit, que l’expérience ne pouvoir 
fe faire que dans les bois actuellement en coupe, fuivant l’ufage du 
pays, il a été donné aCte aux fleurs Grandin & Joly de leurs déclara-
tions & confentemens que tous les bois actuellement en coupe, & 
dans lefcjuels le choix des fix arpens pouvoir & devoit être fait, avaient 
été vifites, â l’exception du canton appellé le bois des Poreux.

La même Ordonnance porte que les Experts fe tranfporteront dans 
ce canton, & qù’âprès leur vifite, ils feront tenus de faire le choix des 
flx arpens, & ( qu ils pourront le faire dans lefdits cantons ) y com­
pris celui des Poreux.

Cette Ordonnance a décidé bien clairement, d’après les confente­
mens des fondés de procuration des Parties, qu il ne devoit plus être 

queftion
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queftioh tde l’âge des càntons dans lefquels des fix arpens féroienc 
choifîs j parce qii'ils etoient tous en état d ette coupés , &xju’on n avoit 
Lifté vieillir les, uns plus que les autres , que parce qu’ils n-avoient pas 
également profité;

Le fiéur de Mafcrany n a point defavoué fon fondé de procuration j 
il n’a point intërjetté appel de l’Ordonnance quon vient de rappor­
ter ni l’a au contraire exécutée. Enfin dans, l’inftançe fur laquelle eft 
intervenu le jugement de Nôfteigneurs les Commiftaires ; du 4 Avril 
17f 3,rpar lequel les fieurs Tepenier & Girardot ont été nommés pour 
faire une nouvelle eftimation dés bois d’après l’expérience, le fieur de 
Mafcrany n’a jamais demandé ni prétendu que ces Experts fulfent 
tenus de répartir en zi & zz ans le produit des bois, fous prétexte 
que l’expérience avoit été faite fur des bois dé cet âge. Le jugement 
ne l’a point ordonné. N’eft-il pas fingu lier après cela de voir le fieur 
de Mafcrany s’élever contre l’opération que les tiers-Experts ont faite 
du produit des bois en vingt années ?

C eft une imagination qu’il a infpirée au fieur Girardot Gn Ex­
pert qui a traité d’erreur tout ce qui ne cadrôit pas avec fa partia­
lité, qui n’a eu aucun égard à tout ce qui étoit conftaté: & même 
confenti pat les parties dans les procès-verbaux, & qui a tout rejette 
jufqu’à la mefure qui avoit fervi à l’expérience.-.Mais, cette étrange 
méthode l’ayant conduit à ëftimer les bois à environ la moitié de ce 
qu’ils avoient été èftimés dans un partage de famille en 1686, il 
n’eft pas étonnant que les tiers-Expers nommé d’offices par Noftei- 
gneurs les Commiftaires aient rejettéà leur tour fés opérations, & les 
mauvais raifonnemens dont il a cherché à lés colorer.

Ils ont donc décidé que l’expérience exécutée fur les fix arpens de 
bois né pouvoir conduire qu’à fixer le produit d’une des zo années 
dans lefquélles la coupe des bois eft diftribuée.

Ils ont déclaré en même-temps que ce qui les a déterminés à le 
décider ainfi, c’eft qu’il eft d’ufage dans le Morvant de couper les 
bois tous les zo ans, & que fi les cantons dans lefquels on a fait lés 
expériences fe font trouvés avoir zz & zj ans, il y a lieu de croire 
qu’on les a laifle prendre ces deux ou trois feuilles au delà de l’ufage, 
pour les réparer de quelques accidens qui ont pu provenir ou des grê­
les qui endommagent beaucoup la premiere?feuille des taillis, ou des 
beftiaux quand ils entrent dans les bois avant qu’ils foient hors de 
garde, ou enfin de quelques incéndies ; & que ce qui les a encore 
déterminés à penfèr ainfi, c’eft qu’il n’efbpfts fait mention dans ces 
proces-verbaux que ces boisduffent produire davantage que les autres 
alors en coupe.

C eft en cet état que le fieur dé Mafcrany donne pour une erreur 
cette décifion des tiers-Fxperts, & prétend qu’ils auroient dû divifer 
le produit des bois en z$ ans, fous prétexte que les fix arpens fur 
lefquels l’expérience a été faite avoient zz & z$ ans.

Mais i°. le confentement donné en 1739 par fon propre fondé 
de procuration opéré une fin de non recevoir contre fa prétention.
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j..x'M!xéfaltpu»e autre fin de non recevoir de de qiié'le rieur deMaf-- 

cran y a exécuté l'Ordonnance rendue parlefiet^r-deSaint-Vincènt lé 
22 (Octobre 1739 > quiqi donnéadhe-des confentpmehs refpeébifs des 
fondés de procuration & a jugé qu’on pourroit choifir les fix arpent 
pour Texpérienoe-dans tous les cantons de bois qui tohypo>foidnt Tu- 
lance idd ï 7 3 9 indiftinétement,quoique -les uns eulfent plus de 20 
afts &que les autres n’eu fient qüe 16 > 18 19 an$3 attendu1
qu’ib.éfcoient tous eiï'âge d’être coupés fuivant fufage du pays; ■'

Indépendamment -de ces fins de non recevoir qui feroient plus 
que fumantes pour écarter la prétention du rieur de Mafcraîly, il 
eft aifé de .fenrir au- fond la jufticede la décifioa des tiers- Experts. 
Le produit des cadrons de bois qui forment Tufance d’une année ne 
peut jamais conduire qu’a fixer le produi t d’une feule année fiir vingt, 
puifque les bois font diftribués en 20 coupes égales. L’Arrêt du Par­
lement qui a ordonné l’expérience a néceffàiremenc fuppofé cette 
égalité, car il feroit ridicule de prétendre qu’en faifant faire une ex­
périence fur une coupe dans vingt, les Magiftratseuflènt entendu ac­
quérir des preuves ou des éclairciflemens fur ce que les bois pouvoient 
produire en 13 coupes , ou en 23 ans. Il neft d’ailieu4?& que trop cer­
tain que dans des différens cantons qui composent djes bois aufli vab 
tes que ceux-de Château-Chinon, il y en a qui cioiffent &l profitent 
plus vire les uns que les autres. Le (leur de Mafcrany ne l’ignore pas, 
lui qui a eu tant d’attention à faire tomber l'expérience fur Tufance 
de 1739 qui eft la plus mal ccmpofée.

< Ces raifons réunies, la connoiflànce perfonnelle que lesriers-Ex-; 
perts ont des ufages du Morvant où ils exploitent journellement des 
bois, la preuve que l’expérience pour lés bois de là fécondeclafiè a été 
faite fur un canton qui avoir effuyé un incendie, & l’expérience 
pour la 3e. claffe dans un canton où il y avoir plus d’un tiers de 
vuide ne leur permettoient pas de balancer dans leur décifion. Auflî 
ont-ils été d’avis unanime que l’expérience faite dans une ufànce fur 
20 ne pouvoit donner une idée que du produit d’une année fur 
vingt.

Au refte il. eft bon d’obferver que le rieur de Mafcrany cherche ici 
à donner le change fur l’âge des bois qu’il porte à 23 ans.

Le canton de la Chatonniere dans lequel on a coupé les deux ar- 
pens pour l’expérience de la première claffe avoir été exploité onze 
ans avant le mois d’Oétobre 1728 fuivant le procès- verbal des pre­
miers Experts fol. 336. Ainfi il navoit que 22 ans lors de l’expérience 
faite au mois d’Oétobre 1739. Mais on a fait voir que ce canton 
n’étoit pas à beaucoup près des meilleurs, & qu’on n’auroit pas dû 
y faire l’expérience pour les bois de la première claffe.

Le canton des Audenois dans lequel on a fait l’expérience pour 
les bois de la fécondé claffe n’avoient que 1 o ans au mois d’Oétobre 
1728 fuivant le même procès-verbal des premiers Experts fol. 216. 
Ainfi ce bois navoit que 21 ans lors de l’expérience faite en 1739. 
Mais on a ci-devant rapporté la preuve que le tiers des deux arpens



ïfibifisdahs ce canton pour l'expérience avoit été brûlé quelques an­
nées auparavant, &r que fi on la lai fié croître un an de plus que les 
vingt années ordinaires, ce retardement n’a pas été capable de ré­
parer le dixième du dommage caufé par J’incendie.

Enfin la Vente-Marie dans laquelle on a choifi lés deux arpens 
pour la troifieme ciaflé avoit douze ans au mois d’Oétobre 17Z9 
fiiivant de procès-verbal des premiers Experts fol. 534. Ainfi cetæ 
vente n’avoir que zz ans lors de l’expérience faite en 1739: mais 
il y avoit un vuide de 60 perches dans les deux arpens choifis pour 
cette expérience,1 & une partie du furplus fervoit de dépôt pour l'ex­
ploitation des bois voifins. Ainfi il elt impofiGble de faire entrer le 
profit que les bois ont tiré de ces deux ans de plus en compenfation 
-avec la perte réfultante du vuide conftaté.

Il n’eft donc pas vrai qu’aucun dés cantons fur lefquels l’expérience 
à été faite fût âgé dé zj ans comme le fieur de Mafcrany olé l’avan­
cer. D’ailleurs le fieur Tepenier Expert de la Dirééfion a démontré 
dans le procès-verbal de 1753 que les bois exploités à ij ans dans 
le Morvànt, prbduifênt plus que ceux qü’oh laifie vieillir davantage, 
parce que la coüpe fe faifant par jardinage, il eft évident que les ar­
bres qu’on laifie trop grandir ombragent les petits & arrêtent leur 
croifiancé en les privant des rayons du loleil qui font monter la feve 
dans toutes les plantes.

Par-là tombent tous les difcours du fieur de Mafcrany. Mais c’eft 
leur avoir fait trop d’honneur que de les avoir difcurés en détail. Gi- 
rardot fon Expert les avoir propofés. Tepenier les avoir réfutés. Les 
tiers-Experts nommés d’office les ont rejettés. Il ne refie donc plus 
qu’à les condamner.

Enfin la quatrième erreur dans laquelle les tiers-Experts font tom­
bés fuivanc le fieur de Mafcrany confifte en ce qu’il prétend qu’ils 
auroient dû déduire un 40e. du produit des bois, fous prétexte que 
les bois empilés tout verds lors de l’expérience de 1739 ont fouffert 
une diminution par la fécherefie furvcnue depuis.

Un mot fuffiroit encore pour détruire cette obfervation. Les ticrs- 
Experts l’ont difcutée & meprifée. Et ce font des gens qui connoif- 
fent mieux que perfonne les ufages qui s’obfervent dans l’exploitation 
& la vente des bois du Morvant. Si le déchet que le fieur de Mafcrany 
fuppofe étoit véritable, s’il étoit de réglé d’en faire déduction fur 
les cordes empilées, ces Experts ne l’auroient pas ignoré. Ils l’auroient 
alloue. Noflèigneurs les Commiflàires qui n’en font point inftruitsont 
voulu lêtre par leur témoignage. Or leur dépofition eft qu’il n’yapas 
lieu au déchet & à la déduction. Que veut-bn de plus ?

Les tiers-Experts ont néanmoins bien voulu ajouter que l’empilage 
des bûches s étant fait lors de l’expérience fous les yeux des Experts 
il s’étoit fait néceffairement avec beaucoup plus d’exactitude qu’il ne 
fe fait lors de la livraifon fur les ports, & que par cette raifon on doit 
avoir retrouvé fur les ports la mefure aufii pleine qu’elle étoit lors de 
l’empilage. Ils- auroient pu donner encore une autre raifon qui n’eft
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-pas moins évident On a dit ailleurs que les bois fe jettoieht a flot 
dans des ruifleaux qui les portoient enfuite fur les.ports ou on les ex- 
ploitoit & lesformoit en cordes. Ces bois ainfi mouillés àu moment 
où on les empile peuvent effectivement fouffrir quelque déchet quand 

TEtéles a defféchés. Mais lors de 1 expérience, c’eft dans les cantons 
'mêmes où la coupe fe faifoit, que les cordes ont été façonnées; les 
huches n’avoienc donc pas reçu, lorfqu’on les a empilées, l’eau quelles 
prennent dans les ruifleaux, & quelles rendent enfuite pendant les 
chaleurs de l’été.

Enfin les tiers-Experts ont déduit la z ie corde fuivanc 1 ufage du 
Morvant, & cette dédudion ne peut avoir d’autre motif que celui 
d’indemnifer l’acheteur du déchet occafionne par le deflechement des 
bois, même dans le cas où ils ont éprouvé le gonflement que le flottà?- 
ge leur procure. , ■

D’ailleurs il eft un événement conftaté par les prOcès-Verbaux qui 
doit bien raflurer fur la crainte que le fleur de Mafcrany n’ait été léfé 
dans l’empilage des cordes. On lit au fol. 156 v . du proces-verbal 
de defcente, qu’un certain jour on crut s appercevoir que le tas des 
-bûches qui a voient été façonnées etoit diminue. On fit une recherche, 
& l’on retrouva en effet 18 bûches qui setoient égarées. Il hy a pas 
d’apparence que ce fuffent les gens du Prince de Carignan, qui èuf- 
fent tenté de diminuer les bûches deftinées à entrer dans l’expérience. 
Il eft une réglé de droit qui veut qu’oml’impute aux gens du fieur de 
Mafcrany : isj'ecu jeelus cul prodejl. Ce qui seft fait ce jour-la, & 
ce qu’on a reconnu parce que la fouftaétion avoir ete & trop hardie 
& trop forte, on peut fans jugement téméraire préfumer qu’il s’eft 
fait plufieurs autres fois ; mais avec plus de referve, en forte qu on n au­
ra pas pu s’en appercevoir. Qu’on ait enlevé feulement deux bûches 
fur le travail de chaque ouvrier par jour, on aura diminué l’expérien­
ce au moins de deux ou trois cordes fur chacune des trois claffes. Voilà 
le déchet qu’il eft fort à craindre que les cordes de bois aient fouffert, 
& qu’il auroit fallu réparer, & non celui que le fieur de Mafcrany 
attribue aux chaleurs de l’Eté qui n’en font pas coupables.

Le fieur de Mafcrany ne craint pas d’avancer que les bois ne s’ex- 
ploitoient point en 1719 comme en 1739 lors de l’expérience, ni 
comme on les coupe aujourd’hui, parce qu’on ne recevoit pas à Paris 
des bois aufli minces qu’on les reçoit aujourd’hui. Il fufliroit de nier 
un fait tel que celui-là pour lecarter , puifqu’il n’eft pas prouvé. Mai? 
on n’en a pas befoin. Le fieur de Mafcrany a-t-il donc oublié que 
l’Arrêt du 11 Juin 1731 a réglé la groffeur & la longueur des bois, 
qui dévoient former les cordes dans l’expérience qu’il ordonnoit ? On 
a obéi à cet Arrêt qui ne lui a été que trop favorable. Eft-ce donc 
que le fieur de Mafcrany veut défavouer jufqu’aux titres par lefquels il 
comptoir affurer fon triomphe ?

Le fieur de Mafcrany ajoute qu’on ne peut pas arbitrer le vrai re­
venu de fes bois fur le pied d’une expérience faite par une foule d’Ex- 
perts attentifs à ne pas laiffer diftiaire un feul morceau de bois, at­

tention
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tehtiôn que ne peut apporter un propriétaire tel qüil foit, ni des gens 
d’affaire quelque vigilaris qu’on veuille les fuppofer. Le fieur de Maf- 
crany eft lui-même l’exemple qu il croit qu’on ne peut pas trouver. 
Cette foule d’Experts fi furveillansn’orit pu reconnoffre par l’expérien­
ce qu’un produit annuel de 2685 cordes dé bois. Or on a expliqué 
ci-devant que le fieur de Mafcrany en tire annuellement plus de 3000 
cordes. On a cite le fait du fieur Tepenier , qui a articulé Un dernier 
marché qu’avoit fait le fieur de Mafcrany, & ,qui fubfiftoit encore 
lorfqu il parloir, marche fait avec le fieur Sautereau pour quatre 
coupes confécutives à raifons de 3 j 00 cordes par an.

Ainfi s eyanouiffent les quatre erreurs qu’il reprochoit au travail 
dès tiers-Experrs, Loin de s en plaindre, il devroir fe féliciter d’être 
parvenu à les affujettir à une expérience inutilç & trortipeufe, & de- 
tre arrivé par-là à réduire à 268 y cordes l’évaluation du produit des 
bois qui monte annuellement à 3 3 od, c’eft-à-dire plus de 600 cor­
des au delà de ce que l’expérience a rapporté.

Cependant il ri eft pas ehcore content. Après avoir enlevé plus dé 
600 cordes au produit, il veut réduire le prix de la corde & .contefte ce­
lui que les Experts lui ont donné & qu’ils n’ont porté qn a fix livres. On 
pourrait lui répondre qu’il les a toujours vendu plus d’un tiers en fus. Ôri 
pourrait lui répéter routés lès aütres obferyations qu’a faites Tepe­
nier dans fon rapport pour jüftifier qu’il les eftimoiç à bas prix, 
en les portant à 6 livres 1 o fols. Obfervatipns que les Directeurs, ont 
développées dans leur Requête imprimée fol. 17, & dont le réfultac 
eft qu’au prix de 6 livres 10 fols, le Marchand ,gagnoit à Paris , tous 
frais faits, 5 livres 17 fols fur chaque corde, bénéfice exorbitant fans 
doute, & qui aurait autorifé les Experts à porter leur eftimation au 
moins aux 6 livres 10 fols,à quoi Tepenier,l’avoir fixé. Mais toutes 
ces réflexions font fuperflues, & les objections du fieur.de Mafcrany, 
des paroles perdues, parce qu’enfin les parties font jugées irrévocable­
ment fur cet article. Tepenier avoir eftimé la corde 6 livres 10 fols, 
Girardot 5 livres iô fols, les tiers-Experts l’ont eftimé 6 livres. Voi­
là la loi des parties, & l’on ne craint pas de dire que fur cet article il 
n’eft plus permis à Noffeigneurs les Commiffaires eux-mêmes de s’en 
écarter.

Le fieur de Mafcrany a beau dire que les Experts ne peuvent ja­
mais mériter qu’une confiance raifonnable, que les Magiftrats font 
toujours en droit de pefer le mérite de leurs obfervations, que l’Arrêt 
qui ordonne 1 eftimation, l’ordonne toujours fans préjudice des droits 
des parties, & des induétions quelles peuvent tirer des autres pièces 
du procès. On convient de tout cela avec lui. Et delà il s’enfuit quç 
fi les Experts font des opérations faufles, des calculs erronés, la Juf- 
tice peut, & doit même n’y pas déférer. Mais quand pour départager 
deux premiers Experts 3 elle en a nommé un troifieme, qui fans faire 
de nouvelles opérations, n’a fait que fe déterminer fur celles des deux 
premiers, il faut bien que la Juftice fe rende à fon fuffrage, & il n’eft 
pas poflible de lui propofer de recourir à celui de l’un des deux pre-

fieur.de
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miers Experts, puifqu’elle n’en aurait pas nommé un troifieme fi elle 
avoir pu fe déterminer par l’avis d’un des premiers. Mais combien cet-.» 
te réglé l'oblige- t-elle encore plus , lorfque ce n’eft pas un feul Expert» 
qu?elle a nommé; mais lorfqu’elle en a nommé trois, quelle a choifis* 
parmi les gens les plus expérimentés, & que tous les trois fe font réunis» 
a penfer de la même maniéré ? Si elle ne fe croyoir pas liée par des témoi­
gnages aufli forts, & quelle a jugés éllé-même finéceflàires, fur quoi fe-' 
ra-t-il permis décompter? Mais c’eft la mal conlioître que delà fuppo-t 
fer capable de variation dans fes idées & dans fes jugemens. Son carac­
tère propre eft la Habilité, parce quelle a pour bafe la vérité qui eft 
eflentiellement une & immuable.

Concluons. Il eft donc inconteftable que le revenu annuel des bois» 
doit demeurer fixé à 16111 livres, comme les tiers-Experts l’ont déci-' 
dé. Il refte à examiner à quel denier ce revenu doit être porté dans 
l’évaluation totale de la Terre. Les Experts s’en font rapportés à cet 
égard à Nofleigneurs les Commiflâires, qui n’ont par conféquent à» 
confulter que leurs lumières & leur équité.

Le fieur de Mafcrany veut toujours que ce revenu foit tire au de-< 
nier zo. C’eft la première fois fans doute que dans une eftimationou- 
une vente d’une Terre, & fur-tout d’une Terre de la dignité de celle 
de Château-Chinon, on ait propofé le denier’iô de fon revenu, mais 
en particulier d’un revenu tel que celui des bois' revenu qui fe produit 
lui-même fans culture & fans frais, qui n’eft füjet ni â réparations- 
ni à entretien, & qui dans la Terre dont il s’agit fe débité avec une 
facilité dont aucune Terre dans le Royaume-ne peut guères fe flatter.

Que dit donc le fieur de Mafcrany pour établir une propofition 
aufli révoltante ?

Le denier 20, dit-il, eft le taux de l’Ordonnance. Oui pour les iru 
térêts des femmes exigibles. Et pour les arrérages des rentes confti- 
tuées. Mais l’eft-il pour le prix des Terres? Y a-t-il quelque Ordonnan­
ce qui ait défendu d’aliéner fes immeubles pour un prix excédent le de­
nier vingt du revenu comme il y en a qui défendent de ftipu 1er l’intérêt 
ou l’arrérage au delà de ce denier, & s’il n y en a pas, que peut-on con­
clure ici de ce que l’Ordonnance a fixé le.taux des intérêts au denier 
vingt ? N’eft-il pas de notoriété, ou plutôt n’eft-ce pas une chofe qu’une 
expérience journalière apprend à-tous lés inftâns qu’on ne Vend point 
d’immeuble au denier vingt, & que ce denier n’a jamais été une réglé 
à laquelle on ait en juftice aflujetti les eftimations ?

Faut-il fur cela citer au fieur de Mafcrany l’autorité & le fuflrage 
des Coutumes pour lui prouver ce que perfonné n’ignore , c’eft-à-dire, 
que jamais les Ordonnances qui règlent le taux des rentes conftituées i 
& des intérêts n’ont fait la réglé de l’eftimation des immeubles.

Il verra' dans la Coutume de Normandie ; art. 40 3, que l’eftimation 
des ratifies y eft fixée au denier vingt, & celle des fiefs au denier 
vingt-cinq. . .

Il verra encore dans la Coutume d’Amiens, & dans celles de Pé- 
ronne, Montdidier & Roye, que l’aîné eft au torifé à xemboùrfer le



, / i ■ -■ -1quint herédital aux puînés fut le pied du dénier vingt du revenu, 
pour lesfiefs fitués au delà1 de là riviere de Somme , & fur lé pied du 
denier vingt-cinq pour-ceux qui font en'deçà.

Or ces dernieres Coutumes ortt été rédigées entjdy, à celle de 
Normandie en 1577, &: à cés deux époques le taux de l’Ordohnan- 
ce,pour les rentes conftituées & pour les interets des fortunes exigi­
bles étoît le denier douze, tant il eft vrai que le taux de l’Ordonnance 
na jamais été là réglé du prix & de leftiiùatiôn des immeubles.

Le denier vingt éroit alors les deux cinquièmes en fus du taux de 
l’Ordônnance, le denier vingt-cinq étoit plus que le double: -ainfi en 
fuivant aujourd’hui la même proportion, les immeubles devroient être 
eftimés au moins le denier trente-trois, un tiers qui répond au de­
nier vingt de ce temps-là, & même au denier quarante-deux qui ré­
pond au dénier vingt-cinq du même temps;

L’Article in dé la Coutume de Paris na àutorifé le rembourfe- 
foent dés legs pitoyables en rentes aflïfes fur les maifons de la ville de 
Paris, que fur le pied du denier vingt, & c’étoit en 1 y80 où le de­
nier douze étoit encore en vigueur, cés rentés font des biens pure-* 
ment roturiers ; cependant le rachat n’eh eft permis aujourd’hui que 
•für Un pied qui répond au denier trente-trois un tiers. On èxecute 
l’Article de la Coutume d’après cette proportion, la Jurifprudence a 
ainfi fixé à ce taux de trente-trois un tiers lé rachat des legs pitoyables 
en rente fur les maifons de Paris. .
< D après ces appréciations on peut juger s’il eft rdifonnable dé pro- 
ppfer la fixation au denier vingt dü revenu d’un-immeuble ; mak-furr- 
tout d’une Terre telle que Château-Chinon. La vrafovaleur que ces 
loix indiquent eft au moins le denier quarante,

Mais , dit le fleur dé Mafcrany S entre les différons Expeàsqui ont 
donné leurs avis fur l’eftimation des bois, il y en aau moins trois qui 
ont pris le denier vingt, pour la boüflole dé leur eftimarion, fçavoir 
Montbrouard, Leverme & Girardot. C eft ce qu allégué le fleur de 
Mafcrany ; mais c’eft ce que les procès-verbaux démentent plus haute­
ment encore qu’il ne ' 1 allégué, du ri^bins à l'égardde Montbrouard 
& de Levermé. Car par rapport à Girardot il n’à jamais penfé que 
ce que le fleur de Mafcrany a voulu. En forte que fon avis eft moins 
le fuflrage d’un Expert que l’expreflion & l’exécution des ordres qu il 
avoir reçus du fleur’de’Mafcrany- Né Ta-t-on-pas vu dénier dans fon 

'avis particulier la quantité des bois qu’il avoir reconnu, cpnftaté & 
atrefté contradictoirement avéc fon co* Expert ? D’ailleurs il n’y a pas 
d’apparence que le fleur de Mafcrany exige, ou du: moins qu’il efpe- 
re, qu’bn s’en rapporte au fuffrage de fon Expert.

Quant à Montbrouard & à Levermé le fait eft faux abfolument. 
.Ni l’un , ni l’autre n’ont déclare dans aucun endroit de fe*ur procès- 

’ verbal que les bois dévoient être évalués au denier zo de leur revenu. 
Le fleur de Mafcrany lui-même n’ofe pas articuler qu’ils 1 aient pro­
noncé en termes précis ; mais il veut leur en prêter la déclaration par 
induéÈibfov
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L’unAr l’autre ont penfé qu’ils dévoient eftimer d’un côté le fonds 

des bois, & de l’autre la fuperficie pour former de l’un & de l’autre 
enfembfe la valeur totale. Or à cette occafion Montbrouard a dit à 
la vacation du 18 Octobre 1719, que le fonds qui refte après la fu­
perficie coupée, doit être eftimé autant que le produit defdits bois 
en vingt ans. Donc il a décidé que le capital du produit annuel 
doit s évaluer fur le pied du denier vingt. C’eft la conféquence que tiré 
le fieur de Mafcrany. Mais Montbrouard en tire une bien différente. 
Car d’après ce principe de fon opération, il eftime le fonds des bois 
529409 1. 131-4 deniers, & la fuperficie 280482 ÜV. I2fols9den. 
tétai 809892 livres 6 fols 1 denier, ce qui eft un peli plus que le de­
nier quarante du revenu des bois furie pied de 20000 liv. par an.

Le raifonnement du fieur de Mafcrany eft à peu près le même à 
l’égard de Levermé fon propre Expert. Cet Expert a eftimé lé revend 
annuel des bois 11375 liv. & le feul fonds 220005 livres 3fols, cé 
<jui, dit le fleur de Mafcrany n’excede pas le denier vingt. Levermé 
ajoute enfuite que chaque arpent pris l’un dans l’autre vaut 57 livres 
12 fols , qui eft, continue-t-il, la valeur de ce qu ilpeutproduire en 
vingt ans. Donc, s’écrie le fleur de Mafcrany : voilà encore l’indica­
tion du denier vingt. Mais ce qui renverfe cette orétendue indication, 
c’eft quecesraifonnemens de Levermé fe terminent par une eftimation 
du fonds des bois à220005 liv. 3 f. & delà fuperficieà 107932 1. 
15 fols, & par conféquent du total des mêmes bois à 3 279 3 7 livres 
18 fol ; ce qui à deux mille écus près donne le denier trente de 11375 
livres, à quoi il en a fixé le revenu annuel.

Et la conclufion ultérieure de toute cette difcufïlon, eft que l’ob- 
jeétion du fieur de Mafcrany bien éclaircie retombe fur lui-même, 
puifque loin que les deux Experts qu’il cite aient adopté le denier 
vingt. L’un a fait fon eftimation un peu au-deffus du denier quaran­
te, & l’autre très-près du denier trente.

Le fieur de Mafcrany releve encore que les premiers Experts ont 
eftimé au denier vingt le produit du hallage & du minage, & quel­
ques autres revenus fixes qui montent en total à n 13 livres 1 loi 6 
deniers. Pour cette fois le fieur de Mafcrany dit vrai. Les Experts ont 
donné ces revenus fur le pied du denier vingt. Et c’eft aufli un repro­
che qu’on eft en droit de leur faire, parce qu’il n’eft point de revenu 
dans une grande Terre, qui ne participe à la nobleflè de la Terre mê­
me, & qui ne doive être évalué beaucoup plus qu’un revenu purement 
roturier. Ce qui peut diminuer leur faute & leur fervir d’exeufe, eft 
que ces droits font fi médiocres, & qu’ils font d’ailleurs d’une percep­
tion fi cafuelle & fi difficile, qu’ils ont cru ne pouvoir pas les com­
parer aux autres revenus. C’eft aufli à raifon de la modicité de l’ob­
jet queuter Directeurs n’ont pas voulu critiquer cette partie de leur 
eftimation. Au refte cette circonftance ne peut être qu'un motif de 
plus de déférer à lavis des Experts fur les bois, quand on voit qu’a- 
près avoir apprécié cet article au denier vingt, ils ont porté les bois, 
fçavoir, Levermé lui-même pour le fieur de Mafcrany au denier tren­
te, & Montbrouard au denier quarante. Seroit-ce



Sèroit-ce en effet une évaluation trop forte que le denier qüarahte, 
pour un revenu tel que celui de ces bois & dans toutes les circonf- 
tances pu Ion fe trouve indépendamment de ce que l’on voit établi 
par la difpofition des Coutumes ?

Les bois dé Châceau-Chinon compofént le principal Domaine 
dune des plus grandes & des plus nobles Seigneuries du Royaume 
fous la mouvance immédiate de la Couronne, & ces# bois font les 
plus beaux düMorvant, luivant le témoignage de tous les Experts,

Le débit en eft toujours certain, parce qu’ils font deftinés invaria­
blement à l’approvifionnement de Paris.

Des bois ne font fujets à aucüne culture; cetcè efpece de biens 
ne craint, ni la grêle, ni la pluie . ni là féchèrefie, & n’eft fujette 
à aucune forte de dépenfe. , , •

Ceux de Château-Chinôn font fufceptibles d’une augmentation 
journalière &c prouvée par expérience, puifque depuis le mefurage 
qui en avoit ete fait en 1674, jufquen 171^ ils fe font trouvés au­
gmentés de 618 arpens. Cette augmentation produite par la nature 
feule dans cet efpace de temps, peut donner une idée de celle que 
Fart joint à la nature, peut procurer au Propriétaire. Il n’y à aucune 
efpece de biens qui réunifie autànt d’avantages. Seroit-il donc extraor­
dinaire d eftimer un pareil bien au denier quarante de fon revenu ? 
’ • On a cité à ce fujet l’Edit de 1711 > parleqyel les mâles appellés 
à recueillir les Duchés-Pairies, ont été autori'fés par grâce à rem- 
bourfer le prix aux filles, fur le pied dù denier vingt-cinq, & on 
la cite comme une preuve authentique que dès ce temps-là où les 
terres netoient pas à beaucoup près aufli cheres qu’en 1719, les gran­
des Seigneuries fe vendoient communément au-deflus du denier 
trente.

Le fieur de Mâfcrany répond qUé c eft éri faveur dés- filles que cet 
Edit a réglé le prix du retrait des Duchés-Pairies, fur. le pied du de-, 
nier vingt-cinq. Mais à qui prétend-il le perfuader ? Le penfe-t-il 
lui-meme quand il .1 avance ? Il eft trop inftruit de la valeur des cho- 
fes pour fe méprendre jufqua ce point. Au refte, s’il avoit befoin 
de prendre des idées juftes fur cette matière, iln’avoit qua confulter 
ce Jurifconfulte célèbre qui a été fi long-temps fon dérenfeur & fon 
confeil. Qu’il ouvre la fixieme Confultation de Me. Cochin, page 
673 du premier vol. de fes Œuvres, il y trouvera ce pâflage : » Ces 

réglés (1 Auteur parle des réglés concernant le retrait Ducal ) ont 
fubfifte de tout temps, & ce néft pas l’Edit de 1711 qui les a 

” introduites ; il na fait que les confirmer. Ce qu’il a établi de nouveau 
■” eft uniquement de fixer le prix du rembourfement fur le pied du 
” denier vingt-cinq du revenu efFeétif du Duché. Avant cet Edit, 
” continue-t-il, les filles obligées d’abandonner la terre au mâle 
” qui y etoit appellé, prétendoient être rembourfées fur le pied 
” de leftimation ; ce qui faifoit quelquefois montér le prix au de- 
” nier trente-cinq, & même au dénier quarante, & devenoit trop 
>3 onéreux à celui qui .y étoit appellé.
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w Le Roi n a pas voulu que l’on pût impofer une charge fi dure 

« à un héritier légitimé, & qu’on le mît en quelque maniéré hors 
„ d’état de profiter d’une fucceflion qui lui étoit déférée, &c.

» Si l’Article, ajoute-t-il, paroît conçu en termes de grâceyper- 
« mettons i l'aîné des mâles........... de retirer le Duché des fil-
„ les qui en font Propriétaires, en leur rembourfant le prix dans fix 
» mois fur le pied du denier vingt-cinq du revenu aétuel : cette per- 
» million ne tombe pas fur le droit de retirer le Duché qui a 
» toujours fubfifté depuis l’ére&ion des Pairies, mais fur le droit de 

le retirer au denier vingt-cinq; ce qui eft en effet une grâce nouvelle 
>5 que le Roi a faite aux mâles des maifons Ducales. Le fieur de 
Mafcrany recufera-t-il un témoignage qui doit être aufti précieux 
pour lui | En tout cas il fera le feul qui le recufera. Tous ceux qui 
aimeront la vérité l’y reconnoîtront, & fe rendront à fa lumière.

Eft-ce pout lui rendre hommage que le fieur de Mafcrany en 
parlant de Château-Chinon, s’eft permis d’ajouter que l'on dit être 
un Comtéj quoiqùon ne voie point de lettres d'érection ? S’il en 
doute, pourquoi fait-il porter à fon fils le ijom de Comte de Châ­
teau-Chinon ? S’il n’en doute pas, pourquoi aftecte-t-il d’en dou­
ter ? On ne voit point les Lettres d’éreétion de ce Comté. Il feroit 
bien moins illuftre, fi on pouvoir les citef. Le fieur de Mafcrany 
a-t-il vu les Lettres dti Comté de Flandres, du Comté d’Artois & de 
tant d’autres ? Quand une grande Terre porte un titre dedignité dont 
l’origine feperd dans les fiecles les plus reculés, ce titre lui appartient, 
pour ainfi dire, par droit de naiffance. On le préfume né avec elle, 
bien fupérieur par conféquent à celui qui doit fon être au bienfait 
du Prince, & dont la création récente appliquée fur plufieurs terrés 
réunies, prouve par elle-même la médiocrité primitive de chacune 
d’elles en particulier. Château-Chinon eft aujourd’hui le Comté de 
Château-Chinon, parce que de tout temps il la été, & que jamais 
il n’a été autre chofe. Il eft tel cju’il a été au premier moment de 
fon exiftence, compofé des mêmes parties, des mêmes membres 
avec lefquels il eft né. Eft-il d’ailleurs quelque attribut, quelque ca- 
raétere diftinétif des anciens Comtés qui lui manque ? Château- 
Chinon eft une Ville, chef-lieu d’une petite Province i elle releve 
en plein fief du Roi ; letendue de fa mouvance & de fa juftice eft 
immenfe : elle compte dans le nombre de fes vafiàux des Marquifats, 
des Comtés, des Baronnies, un grand nombre de Châtellenies. On 
a vu plus haut un détail abrégé de fes dépendances. Ses Polfelfeurs 
avant le fieur de Mafcrany étoient des Princes, des Princefles des 
premières maifons de l’Univers, & le fieur de Mafcrany demandera 
qu’on lui rapporte des Lettres d’éreétion en Comté ! Le Corrtté de 
Château-Chinon n’en a point, il n’en a jamais eu, & n’a jamais dû 
en avoir.

Mais fi le fieur de Mafcrany feint de reconnoître l’éclat de la 
terre qu’il a entre les mains, qu’il fe rende au moins â l’autorité des 
Arrêts & de tous les jugemens qui font intervenus dans la contefta-



tion. Ils ont tous enjoint expreffément aux Experts de faire cette efti- 
mation, eu égard à la grandeur & à la dignité de cette Terre. Qu’il 
cede à l’autorité des Arrêts rendus contre lui, fi la vérité lie fuffic 
pas pour le fubjuguer.

Mais cette Terre eft fituéedans lé pays le plus fauvage de toute 
la France. On n’y voit que des terres arides, des rochers, des mon­
tagnes, des bois; ceft un climat.glacé & toujours couvert de neige. 
Le Propriétaire n’y.a^pas une chaumière pour repofer fà tête. Châ- 
teau-Chinon eft fans doute un terroir tranfplanté de la Norvège, 
ou des déferts de la Sibérie. Qui ne voit que c’eft ün ingrat qui 
parlé, & qui parle un langage intéreffé ? La vérité éft plus fîmple, 
& fon portrait plus fidele. Château-Chinon :eft une Terre du plus 
excellent ‘revenu & de l’exploitation la plus facile, Cë font des bois 
à couper, des droits feigneuriaux à percevoirune.adjudication des 
bois une fois chaque année, des quittances à donner fur un papier 
de recette aux cenfitaires & redevables. Voilà tout l’embarras de fon 
adminiftratiôn. Quel Dpché pourroit lui être corriparé ?

Les Duchés ont un Château, des jardins, des parcs magnifiques 
qui n’entrent point en ligne de compte, parce qu’ils ne produifent 
point de revenu. C’eft encore une réflexion du fleur de Mafcrany : 
elle eft aufli folide que les autres. Il y a beaucoup. de Duchés qui n’ont, 
ni Château, ni jardin, ni parc,. & ils s’eftiinentle denier ving-cinq 
comme les autres, il eft faux, au furplus,. que lës parcs nentrent 
point dans les eftimations des Duchés. , Tous, les fonds y entrent 
fans exception. Il n’y a que le Château qui ny entre pas.

... De mémoire d’hommes cette Terre n’a point été habitée par les 
Seigneurs. Le fait eft véritable. Donc la Terré en vaut moins. La 
conféquence eft faufle; & le fieur de Mafcrany qui,4a tire , le fçait 
mieux que perfonne. Une Terre négligée par le vendeur, eft un 
tréfor pour l’acquéreur. Le vendeur ne là connoît que telle quelle 
a été adminiftrée ; il la vend fur ce pied. L’acquéreur à bientôt re­
trouvé ce que. le vendeur a négligé. La Terre entre fes mains double 
& quadruple, en revenu & en valeur. C’eft l’hiftoire abrégée de la 
vente de Château-Chinon. Cette valeur rétablie exiftoit avant la vente :
elle n etoit qu’inconnue au vendeur. Il ne faut donc pas dire qu’en 
la réclamant fur les lettres de refcifion , on veut profiter de l’induftrie, 
du talent perfinnel de l’acquéreur, fa) Encore une fois, l’acquéreur ,•.. .. 
n a pas mis dans la 1 erre une valeur cjui n y etoit pas. Il a feulement $r* Mafcrany, 
donné du reffort à celle qui étoit engourdie. Or, c’eft la valeur depage " 
la Terre qui doit décider de la reftitution ; & il n’eft point à craindre 
qu en employant ainfi contre l Acquéreur Le fruit de fon économie, 
on étouffé dans Ja Jource & dans Jbn germe nu préjudice dé l'Etat 
& du commerce qui en eft lame, cette émulation active qu’il eft 
neceffaire d entretenir. jb ) Non que l’Etat & le commerce fe raflai- (b} Mémoire* 

rent. Ils ne fouffriront point quand on étouffera l’émulation aétive Lead‘ 
dont le fieur de Mafcrany fe pare ici, & qu’ori apprendra aux ac­
quereurs tels que lui, a ne pas négocier avec des gens d’affaires du
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caradere de ceux du Prince de Carignah, des marchés de Terre fur 
lefquels ils gagnent le triple & le quadruple de la valeur.

Mais quelle eft au refte cette induftrie dont le fleur de Mafcranÿ 
fe vanté& par laquelle il eft parvenu à faire monter lé revenu dé 
da Terre à plus des 40000 livrés par an ? Eft-ce qu’il y ait fait des 
-dépenfes qui l’aient améliorée ?" Nullement il n’en a fait abfolument 
aucune : £bn fçavoir-faire, à cet égard, corififté en un fetil point : 
-c’eft qu’il- ne vend point comme il acheté. Il a acheté la Terre dè 
-Château-Chinôn ijzyooo livres/ & elle vaut plus d’un million; 
mais il vend fës bois à toute leur valeur. Il ne lés furvend pas, parcè 
.qu’il doit les vendre à des Marchands de bois qui font connoifîeurs, 
au lieu qu’il acheté la Terre des gens d’affaires du Prince de Carignan, 
qui, àlavérité, en connoiffent lavaleur , -mais qui ne la connoiffent 
que pour en faire leur profit. Lefôhds dé la Terre, fon état .& fori 
produit n’ont point changé ; elle eftaüjôurd’hüi ce qu’elle étoit en i 71 y.

En quoi , ajouté le fleur de Mafcranÿ, la dignité d’uné Terre peut- 
elle influer fur l’eftimation de revenus aufll roturiers que des bois? 
Qu’entend-il par-là ? Eft-ce que les revenus d’une Terre de dignité 
font des revenus roturiers ? Un revenu roturier eft le rèvehu d’uri 
héritage tenu en cenfîve .- mais le revenu d’un fief quelconque eft 
un revenu noble, puifquil eft le revenu d’un héritage noble. On l’a 
dit ailleurs. Tous les revenus d’une-Terre de dignité participent de 
la dignité de la Terre, puifqu’ils én font partie. C’eft furie montant 
total de ces revenus, quels qu’ils foient, que s’en fait l’eftimation, 
ou la vente à un denier plus ou moins fort, ftiivant le plus où le 
moins de dignité & de nobleffe qui appartient à la Terre. Les Du­
chés fontfixés par l’Edit de 1711 au denier vingt-cinq de la tota­
lité de leur revenu, & ils monteroient au denier trente-cinq & qua­
rante de la même totalité de leur revenu, fi évaluation n’étoit pas 
reftreinte pat uné loi publique au denier vingt-cinq.

Mais Châtëau-Chinon n’eft point urie Pairie, fans doute. Delà 
peut-on en conclure quelle rie doit pas être eftimée au denier qua­
rante de fon revenu ? C’eft tout le contraire. Si elle étoit une Pai­
rie, elle ne vaudrait aux Créanciers que le denier vingt-cinq, puis­
que le Prince de Carignan aéluél ferait en droit de la retenir pour 
ce prix. Mais parce quelle n’eft pas Pairie, elle eft une Terre en­
tièrement libre, & dans lé commerce qui dans tous les cas doit être 
eftimee toute fa valeur, & telles que les Pairies l’étoient avant 171 i. 
Elles éroient portées alors au denier trente-cinq , & même au denier 
quarante, fuivant le témoignage de Me. Cochin ; & ce n etoit pas 
a raifon de la Pairie qu’on faifoit cétte eftimatiori, puifque cette di­
gnité appartenoit au mâle, & que les filles ne pouvoient par confé- 
quent la lui vendre; cetoit uniquement fur la valeur intrinfeqüe 
d’une grande Terre qu’on régloit l’eftimation. Il eft donc vrai qu urie 
grande, Seigneurie abftraétion faite de toute dignité extrinfeqüe, s’ef- 
timoit avant 1711 le denier trente-cinq & quarante. Or, il eft no­
toire que le prix de tous les fonds a augmenté confidérablement de­

puis
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puis 1711 à 1719, date de la vente'faite .au fieur de Mafctany, 
Ainfi il eft jufte d’eftimér le principal revenu de Château-Chinon au 
denier quarante, puifqüe ceft une des plus grandes Seigneuries du 
Royaume, & qu’il y a.peu de Pairies qui loient comparables à cette 
Terre, foit pour J’éminence de fes droits, foit pour l’étendue, foit 
pour le revenu, foit pour la fûreté & la facilité de la perception.

On peut ajouter comme uneconfidérationtrès-puiflante pour adop­
ter ce dénier, là diminution qu’a opéré fut l’eftimation du revenu des 
bois le principe qui a réglé la décifion des Experts, on veut dire l’ex­
périence dé 1739. Les premiers Experts avoient reconnu quelle étoit 
trompeufe. Les trois tiers-Experts, gens qui ont palfé leur vie dans 
l’exploitation des bois dû Morvant, l’ont attefté de nouveau. Non- 
feulement elle étoit trompeufe, mais elle a trompé réellement. On 
a choilî pour la première claffe un canton qui n’a produit que 17 cor­
des de bois. Montbrouard lavoir évalué à 16 feulement, & il en 
avoir évalué beaucoup d’autres à zo,zz, z8 cordes. Levermé lui- 
même, Expert du fieur Mafcrany, n’avoit placé dans la première 
clafle qu’une partie de Ce Canton. Il èn a été dé même pour, le choix 
des deux autres clalfes. Les cantons choifis avoient des défeétuofités 
que nul autre n’avoit. C’eft cè qui a réduit le produit de l’expérience 
à 2.685 cordes, & l’eftimation du revenu à 16111 livres, tândis qu’il 
eft ( certain que le fieur de Mafcrany tire annuellement de fes Bois 
3300 cordes, fuivant un marché connu, & que Tepenier a formel­
lement articulé fans qu’il ait pu le dénier. N’eft-il donc pas de la 
plus luprême juftice de réparer des torts aufii évidens & auflî im- 
menfes par l’évaluation du capital? , ■„ - ..

Ce n’eft pas, comme le prétend le fieur de Mafçi'any, au feül titré 
de ce dédommagement que les Directeurs demandent le denier qua­
rante. Ge dédommagement n’eft qu’un furcroît de moyens qu’ils em­
ploient pour foutenir une fixation démontrée, jufte par elle-même. 
Préfenter leur défenfe comme portant fur ce feul appui, ,c’eft la dé­
figurer, c’eft chercher à faire illufion : mais le régné de l’illufioii 
pour le fieur de Mafcrany eft palfé. Elle, lui a réufli en 1719, quand 
il traitoit avec le Prince de Carignan. Tout alors étoit préparé pour 
le fervir. Mais devant Nolfeigneurs les Commiffaires il eft en facé 
de la juftice. Il ne peut pas fe flatter de la féduire : il ne doit que la 
redouter. '

SECOND OBJET.

Terres vaines & vagues & emplacement d'un étang:

. Levermé, Expert du fieur de Mafcrany, a diftingué deux objets 
dans le produit des Terres vaines & vagues.

Le premier ëft une dîme, ou champart qu’il a‘ dit être affermé 
80 livres.

Le fécond eft un droit de pacagé payé par quelques habitans, & 
qu’il a, dit-il, cômpris & confondu dans l’eftimation des redevan-



3° . .. .
ces fixes appartenant à h Terre de Château-Ch mon : mais Moht»- 
brouard, Expert du Prince de Carignan, divife les Terres vaines & 
vagues en deux claffes, fol. 1085 du Procès-verbal.

Il compofe la première des Terres qui font au milieu dé la cam­
pagne, qui ne lui ont paru propres qu’à être labourées & à pro­
duire au Seigneur un droit de champart $ il a eftimé cette première 
partie xtoo livres.

Il a placé dans la fécondé claflê les autres Terres joignant les bois , 
ou enclavées dans la forêt, qui lui ont paru, a-t-il dit, dune toute 
autre importance, à caufe de leur propriété à recevoir des accrues, 
& à fe convertir en bois en peu d’années, lorfque le Seigneur voudra 
en défendre la culture fuivant la faculté qu’il en à, y en ayant déjà 
nne partie qu’il a trouvé chargée d’accrues naiffahtes.
- Il a fixé les Terres de cette derniere claffe à 1130 arpens, 68 per­
ches, compris le bois delà Cafliere, montant à î j arpens,& il a eftimé 
le tout à 33918 livres 1 o fols à raifon dé 3 o livres l’arpent.

Par le jugement de Noflèigneurs les Commiflaires du 19 Avril 
ïyyô, le fleur Des Maifons, Architecte & Expert Bourgeois, a été 
nommé d’office pour départager Levermé & Montbtoüard fur ces 
deux objets. Ce jugement portoit qu’il donheroit fôn avis en pré­
sence de Monfieur le Rapporteur, & qu’à cet effet les pièces, titres 
& Mémoires des Parties fèroient remis entre les mains & notamment 
l’eftimation de 1686, l’arpentage de 1716, avec les plans & figures 
y jointes , & le procès-verbal de vifite & eftimation de tfofâ & 171.9.

C’eft fur le dépouillement de ces pièces, que le fleur Des Mai­
fons a formé fon avis dont il a drefle procès-verbal en p'réfence de 
M. le Rapporteur le 19 Février & jours fuivans 1759. Il a commencé 
par conftater que les accrues, ou Terres vaines & vagues converties 
en bois depuis 1686 à 1719, montent à yjo ârpens 39 perches.

Il réduit enfuite la quantité de celles qui reftenteh nature de Ter­
res vagues, à 102.1 arpens 2.0 perches, & il démontre l’erreur dans 
laquelle Levermé & Montbrouard étoient tombés en les fixant Tun 
à 1100 arpens, ou environs, & l’autre à 1130 arpens 68 perches 
d’après l’arpentage de 1716, obfervant que ces Experts havoient pas 
fait attention que depuis cet arpentage une partie de ces Terres s’étoit 
convertie en bois, & avoit par conféquent diminué d’autant le mon­
tant du total qui étoit en 1716 de 1130 arpens.

Le fleur Des- Maifons divifè ces 1011 arpens en deux parties, 
l’une de 861 arpens 38 perches qui avoifinent les bois fuivant les 
tenans & aboutiflans qui font conftatés par l'arpentage de 1716 & 
les cartes figuratives y jointes-, l’autre partie de 85 arpens 3-9 per­
ches qui font dans le milieu de la campagne. Il ajoute que par rap­
port à la première partie on ne peut difcoilvenir en voyant la carte 
figurative, tant des bois, que de la majeure partie des Terres vaines 
& vagues à laquelle il renvoie que les yjo arpens 39 perches d’ac­
crues, ou augmentations qui fe font trouvées dans cés bois depuis 
1686 à 1719 , fe font faites aux dépens de ces Terres vaines & va- 
gués, du moins pour la plus grande partie.



Que Ces Terrés vôifmes de ces bois ïeroût toujours, fufceptiblés 
d’accrues, & que l’expérience fut cëllëS-'ci prouvé quelles Te forme­
ront pâr la feule Opération de la nature fans autre foin de la part 
dit Propriétaire, que celui d’emp'êèher le labourage & l’eflart; & que 
fur ce fondement il eftime les Terres dë cette première clàïfe 1712,7 
livres n fols,.à'raifon.de ïô livres l’arpent.

Le fleur Des Maifons obferve enfuitë que lès autres Terres vaines 
& vagues étaht éloignées des bois, né font paS fufceptiblés de la 
meme converflon ; rhais que comme il n’y a àûcunës tertes ; quel­
que médiocre qu’en foit lé fonds, qui n’aient une valeur plus oii 
tnoins grande, eu égard à leur propriété, & que celles-ëi peuvent pro­
duire des grains qui doivent dînie & çhàmpàrt, ou autres droits, il 
les eftime feulement 684 livres 14 fols 4 deniers, à raifon de S livres 
l’arpent.

Le fleur de Mafcrany combat toutes ces opérations, & veut toujours 
qu’on en revienne à l’avis de fon Expert. Si Cela ëft^ lès jugemens 
de Noffeigneürs les Commiflaires, les nominations des tiers-Experts , 
leurs rapports, tout cela neft donc qu’un jeu, qu’une partie à la li­
berté de méprifer. En effet, s’il faut s’en tenir aujourd’hui à l’avis de 
Levermé, il falloir l’adopter au lieu de nommer Des Maifons. Mais 
puifque les Magiftrats ont voulu cônfulter célui-Ci, c’en: fans doute 
pour fuivre fon avis, & nod pour lé rejëttër, '& reprendre celui dé 
Levermé.

Car il faut le remarquer, le fleur de Mafcrany he dit encore rien 
de nouveau fur cet article. Son Mémoire nè contient rien autre 
ëhofe que. ce qu’on lifoit dans Ces anciehs Ecrits, que cë'qu’il a ré­
pété dans les Mémoires qu’il a remis à Dés Maifons, & fur lefquels 
cet Expert s’eft déterminé. Eft-il donc béfoin de rentrer en liffe, & 
de difcüter ce qui a déjà été réfuté tant de fois, <& cë que lé tiers- 
Expert a rejerté ?

Le fleur de Mafcrany fait tin reproche bien ïingüliër à cet Expert. 
Il a décidé, pour ainfi dire, ex cathedra,^fans daigner fé tranfpor- 
ter fur les lieux, & il a décidé de la qualité du tèrrëih, de fa pro­
priété, de fa proximité avec les bois , de leur éloignement. Ainfi il 
a décidé en aveugle. Tout eft fuppofitioh, ou au moins conjecture 
dans fon rapport.

Mais eft-ce à l’Expërt, ou à Noffeigneürs lës ConimifTaïrës que 
le fleur de Mafcrany fait ici le procès ? Le jugement qui nommoit 
Des Maifons, portoit expreffément qu’il donneroit fon avis enpré- 
fence de M. le Rapporteur. Of, M. le Rapporteur ne dëvoit pas 
fe tranfporter fur les lieux, püifqüe le jugement ne l'ordonnoit pasî 
Donc l’Expërt devoir donner fon avis fans s’y tranfporter àuflï. Car 
il eft des premières réglés, & c’eft la difpofition précife de farticlé 
1 8 y de la Coutume de Paris, que les Experts font obligés de faire & 
rédiger par écrit & figner la minute du rapport fur le lieu & pd~ 
ravant quen partir, loffqu’ils font obligés de s y tranfporter.

Pourquoi au furplus Noffeigneürs lés Commiffàriës ont-ils jugé
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que Des Maifons donnerait fon avis fans fe tranfporter fur les lieux? 
C’eft que d’un côté une nouvelle defcente aurait conformé un temps 
confifierable, & caufé des frais énormes que leur bonté & leur juftice 
ont voulu épargner aux Parties ; ceft que de 1 autre elle n etoit pas 
néceflaire, & que le tiers-Expert pouvoir aifément fe décider fur les 
pièces qu’on étoit en état de lui remettre entre les mains. C’eft 
pourquoi le jugement porte qu’il donnera fon avis fur les titres, 
pièces & Mémoires qu’on lui adminiftrera, & notamment fur lefti- 
mation de 1686, l’arpentage de 1716, les cartes & plans figures 
qui y font joints, & les procès-verbaux de 172,8 & i729-

Auffi Des Maifons na-t-il eu aucun embarras à fe déterminer fur 
ces pièces, & on voit par fes opérations qu’il a facilement cacule 
le terrein, jugé fa pofition & fa qualité, fa proximité & fon éloi­
gnement des bois. Il l’a calculé avec tant de précifion, qu il a recon­
nu une erreur dans laquelle les deux Experts etoient tombes au préju­
dice du fieur de Mafcrany, & il l’a relevé fans que les Directeurs 
s’en foient plaints, parce qu’ils ne fçavent point fe plaindre du vrai 
& du jufte, & qu’ils le refpeétent & le défirent lors même qu il parle 
contre leur intérêt. t

Quelle difficulté, en effet, pouvoir-il y avoir à relever le calcul 
d’un terrein conftaté , en ié8é par une eftimatioh; en 1716 par un 
arpentage; en 1718 & 17^9 par fies proces-verbaux faits en prefencé 
de toutes les Parties ? Quelle difficulté de comparer 1 état de la Terrfe 
dans ces diffiérens temps ? Son étendue & la qualité du terrein, les 
changemens qu’il avoir éprouvés, tout fe trouvoit conftaté a ces trois 
époques. La proximité, ou l’éloignement des bois etoit affine ega­
lement & par ces aétes & encore plus par les plans figurés de la Terré 
qui y étoient joints.

Rien donc de plus fage, rien qui mérite plus la reconnoiffiance 
des Parties que le jugement quia interdit la defcente & le tranfport 
fur les lieux. Rien par conféquent de plus imprudent & de plus 
înjufte que la critique que le fieur de Mafcrany ofe en faire.

Eft-il plus heureux, ou plus raifonnable dans ce qu’il dit fur le 
fond du rapport? Encore une fois, il répété l’avis de Levermé & 
tout ce qu’il a lui-même propofé depuis, c’eft-à-dire, tout ce qui eft 
condamné par le tiers-Expert.

i°. Dit-il, il y a erreur évidente dans fon calcül des Terres fufcep- 
tibles d’accrues. Il en compte 861 arpens 38 perches, & il ne trouve 
que 85 arpens y 9 perches qui ne foient pas fufceptibles d accrues.

Or, Montbrouard a évalué à 80 liv. le champart qui eft à prendre 
fur les Terres non fufceptibles d’accrues. Jamais 8 y arpens de très- 
mauvaifes terres ne peuvent produire un champart de 80 liv. Donc il 
y a beaucoup plus de 8 y arpens y 9 perches de terres fujettes a cham^ 
part, & beaucoup moins de 861 arpens 38 perches fufceptibles d’ac­
crues, Au contraire il y a lieu de penfer avec Levermé que ce font les 
8 y arpens qui font fufceptibles d’accrues, & les 8 61 arpens qui font fu- 
jets au champart,

C’eft-à-dire,



C’eft-à-dire, qu’il oppofe une conjecture, & une conjecture frivole^ 
à un fait pofitif & démontré.

En effet, que faut-il pour qu’un terrein foit fufceptible d’accrùes î 
Il fuffit qu’il foit dans la proximité d’un bois , le bois gagnant toujours 
fur les terres voifines quand elles ne font point labourées. D ailleurs 
-la preuve en eft acquife en particulier pour les terres qui avoifinent 
les bois de Château-Chinon. Depuis 1686 jufqu’en 1719, fes’bois fe 
font augmentés de yyo arpens 39 perches, iuivant le calcul de Des 
Maifons -, & par une autre opération qu’il a faite, & qui eft celle dans 
laquelle il a relevé les deux Experts, il eft prouvé quentre 1716 & 
1718 , c’eft-à-dire, dans l’efpace de 12 ans feulement, il y a eu une au­
gmentation dans lès bois de 109 arpens 48 perches. Ainfi au lieu que 
les Experts avoient compris dans leur, procès-verbal de 172.8 les terres 
vaines & vagues pour 1150 arpens 68 perches, parce qu ils les avoient 
trouvées pour cette quantité dans l’arpentage de 1716. Des Maifons a 
remarque que les terres vaines & vagues etoient réduites en 172.8 à 
1021 arpens 2,0 perches, parce que le furplus avoir été converti en 
bois, & compris comme tel dans l’arpentage des bois fait par les Ex­
perts en 172.8 , furplus qui monte , comme on vient de le dire, à 109 
arpens 48 perches. Et ce qu’il importe de remarquer,, c’eft que cette 
augmentation s’eft faite depuis 1716 jufqu’en 1718, & par confe- 
quent dans le temps de l’acquifition- faite par le heur de Mafcrany & 
depuis, en forte qu’on ne fçauroit douter que tous les jours ces ac­
crues ne fe forment & n augmentent par coriféquent le produit de la 
terre. Or, comment imaginer qu’une augmentation atilfi cohfidérable 
fe foit faite , & qu’il n’y ait que 85 arpens 59 perches qui foient fufo 
ceptibles d’accrùes ? Ce terrein eft.celui qui entoure les bois, & qui fe 
trouve renfermé dans leur enceinte. Conçoit: on que dans une enceinte 
de 4000 arpens de bois ; il n’y ait que 8 y arpens de terrein qui les en­
toure, ou qui y foit renfermé, & qui foit fufceptible d’accrùes ?

x°. Continue le fieut de Mafcrany <> Des Maifons a excédé ouverte­
ment par rapport au prix.

On l’a dit ailleurs. C’eft le point fur lequel les Magiftrats font liés 
irrévocablement par le fuffrage du tiers-Expert. Comme ils nont au­
cune connoilfance perfonnelle de la valeur des chofes, du moins une 
connoiffànce juridique, & qui fafle la Loi des Partiesils font necefe 
làirement obligés de s’en rapporter aux eftimateurs. Les Ordonnances 
le veulent ainfi. (u) Il faut leur obéir, ou renoncer à toutes réglés, & 
s’abandonner au pur arbitraire. C’eft à quoi Noflèigneurs les Commit, 
faites ne fe livreront jamais.

D’ailleurs en quoi confifte, félon lui, l’excès de l’eftimation i? Des 
Maifons a éftime 8 1iv;les arpens de terrés non fufceptîblé's d acèrues. 
Ils ne valent que quarante fols. Un arpent de terre quarante fols ! Ou 
en exifte-t-il à ce prix ?

Il a eftimé 20 liv. les arpens fufcéptibles d’accrùes, & les bois én 
plein rapport ne valent que 60 livres. Ils font donc bien diininués de 
valeur depuis 1686. Ils ont été eftimés alors 120 liv. & dans un par-

fa) Ordonnan­
ce de Blois , 
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tâoe de famille. En 1719» trente-cinq ans après, malgré les"augmen­
tations furvenues dans toutes les valeurs , ces bois ne valoient plus que 
■60 livres. Ceft vouloir n’être cru fur rien, que d’en impofer aufli grof- 
fièrement.

Il faut attendre y 00 ans pour qu’ils arrivent au plein rapport. Il y 
aura donc quelque Talifman qui les arrêtera. Car en 5 5 ans l’augmen­
tation a étende jyo arpens 39 perches, & enn ans de 109 arpens 
.48 perches.

Mais on fera privé alors d’un champart de 80 liv. Le dommage fera 
énorme. On perdra un champart de 80 liv. & on aura 8 ou 900 arpens 
de bois qui rapporteront deux mille écus par an.

Il ÿ a du moins un double emploi fur cet objet. On compte le 
champart aétuel, & enfuite la valeur du terrein fur lequel le cham- 
purt eft produit. Non ; il n’y a point de double emploi, & l’opération 
eft exacte. La feule leéhire du procès-verbal fulfit pour la juftifier.

Il faudra donc gager un nombre de gardes pour empêcher les dé­
gâts. Il faudra faire ce qu’on a fait jufqu’à préfent. Les dégâts n’ont 
point empêché les bois de s’accroître de plus de 600 arpens depuis 
1^86. Ils ne les en empêcheront pas davantage dans la fuite.

Mais par-lâ on enlevera la fubflftance des pauvres à qui le Seigneur 
permet d’enfemencer les portions de ce terrein qu’un long repos a 
difpofé à culture. Voilà une réflexion. bien touchante dans la bouche 
d’un Seigneur aufli miféricordieux que le fleur de Mafcrany. Ces pau­
vres habitans ne connoilfent que trop fa main bienfaifante. C’eft pour 
eux fans doute qu’il a des gardes , c’eft pour empêcher les accrues de 
fes bois, & leur laiflèr des, terres à enfemencer.. C eft à Paris qu’il tient 
ces propos de compaflion. S’il les renoit â Château-Chinon, on les 
prendroit pour une dérifion.

. Ce ne font là, après tout, que des facultés poteftatives, des poflibi- 
licés contemplatives. A-t-on jamais fait entrer des entités pareilles en 
■ligne de compte en matière deléfionîNon, fans doute, quand elles 
font de nature à demeurer toujours dans le genre poreftatif & contem­
platif. Mais comme celles-ci font deftinées à produire infailliblement 
un aétif très-réel & un phyfique' très-palpable, ce font ces êtres ma­
tériels qui doivent entrer dans l’eftimation & faire compte pour la lé- 
fion, & ils en font très-fufceptibles.

Quant au terrein propre à la conftruéHon d’un étang, Levermé 
avoir prétendu prouver par de fort longs raifonnemens, qu’il n’en de­
voir être fait aucune eftimation -, mais Montbrouard, après avoir dé­
montré qu’on pouvoir conftruire un étang, avoir eftimé ce terrein- 
3000 liv_

.Le fleur Dés Maifons, tiers- Expert, ne l’a eftimé que 3 3 6 liv. à raifon. 
de 8 liv. l’arpent. Le fleur de Mafcrany objeéte que ce terrein eft ma­
récageux & ftérile, qu’il n’eft exploité par perfonne, & qu’il ne pro-: 
duit aucune efpece de revenu, il conclut de tout cela qu’il.ne vaut 
pas vingt fols l’arpent, & il confent que Nolfeigneurs les Commiflài- 
res en faflènt l’eftimation ex œquo 6* bono.



Les Directeurs répondent que ce terrein eft propre à fairè un étangs 
qui feroit très-utile , tant par le poiflbn qu’on peut y élever., que par 
l’eau qu’il pourloit fournir pour le flottage. C'elt ce qui a été démon­
tré par Montbrouard j fol. 1094 du procès-verbal. Si on prenoit au 
refte le parti de defleclier ce terrein par des Ïaignées & des rigoles, on 
en tiferoit une autre forte de revenu. Le fleur de Mafcrany n’auroit 
pas tardé fl long-temps à le mettre en valeur, s’il n’avoit pas craint 
de fournir des armes contre lui, en tirant de ce terrein le profit qu’il 
peut produire, le tiers-Experc ne pouvoir donc leftimer moins de 8 liv-
1 arpent/

T R O I S I E ME O B JET.

Droits cajuels fur les'Fiefs*

Les deux premiers Experts ont décidé unanimement en ï 719 que 
pour parvenir à fixer le revenu annuel des droits cafuels fur- les fiefs , 
il falloit fuivre la réglé judiciaire, c’eft-à-dire, eftimer le fonds des fiefs 
mouvans, & fuppofer enfuite une mutation périodique de tous ces 
fiefs dans un certain nombre d’années.

Mais ils n’ont été d’accord, ni fur l’eftifnation des fiefs mouvans , 
ni fur la révolution du temps qui devoir opérer la mutation périodi­
que de tous les fiefs, ni fur lé denier auquel devoir être porté le capi­
tal du produit annuel des.droits cafuels. Levermé, Expert du fleur de 
Mafcrany, a eu la complaifance d’eftimer les fiefs mouvans de 15 à 
16 mille livres, & il.a fixé la mutation périodique de tous ces fiefs 
à roo ans.<
: Montbrouard a au contraire eftimé les fiefs mouvans à quatre mil­
lions, &c a fixé la mutation périodique à 7y ans.

■ Le fleur de Mafcrany prétend qu ils s’étoient accordés à eftimer les 
droits cafuels fur le pied du denier vingt de leur produit j mais rien 
n’eft plus faux que cette allégation.
; ■‘ Il eft vrai que Montbrouard, après avoir eftimé les revenus des droits 
cafuels fur les fiefs à 13 333 liv. 6 f. 8 den, n’en a fixé le capital qua 
2.6666frliv. 13 f. 4 deniers.
- Mais Levermé, qui n’a pas,eu bonté de réduire les revends des droits 
cafuels fur les.fiefs à. 468 liv. comme on peut le voir, fol. 98y du 
procès-verbal de 1718, à enfuite eftimé le capital de ce revenu à 
y888i liv. 10 fols, fol., ibio du même procès-verbal. ^-rr-

Différons Arrêts du Parlement ont ordonné que ces deux Experts fe- 
roient départagés fur l’eftimation des droits cafuels fur lés fiefs, par un 
Gentilhomme poffédant fief dans le Morvant. Ils deyoient donc l’être 
fin cestroisarcicles, fur l’évaluation desfiefs mouvans, fur la période de 
temps néceflaire pour donner lieu ai une mutation , & fur le denier du 
capital du; produit annuel.

Plufieurs Gentilshommes ont été nommés fucœflivement pour exé­
cuter cette commifïion ; mais ils s’en font tous déportés. Le fleur de 
Mafcrany allégué que c’eft par les défagrémens que leur onti eaufés lés



Agens de la Direction. Ceft un reproché vague, & qui eft encore 
plus faux qu’il n’eft vague. Quel intérêt auroient eu les Directeurs 
d’écarter1 ces Gentilshommes ? Il n’en eft pas de meme du fleur de Maf­
crany..Tout ce qui éloigne la fin & le jugement de 1 affaire lui fert 5 
& le déport des Experts tendoit à ce but. Quel jeu n a-t-il pas joue de 
tout temps à l’occafion des Experts pour retarder les opérations? Des 
la première defcente , il avoit nommé un Expert de Lyon , nomme 
Marguin. Le Commiffaire, les autres Experts, les Procureurs des Par­
ties, croient arrivés fur les lieux , Marguin n avoit pas encore paru. 
Le i Octobre 1728 fe tient la première vacation, & on navoit 
point entendu parler, de.lui, Remife au 4Octobre, remife au 7 Octo­
bre, & Marguin n’arrive point. Levermé eft nomme au lieu de Mar­
guin. Au fécond voyage le fieürde Mafcrany nomme encore Marguin ; 
mais il ne comparoir pas plus que la première fois. Le Commiflàire 
nomme d’office Levermé. Quatre jours après arrive Marguin,.& Mar­
guin eft un homme qui ne peut marcher qu’avec des béquilles, ou 
foutenu par deux perfonnes. Avec un pareil Expert, la vifite auroit 
duré dix ans. Il fut rejette. En 173 3 , Bias Aubry eft nommé d office 
tiers-Expert. Le jour du départ eft fixé. Le 'fleur de Mafcrany fait dé­
porter Bias Aubry, & par-là le voyage eft remis à l’année fuivante. Le 
déport des Gentilshommes eft une mite des mêmes manœuvres.

Quoi qu’il en foir} leur déport a forcé Noffeigneurs les Commiffai- 
res de recourir à des Experts d’un autre état. Ils ont confidéré que sa- 
giffant d’eftimer des cafuels des-fiefs, ils ne pouvoient faire un meil­
leur choix que celui des perfonnes qui, journellement, occupées de 
négocier & de conclure des ventes de terres, font plus a portée que 
tout autre dé connoître la maniéré dont ont les évalue. Ils ont donc 
nommé Mc Boulard, Notaire, & MM“ Barbèrie & Bôudot, Procu-, 
reurs au Châtelet, tous trois diftingués dans leur prbfeffion, & par 
leur intelligence, & par leur intégrité.

Avant cette nomination les Parties avoient long-temps contefté fur 
la manière dont on devoir procéder à cette évaluation, Le fleur de 
Mafcrany vouloir qu’on la fît fur le relevé qu’il donnoit des cafuels,’& 
qui, fuivant un état qu’il préfentoit, n’avoient produit en y6-ans que 
9036 liv. Il ajoutoit que depuis 1719, daté de fon acquifition juf- 
qu’en 1739, il n’a voit pas reçu un fol perforinellement,. malgré la ré-? 
volution de 172,0. Il articuloit encore qu’il n’y avoit eii que trente- 
huit mutations dans toutes les mouvances.decChâteau-Chinon, depuis 
fon acquifition jufqu’au jour d’une Requête dui 12, Juillet 1755, dans 
laquelle il parloir ainfi. Les Directeurs foutehoiént au contraire, & ils 
le demontroient, que cette maniéré d’opérer étoit évidemment fauffe 
6t t'rompeufe en "foi /parce qu’il peut: arriver que dans-le cours du 
nombre d’années qu’on choifira, il ne foit furvenu aucune mutation, 
& f ur-tout dans les grands fiefs mouvans de la Terre, ou qu’au contraire 
il en foit furvenu un fi grand nombre, qu’on ne pour roi t jamais en 
faire la réglé commune; ils prouvoient enfuite:quelle étoit encore 
plus fauffe dans le cas particulier ou le fleur de. Mafcrany propofoit



de la faire fur un état qu’il offroit, qui éroit fi infidèle, qu’il etoît 
impoffible que tous les cœurs droits n’en fuflènt pas révoltés. Selon lui 
les cafuels'n’avoient produit que 905 6 liv. pendant les 56 années an­
térieures à fon acquifition de 1719. Cependant les Directeurs rappor- 
toient l’extrait du Regiftre des Infinuations , qui prouvoit qu’il y 
avoir eu quatre mille mutations dans les mouvances de Château-Chi- 
non, depuis 1707 jufqu’en 1754-' Combien devoit-il y en avoir eut 
dans les 44 ans qui avoient précédé 1707 , & qui faifoient partie des 
y6 ans qufe le fieur de Mafcrany ârriculoit ? Ce n’eft pas tour. Sur ce 
qui étoit anterieur à fon acquifition il pouvoir avoir été trompé ; mais 
fur fon fait perfonnel il ne pouvoir pas l’avoir été. Of, par le même 
extrait des Infinuations , il étoit prouvé qu’au lieu de trente-huit mu­
tations qu’il difoit s’être faites depuis 1719 jufqu’en 1755, il y en 
avoit deux mille, & que de ces deux mille il y en avoir plus de mille 
qui étoient arrivées avant 1759, temps pendant lequel il atreftoit 
qu’il n’avoir pas reçu un fol.

Cette maniéré d’opérer propofée par le fieur de Mafcrany, étant 
écartée, au titre feul de l’indignation quelle infpiroit, les Directeurs 
s’en tenoient à celle qui eft établie, & par des loix publiques, & par 
unufage auffi immémorial, qn’il eft jufte & irréfragable. Cetoit celle 
qu’avoient fuivi les premiers Experts, & qui confiftoit, i°. à évaluer 
les fiefs mouvans -, z°. à fixer une révolution périodique de mutations, 
dont le produit fe répartit enfuite fur le nombre d’années qui ont été 
comprifes dans la période convenue. L’Edit du mois d’Avril 1667, 
& une Déclaration du zz Septembre 1712., l’ont ordonné pour tou­
tes les évaluations des cafuels des fiefs que le Roi veut acquérir. On 
l’obferve fidèlement à la Chambre des Comptes. Divers Arrêts du 
Parlement l’ont aufli prefcrit. La Coutume de Nivernois elle-même 
en donne l’exemple dans des difpofitions très-précifes. Il ne pouvoie 
donc y avoir aucune difficulté à adopter cette maniéré d’opérer.

Il ne reftoit plus qu’un embarras : c’étoit de fçavoir comment on 
parviendroit à Connoître la vraie valeur des fiefs mouvans. Les Experts 
de 1718 & 1719 étoient convenus que les pièces qu’on leur avoit ad- 
miniftrées à ce fujet étoient infuffifantes, & ils avouoient que fur cette 
eftimation ils s’étoient livrés à la conjecture. Il étoit donc queftion de 
trouver un moyen par lequel on pût, ou arriver à la vérité, ou du 
moins en approcher le plus près qu’il feroit poffible. Les Directeurs 
en propofoient trois dans leurs Requêtes & dans leurs Ecrits.

Le premier étoit celui-ci • les Directeurs avoient envoyé un homme 
intelligent dans les terres & les fiefs qui relevent de Château-Chinon. 
Cet homme en avoit fait un état extrêmement détaillé & citconftan-: 
cié, qui contenoit le relevé exaét, & du produit de chaque fief, 
des différentes efpeces de revenus qui le formoient. Us avoient ligni­
fié cet état, & demandoient que le fieur de Mafcrany fût tenu de l’a­
vouer ou de le contefter ; que, faute de s’en expliquer, l’état demeure- 
roit accordé, & en conféquence qu’il feroit procédé fur cet état a l’ef-' 
timation des mouvances.

K
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Le fécond confiftoit à demander que le fieur de Mafcrany ayant 

^vité avec le plus grand foin depuis 40 ans qu il etoit acquereur,, de 
fe faire rendre aveu par fesvaffaux, dans le deffein de tenir cachée la 
vraie valeur de leurs fiefs, il fut ordonné que les vaffaux fulfent tenus 
d’en donner une déclaration, fi mieux n’aimoit le fieur de Mafcrany 
leur faire rendre aveu dans le délai qui lui feroit prefini, çour,fur les 
déclarations des vaffaux, ou leurs aveux, être enfuite procédé à, 1 évalua­
tion de leurs fiefs. ‘ r r ï-a

Par le troifieme enfin, ils demandoient que la valeur de ces fiers rut 
réglée fur le pied de celle qui leur avoir été donnée dans le proces-ver­
bal d’eftimation de 1686, faite pour parvenir au partage qui etoit a 
faire entre la ComtefTe de Soiffons & la Ducheffe de Nemours , mais 
avec la différence proportionnelle de la valeur des chofes en lannee 
16X6, à celle de l’année 1719. } x

Et ils finiffoient en déclarant qu’au furplus ils s en rapportoient a 
Noffeigneurs les Commiffaires, de prendre 1 un de ces trois partis, 
ou même d’ordonner & d’indiquer tel autre moyen qu ils croiroient 
plus propre à conftater la confiftance & la valeur de ces fiefs.

Il ne s’agiffoit donc que de çe point unique, de trouver un moyen 
de parvenir à l’eftimation des arriérés-fiefs. Tout le refte en etoit une 
fuite indifpenfable. On n’avoit befoin d’eftimer les arrieres-fiefs que 
pour fixer une année périodique de mutation, a repartir enfuite entre 
toutes celles dont la période auroit ete compofee : autrement, 1 efti- 
mation des arrieres-fiefs étoit inutile. D ailleurs il s agifïoit de départa­
ger les premiers Experts qui avoient fuivi cette méthode j mais qui 
convenant eux-mêmes quils n avoient eu aucune réglé fure pour efti- 
mer les fiefs mouvans , obligeoient la Juftice à en chercher une quelle 
affigneroit aux tiers-Experts. L’année périodique & le denier du capi­
tal du produit annuel, entroient néceffairement dans la million de dé­
partager les premiers Experts, million donnée aux tiers-Experts des 
les premiers Arrêts ou Jugemens qui avoient ordonne le départagé.

Ce font toutes ces différentes confidérations qui ont déterminé 
Noffeigneurs les Commiffaires, en laiffant fubfifter ces Arrêts & Ju­
gemens qui avoient ordonne le départagé, a fe contenter de ftatuer 
fur la maniéré dont fe feroit l’eftimation des fiefs mouvans, qui étoit 
la première opération de ce départage ; & voici dans quels termes eft 
conçu le Jugement par lequel ils l’ont ordonné ; il eft du 19 Août 
1756.

si En ce qui touche l’eftimation des droits Seigneuriaux cafuels, qui 
peuvent provenir des terres, droits & héritages mouvans en fiefs de 

35 Château-Chinon, ordonnons que pour y parvenir les Experts nom- 
35 més par notre Jugement de ce jourd’hui, donneront leur avis fur le 
35 prix & Valeur defdits fiefs, droits & héritages mouvans, en prenant 
55 pour réglé de leur évaluation, celle qui a été faite defdits fiefs mou- 
35 vans à 2450000 liv. par l’aéte du 9 Mai 1686, laquelle dite eftima- 
35 tion ils augmenteront ou diminueront, eu égard a la valeur com- 
35 mune des fonds de terre au 14 Mars 1719.



. nCe n’eft donc effectivement que la maniéré de procéder à FeftU 
mation des fiefs mouvans que réglé ce jugement, fans toucher aux 
difpofitions des Arrêts & jugemens précédens qui avoient ordonné 
le départage. Ainfi les Experts dévoient commencer par faire l’efti- 
marion des fiefs mouvans qui valoient 2450000 livres en 1686 par 
comparaifon de cette valeur, en 1686, avec la valeur générale des 
fonds en 1719. Ils dévoient pour remplir le départage, i°. régler 
l’année périodique de la mutation & par-là le produit annuel des ca- 
fuels. ïQ. Fixer le denier du capital de ce produit.

C’eft ainfi que l’ont entendu les tiers-Experts, gens accoutumés 
au langage de la juftice & à l’exécution de fes ordres. Ils l’ont entendu 
ainfi apres avoir travaillé depuis le 22 Juin 1757 jufqu’au 29 Mai 
1759 à l’examen, tant des Arrêts & jugemens qui avoient réglé leur 
miflion, que des procès-verbaux d’eftimàtion, des titres, des papiers, 
des Mémoires qui leur avoient été remis. Ils l’ont entendu ainfi fous 
les yeux de M. le Rapporteur, en préfence du quel ils ont fait leuü 
rapport en conformité du jugement du 19 Août 1756, & qui n’au-. 
roit point reçu leur témoignage fur des objets qui ne leur euffent 
point été renvoyés. 7 “

Ils ont donc été unanimement d’avis » 1Q. que lefdits fiefsmouvans 
53 qui valoient au mois de Mai 1686 2450000 livres ont augmenté 
53 jufqu’au 19 Mars 1719 d’un cinquième de valeur, en forte qu’ils 
53 valoient à cette derniere époque 2940000 livres, dont le quart 
» revenant au Seigneur, eft de la fomme de 735000 livres ; fur quoi 
53 déduifant le tiers dont il eft d’ufage de faire la remife, il refte là

>- U
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» fomme de 490000 livres.
33 20. Que la révolution de tous lefdits fiefs par mutatbin pro-» 

53 duétive, des droits doit s’opérer dans le cours de 80 années, & con- 
33 féquemment produire année commune, une fomme de 6125 liv* 
33 qu ils eftiment à raifon du denier trente former un principal dè 
55 183750 livres.

Tout devoir être dit après un rapport auffi réfléchi & donné par 
des perfonnes de l’expérience de ceux qui l’avoient fait. Aufli les Di­
recteurs qui avoient tout lieu d’efpérer que l’eftimatioil monteroic 
beaucoup plus haut par des raifons qu’on expliquera dans la fuite, 
ont cède à l’inftant & en ont demandé l’entérinement, en fai faut 
même obferver qu’il y avoit une diminution a faire fur les 183750 
livres, réfultat de l’opération des Experts, diminution qui rie pottoit au­
cune atteinte à l’exaétitude de leur opération. Le jugement du 19 Août 
175 6 leur avoit ordonné de la faire fur la fomme totalede 2450000 liv. 
portée , par l’eftimation. de 1686, & ils l’avoient faite ainfi. Mais il 
étoit vrai que dans les 2430000 livres portés dans cette eftimation, 
les fiefs mouvaftsde la Terre de Lorme étoient entrés pour 450000' 
livres, & il ,n’appartenoit au Comté de Château-Chinon, que. là 
moitié indivifede la Terre de Lorme, & par conféquent 225000 liv. 
feulement dans les 450000 livres : en forte qiie Château-Chinon 
n’avoit réellement été eftimée en 1686, que 2225000 livres:



4° - • . . '
l’augmentation d’un cinquième arbitré par les Experts ne la por- 
toit qu’à 2670000 livres, dont le quart étoit 667500 livres,1 
à quoi montoient les profits des fiefs en plein. En déduifant pour la 
remife ordinaire le tiers montant à 222100 livres, il ne reftoit plus 
que 445400 livres, qui divifés en 80 années, donnoient pour cha­
cune 5567 livres 10 fols de produit net, dont le capital au denier 
trente étoit 167025 livres. Ainfi les Directeurs ont demandé eux-mê­
mes que cet article ne fût alloué que pour cette derniere fomme de 
167025 livres.

Auroient-ils dû s’attendre à éprouver à cet égard la moindre con­
tradiction , fi ce n’eft parce qu’ils avoient affaire au fieur de Mafcrany ? 
C eft de tous les articles celui fur lequel il a le plus étendu fa criti­
que , & même fa critique la plus amere,

Il y trouve matière, &à un reproche général, & à trois reproches 
particuliers.

Le reproche général eft que les Experts ne fe font conformés qu’en r 
partie à l’eftimation de 1686, & qu’ils l’ont abandonnée pour le fur- 
plus contre la loi précife & diferte du jugement qui établiffoit leur 
million.

Les reproches particuliers tombent fur l’augmentation donnée’ à 
l’évaluation de 16S6 fur l’année périodique, fur le denier trente du 
capital, c’eft-à-dire, fur toutes les opérations des Exnerts.

Ainfi ces trois hommes que les Magiftrats & le public font accou­
tumés à regarder comme dignes de toute leur confiance, auront affez 
peu connu la million dont ils étoient honorés, pour la violer dans 
tous fes points. Mais qu’on ne s’allarme point. C’eft le fieuç de Maf- 
trany qui les en accufe, & l’on va voir quels font fes moyens.

, Son reproche général eft fondé fur ce que l’eftimation de 1686 
d’un côté fixe la valeur des fiefs mouvans de Château-Chinon & do 
Lorme à 2450000 livres, & de l’autre évalue à 50000 livres, les 
droits cafuels que peuvent produire les arrieres-fiefs de Château-Chi­
non. Or, dit-il, le jugement du 19 Août 1756 ayant ordonné aux 
Experts de prendre pour réglé l’eftimation dé r 686 avec la différence 
produite dans la valeur par la différence des temps, ils dévoient la 
fuivre, non-feulement dans l’évaluation des fiefs mouvans à 2450000 
■livres, mais encore dans l’évaluation des profits cafuels à 50000 liv. 
Au moyen de quoi, en ajoutant un cinquième aux 50000 livres, 
comme ils lont ajoute aux 2450000 livres, ils dévoient fixer les 
droits cafuels à 60000 livres, au lieu de les porter à l’excès intoléra­
ble auquel ils les ont portés, .à 167025 livres.

Pour fçavoir fi les Experts ont du prendre l’eftimation de 1686 
pour réglé de leurs operations fur tout autre, point que fur la valeur 
donnée aux fiefs mouvans &fixee a 2450000 livres & en particulier, 
s’ils ont dû la fuivre fur l’évaluation des cafuels à 50000 livres, il 
n’y a qua lire le jugement du 19 Août 1756, & en reprendre "les 
termes. - - >>■ \ 1 ;

” En ce qui touche leftimation des droits feigneuriaux cafuels qui 
peuvent



■: • , 41.
» peuvent provenir des Terres, droits & héritages mouvans en fief 

de Chàteau-Chinon, ordonnons que pour y parvenir, les Experts 
« nommés par notre jugement de ce jourd’hui, donneront leur avis 
fur le prix & valeur defdits fiefs, droits & héritages mouvans. «

Leur million eft donc de donner leur avis fur le prix éÿ valeur défi- 
dits fiefs, droits & héritages mouvans. S’il n’y a rien de plus dans 
le jugement, les Experts y auront fatisfait exactement dès qu’ils ont 
donne leur avis fur le prix & valeur desdits fiefs, droits & hérita­
ges mouvans. Voyons donc fi la fuite du jugement exige d’eux une 
autre operation. Il continue ainfi : En prenant pour réglé de leur 
évaluation celle qui a été faite defdits fiefs mouvans à 2^50000 liv. 
par lacté du C) Mai 1686- Ce n’eft pas là une fécondé opération; 
ce n eft que le mode, la maniéré dont ils doivent exécuter la pre­
mière. Bien loin même que cétre difpolition ajoute une fécondé opé­
ration a la première, elle modifieroit la première, fi la première avoit 
ete fufceptible d un fens plus etendu. Car celle-ci porte précifément 
que l’eftimation ordonnée dans la première, fera réglée fur l’évalua­
tion des fiefs mouvans fixée à 2450000 livres, par l’eftimation de 1686, 
en forte que 1 operation ordonnée eft limitée exprelfément à la com- 
paraifon des 2450000livres, montant de l’eftimation de 1686 à celle 
qu il leur eft ordonne de faire. Ce neftpas tout; le jugement ajoute : 
Laquelle dite eflimation. (a 2450000 livres) ils augmenteront, ou 
diminueront e'u egard a la valeur commune des fonds de terre au 
Mars 1719. Et voila ou finit l’ordre qu’ils reçoivent. Ils y auront 
donc fatisfait pleinement, quand après avoir fait la comparaifon de 
la valeur des fonds de Terre en 1686 avec leur valeur en ryi^, ils 
auront déclaré de combien la valeur de la Terre de Chàteau-Chinon 
portée en 1686 a 2450000 livres, étoit augmentée ou diminuée en 
1^19. Ceft aufii ce que les Experts o'nt fait; & par conféquent ils 
ont rempli fidèlement leur million.

Le jugement ne portoit point qu outre cette évaluation des fiefs 
mouvans par comparaifon de leur valeur en 1686, fixée à 2450000 
livres avec leur valeur en 1719 5 ils eftimeroient aufii les cafuels par 
comparaifon avec les 50000 liv. prix que l’eftimation de 1686 leur 
avoit donne. Ainfi ils ont du eftimer les fiefs d’après l’eftimation de 
1686, & ils n ont pas du eftimer les cafuels d’après la mêmeeftimation. 

s Le fieur de Mafcrany foutient que Nolfeigneurs les Commifiàires 
n ont ordonne de prendre pour réglé l’eftimation de 1686 dans l’éva­
luation des fiefs, que pour d après cette connoiffance, le capital 
defdits cafuels erre fixe rélativement à Veflimation de 168(1 & aux 
memes proportions. Il le foutient : mais comment le prouve-t-il ? Si 
telle eut ete 1 intention de Nofleigneurs les Commilfaires , eufiènt- 
ils donc pris tant de précautions pour limiter les difpofitions de leur 
jugement a la feule évaluation des fiefs ? Les Experts donneront leur 
avis fur le prix & valeur defdits fiefs ; ils le donneront en prenant 
pour réglé de leur évaluation celle qui a été faite defditsfiefs mouvans 
à 2.45000 O livres, par l’acte du c) Mai iG%6. Et cette eftima-
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tion à 2450000 livres, laquelle dite eftimation ils l’augmenteronc.., 
ou diminueront eu égard à la valeur des biênsen 17 19. Si les Ma- 
filtrats enflent voulu que 1 eftimation de 1686 feiviioit egalement, 
quant à la fixation des cafuels a <0000 livres, ne 1 auroient-ils pas 
exprimée ? Le fieur de Mafcrany a très-bien rendu la difpofition 
qui devroit être dans le jugement, fi l’intention de Noflèigneurs les 
Commiflaires avoit été de donner aux Experts l’eftimation de 1686 
pour réglé fur l’article de 1 évaluation des cafuels a 50000 livres com­
me fur l’article de l’évaluation des fiefs a 245^000 livres, Ils auroient 
dû dire, comme le rapporte le fieur de Mafcrany, pour d'après lq~ 
due eflimation des fiefs être le capital defilits cafiiels fixe coifoime^ 
ment à la fixation qui en a été faite dans l eftimation de 16 SG\ 
G aux memes proportions. Voilà en effet la difpofition quil faudroit 
trouver dans le jugement du 19 Août 1756, pour lui donner la vertu 
que le fieur de Mafcrany veut lui attribuer. Et c’eft aufli parce que 
cette difpofition ne s’y trouve pas que le jugement n a point cette vertu, 
& qu’il fe réduit exactement à ordonner la fimpie eftimation des fiefs 
relativement & par comparaifon à celle qui en avoir été faite en 1686, 
mais fans aucune relation à l’eftimation faite dans le même aéte des 
cafuels à 50000 livres.

Pourquoi d’ailleurs le jugement de 1756 s’eft-il référé à l’eftima- 
tion de 1686 pour la valeur des fiefs, en y ajoutant la comparaifon 
de la différence des deux époques, &c ne s’y eft-il pas référé pour 1 éva­
luation des cafuels ? Il y en a eu deux raifons principales.

La première eft que l’évaluation des cafuels à 50000 livres étoit 
évidemment infoutenable, & c’étoit un fait qui avoit été démontré 
par les Directeurs dans les Requêtes même dans lefquelles ils avoient 
le plus infifté à demander que les Magiftrats affujettiffent les Experts 
à prendre l’eftimation de 168 6 pour réglé de l’évaluation de la valeur 
des fiefs mouvans • ils en donnoient deux preuves fans répliqué.

i°. C’étoient les cafuels de la feule Terre de Château-Chinon qui 
avoient été eftimés 50000 livres en 1686. Les cafuels'des fiefs de 
Lormen’y avoient point été compris, & ils avoient entièrement été 
oubliés. Il étoit donc phyfiquement impoflible que cette eftimation 
pût fervir, puifqu’elle nétoit pas complette.

2°. Quelle proportion y avoit-il entre les cafuels eftimés 500001. 
& l’eftimation des fiefs mouvans de Château-Chinon, feule portée à 
deux millions ? Le total des droits feigneuriaux qui font au quart en 
Nivernois, eft de 500000 liv. fur deux millions. Si on en déduit le 
tiers pour la remife, il refte 333333 liv. 6 fols, 8 den. qui, divifés en 
80 ans, produifent 4166 liv. 13 fols, 4 den. & ce produit au denier 
trente donne un capital de 125000 liv. Etoit-il poflible de fe prêter 
à une évaluation aufli manifeftement erronée & aufli inconféquente 
que celle de 50000 liv. pour les cafuels de fiefs de valeur de deux 
millions ?

La fécondé raifon eft que la réglé de l’eftimation des cafuels a été 
arrêtée il y avoit long-temps entre les Parties, &. qu’il étoit impofll-
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ble de la changer. Réglé au furplus qui n’étoit autre que celle qui 
s obferve toujours dans l’eftimation des cafuels, quand on veut la 
faire régulièrement. Réglé qui confifte dans l’évaluation des fiefs mou- 
vans, la fixation d’une mutation périodique, & la diftribution du 
produit dans toutes les années dont la période eft formée. On auroic 
été obligé de s’y foumettreen 1756, s’il avoir été queftion d’en déci­
der. Mais encore une fois elle étoit décidée & arrêtée irrévocablement 
entre les Parties par tout ce qui s’étoit pâlie entr’elles.

En effet, Montbrouard & Levermé l’avoient fuiviedans leur procès- 
verbal , & il ne s’a^iffoit plus que de les départager. Le fieur de Maf- 
crany avoir attaque leurs opérations par rapport à l’eftimation des 
bois. Il étoit même parvenu a les faire annuller. Il n’avoit point récla­
me contre celles qu’ils avoient faites par rapport aux cafuels des fiefs. 
Elles fe trouvoient confirmées par l’Arrêt qui, ayant calfé le rapport 
fur les bois,, avoir laiffé fubfifter tout le furplus, comme une fen- 
tence infirmée dans un feul chef eft néceftairement confirmée dans 
tous les autres.

Tous les Arrêts, tous les Jugemens qui ont ordonné que ces deux 
Experts feroient départagés, qui ont nommé des tiers-Experts à cet 
effet ( & il y en a eu un grand nombre ) puifque l’on a épuifé fucce£- 
fivement prefque tous les Gentilshommes du Morvant, tous ces Ar­
rêts, tous ces jugemens font autant de titres confirmatifs de la réglé 
adoptée par les premiers Experts. Eut-il donc été poftible d’y déroger 
& d’en indiquer une autre?

AufTi perfonne n’y a-t-il penfé, lors même que l’on a propofé l’ef- 
timation de 1686 pour réglé de l’évaluation des fiefs. Les Directeurs 
fe gardoient bien de préfenter cet acte comme une bouffole de l’efti- 
mation des cafuels, dans la partie qui les avoir fixés à y 0000 livres. 
S’ils l’avoient offert, le fieur de Mafcrany l’auroit accepté avec un 
grand empreffement. L’idée ne lui en eft pas feulement venue à l’ef- 
prit, tant il étoit perfuadé lui-même quelle étoit très-éloignée de celui 
des Directeurs. Ils en partaient au contraire comme d’une opération 
ridicule & abfurde, & qui d’ailleurs ne pouvoir jamais fervir, puif- 
rnu’une partie des cafuels y avoir été omife.

Les Directeurs propofoient l’eftimation de 1686 pour réglé de 
l’évaluation à faire des fiefs mouvans, comme ils propofoient l’etat de 
ces fiefs îju’ils avoient fait dreffer fur les lieux, les déclarations a de­
mander aux vaffaux, les aveux que le fieur de Mafcrany auroit dû 
exiger d’eux, ou tel autre moyen, que Nofleigneurs les Commiflair es 
croiraient plus propre à parvenir à confiât er la confia(lance defdits 
fiefs. Cetoient donc divers expédiens que les Directeurs préfentoient 
uniquement pour parvenir à confiater la confifiance defdits fiefs; 
mais il n’étoit point queftion de fe décider par l’eftimation des ca­
fuels faits en 1686.

Il n’étoit pas même pofiible qu’il en fût queftion 5 car la contefta- 
tion routait uniquement fur le choix qui étoit à faire entre l’opéra­
tion propofée par les Directeurs & celle que le fieur de Mafcrany voit-



loit faire prévaloir ; la première confiftant a connoitre la valeur des 
fiefs pour former l’année périodique, &c. La fécondé conliftant à 
régler le capital des cafuels fur leur produit porte par cet état il fin- 
cere & fi fidele que le fieur de Mafcrany avoir rapporte. Mais perfonne 
ne doutoit ; le fieur de Mafcrany lui-même ne le conteftoit pas, que 
fi l’on rejettoit fon opération, & fi l’on ordonnoit l’évaluation des 

'fiefs mouvans, il ne fallût former l’année périodique, & fuivre juf- 
qu’à la fin l’opération propofée par les Directeurs. De forte que l uni­
que queftion qu’il s’agiffoit de décider étoit de favoir laquelle des 
deux opérations l’on adopterait. On adoptoit néceffairement celle des 

' Directeurs, & on l’adoptoit en entier des qu’on ordonnoit l’eftima- 
tion des fiefs mouvans, puifqu’il n’y avoir point de milieu entre les 
deux opérations; & puifque d’ailleurs l’eftimation étoit le principe ôc 
la bafe de toute celle des Directeurs, l’année périodique, la diftri- 
foution du produit général, la fixation du denier n’en étant que les 
conféqüences & les fuites indifpenfables.

En effet, à quoi bon ordonner l’eftimation des fiefs mouvans, s’il 
ne falloir pas completter l’opération propofée par les Directeurs ? Si 
l’eftimation faite en 1686 des droits cafuels à 50000 liv. eut dû fervir 
de réglé pour leur eftimation en 1719 , de quoi eut fervi l’eftimation 
des fiefs mouvans par comparaifon de leur valeur en 1686 , avec leur " 
Valeur en 1719 ? Il eût fallu uniquement ordonner que les Experts 
prendraient pour réglé l’eftimation de 1686 dans la partie oû les ca- 
fuels avoient été portés à 50000 liv. avec la comparaifon de cette va­
leur avec celle d’aujourd’hui. On n’eût pas eu befoin de faire cette 
comparaifon par rapport à la valeur des fiefs eux-mêmes. Cependant 
NofTeigneurs les Commiflaires n’ont donné l’eftimation de 1686 pour 
réglé aux Experts que dans la partie de l’évaluation de la valeur des 
fiefs mouvans ; ils ne la leur ont point donnée dans la partie de l’éva­
luation des cafuels. Ils leur ont dit de comparer 1450000 liv. valeur 
des fiefs mouvans en 1686 avec celle de 1719. Ils n’ont point parlé 
des 50000 liv. donnés par la même eftimation pour valeur aux cafuels. 
Et l’on voudra que dans l’exécution de ce jugement les Experts aient 
dû s’attacher à la comparaifon delà valeur des cafuels en 1686 fur le 
pied de 50000 liv. avec la valeur des cafuels en 1719, & n’aient point 
dû faire, ou n’aient dû faire que furabondamment la comparaifon de 
la valeur des fiefs dans les deux époques ? S’ils l’avoient fait, ils auraient 
manqué a leur million. Ils ne pouvoient la remplir qu’en procédant 
de la maniéré dont ils ont procédé.

Mais, dit Je fieur de Mafcrany, l’eftimation de 1686 eft une & 
indivifible. C’eft une opération dont le réfultat eft combiné & coréla- 
tif entre la valeur des fiefs mouvans & le capital des cafuels. On ne 
peut donc pas adopter une partie de l’opération fans l’autre.

Ne diroit-on pas que 1 eftimation de 1686 ferait l’eftimation or­
donnée fur les lettres de refcifion du Prince de Carignan, & qu’il sa- 
giffe ici ou de 1 entériner ou de la rejetter ? Le jugement du 19 Août 
1756 la adoptée pour réglé de proportion dans l’évaluation des fiefs

mouvans 5



rnouvans ; mais il ne l’a adoptée que fur ce feul article. Si, parce qu’il 
l’a adoptée dans l’évaluation des fiefs rnouvans, on peut conclure qu’il 
l’a adoptée pour l’eftimation des cafuels, on pourrait dire également 
qu’il l’a adoptée pour l’évaluation enriere de la Terre. Mais fi on nie 
peut pas le dire de la totalité de la Terre, on ne peut pas le dire d’au­
cune partie de la Terre autre que celle dont parle le jugement de 175 6, 
autre que l’évaluation des fiefs rnouvans à 2450000 livres. Quand il 
ferait vrai que l’eftimation des cafuels à 50000 liv. aurait été coréla- 
tive à l’eftimation dfes fiefs à 2450000 liv. il n’en réfulteroic pas da­
vantage que le jugement de 17 56 aurait donné aux Experts pour réglé 
de leurs opérations , l’eftimation des cafuels, comme l’eftimation des 
fiefs ; puifque, malgré la relation la plus intime & la plus indifioluble 
qu on veuille imaginer entre l’une & l’autre, cette relation n’auroit 
d’effet que dans l’eftimation même de 1686, mais n’auroit pas d’effet 
dans l’exécution d’un jugement qui n’a voulu prendre pour réglé qu’un 
des deux corélatifs, & qui n’étoit pas obligé de les prendre tous deux. 
En un mot, & ceci tranche toutes les difficultés & toutes les ob­
jections j le jugement de 1756 a prefctit aux Experts de fe régler fur 
1-eftimation de 1686 pour l’eftimation des fiefs mouvâns. Il ne leur a 
point prefcrit de fe régler fur cette eftimation pour l’évaluation des 
çafuels. Donc ils ont dû la fuivre pour l’eftimation des fiefs , & n y 
avoir aucun égard pour l’eftimation des cafuels.

Si Noffeigneurs les Commiflàires, ajoute le fîeur déMafcrany, 
avoient entendu que les Experts ne fuivroient pas l’eftimation de 1686 
pour les cafuels, & qu’ils formeraient une époque périodique des mu­
tations, ils l’auraient ordonné expreflément. Loin delà, les Directeurs 
en avoient formé la demande ; leurs conclufîons pour l’époque pério­
dique étoienc les plus précifes. Le jugement de 1^756 n’y a point ftâ- 
tué. Donc il ne les a point adoptées. On peut même dire qu’en n’y 
ftatuant pas , il en a débouté les Directeurs formâ negandi.,

Eft-ce donc férieufement que le fieur de Mafcrany l’avance, que 
parce que le jugement de 1756 n’a pas enjoint aux Experts de ne pas 
fuivre l’eftimation de 16.86 pour l’évaluation des cafuels, les Experts 
ont dû s’y affujettir? Eft-il rien de plus déraifonnable & de plus àb- 
furde? L’eftimation de 1686 ne devoir être la réglé des Experts dans . 
aucune partie, fi le jugement de 1756 ne la leur avoir pas donnée 
pour telle. Elle ne 1 eft donc devenue que dans la partie pour laqüelle 
le jugement de 175'6 a voulu quelle le fût pour l’eftimation des fiefs 
rnouvans 5 il ne la-leur a point donnée pour l’eftimation des cafuels. 
Us ont donc du s y conformer pour là première, & là laifler à l’écart 
pour la fécondé.

Mais des qu ils ne dévoient pas la fuivre pour l’eftimation des ca* 
fuels , que devoient-ils faire, après avoir eftimé les fiefs rnouvans ? S’il 
eft vrai qu ils n euflent point à départager les premiers Experts fur 
l’époque périodique dans laquelle ils avoient été divifés, il falloir qu’ils 
fe retiraffent. Leur fonction étoit finie. Mais quelqu’un peut-il le



penfer ? Ils étoient nommés au lieu des Gentilshommes qui s croient 
déportés, & ces Gentilshommes avoient été charges nommément de 
départager les Experts. Ils avoient donc à exécuter les premiers Arrêts 
ou Jugemens qui avoient ordonné que les deux Experts feroient dépar­
tagés, & le Jugement du 19 Août 1756, qui avoir décidé, que pour 
fe conduire dans le départage, ils commenceraient par faire 1 eftima- 
tion des fiefs mouvans, & que dans cefte eftimation ils prendraient 
pour réglé l’eftimation de 1686. Ayant fait l’évaluation des fiefs mou­
vans d’après l’eftimation de i686,qui n’étoit qu’une opération préli­
minaire au départage ; & pour y parvenir 5 il falloir exécuter le dépar­
tagé, & par conféquent fe déterminer fur la période des mutations que 
l’un des Experts avoir portée à ïoo ans, & l’autre à y y, ils l’ont fixee 
à 80 ans.

Mais les Directeurs avoient pris des conclufions exprefles a ce que 
les tiers-Experts fuflent tenus de s’expliquer fur cette période, & de 
départager les Experts à cet égard. Le jugement de 1756 ny a point 
prononcé. Cela eft vrai. Donc les Directeurs en ont été déboutés 
forma negandi. Conféquence miférable, & qui ne mériteroit pas l’hon­
neur d’une réponfe. Le départage étoit ordonné par les prçcédens Ar­
rêts ou Jugemens. 11 ne s’agifloit plus d’y ftatuer. L’objeCtion fuppo- 
lèroit donc que le jugement de 17)6 aurait détruit tous ces Arrêts, 
tous ces Jugemens. Quelle folie ! Ce Jugement ne l’a point ordonné > 
parce qu’il étoit inutile de l’ordonner, au moyen de ce que les Arrêts pré­
cédons l’avoient ordonné. Ou plutôt il l’a ordonné, fi ce n’eft pas expli­
citement , du moins implicitement, foit en ordonnant l’eftimation 
des fiefs mouvans, qui fùppofoit néceflairement toutes les opérations 
accefloires & fubféquentes, foit en ordonnant l’exécution des Arrêts 
précédens qui l’avoient ordonné très-explicitement.

Enfin le fieur de Mafcrany obferve que Nofteigneurs les Commif- 
faires n’ont pas voulu donner aux Experts une million pour laquelle 
ceux-ci étoient incompétens. Ils n’ont pas voulu les charger de faire 
une eftimation nouvelle des fiefs, puifqu’ils n étoient que de fmples 
Praticiens, & que l’Arrêt de 1734 avoit ordonné exprelfément que 
ladite eflimation ne pourrait être faite que par un Gentilhomme poffe- 
dant des terres dans le Morvant. Ils n’ont voulu les charger que d’au­
gmenter ou diminuer à l’eftimation de 1686 faite par des Gentilshom­
mes poffédant des terres dans le Morvant. Et en note marginale le fieur 
de Mafcrany marque que le Prince de Carignan s’ejl pourvu en cajfa- 
tion au Confeil contre cette difpofition de ï Arrêt ^1734, (S* qu’il 
a été débouté.

On entend parfaitement tout ce que le fieur de Mafcrany veut 
dire, & qu’il ne dit pas. Ceci eft une menace de fa part, mais une 
menace dont on rit. Il fe pourvoira contre, le jugement de 1756, & 
contre celui qui entérinera les lettres de refcifion ; qui en doute ? On 
l’attend de pied ferme, & il peut être sûr qu’on le fuivra jufqu’au bout. 
Quant à fon objection au fond dans les termes dans lefquels il la 
préfente,.elle eft une mifere & une puérilité. S’il difoit qu’aux termes



; . s ’ 4/
de 1 Arrêt de 17^4, Noflèigneurs les Commifiaires n’ont pu riônimèf 
pour Expert qu un Gentilhomme poflèdant des .terres dans le Mou­
vant, fon objection ne feroit pas fondée; mais du moins elle auroit 
'du corps. On concevroit ce qu elle figmfieroit. Mais d’imaginer qüe 
Noffeigneurs les CommifTaires ont pu nommer un Notaire & détïx 
Procureurs pour augmenter ou diminuer à l’eftimation de 1686, 
parce qu elle a été jatte par des Gentilshommes pojjedant des terres 
dans le M-orvant & qu’ils n’auront pas pu les nommer pour faire 
une eftimation nouvelle de la valeur des fiefs ; c eft une idée qui n’a 
pas le moindre fens. Si l’Artêt de 1734 s’oppofe à ce que tout autre 

‘qu’un Gentilhomme poffédânt des terres dans le Morvànr, puiffe exé­
cuter les eftimations des fiefs ordonnées par l’Arrêt dé 172.8, il s’oppofe 
à ce que tout autre qu’unzpareil Gentilhomme puiffe augmenter ou 
diminuer a 1 eftimation de 1686 pour parvenir a l’eftimation ordon­
née par 1 Arrêt de 1718. Ainfi,ou fon objection ne s’applique à riefi , 
ou elle s’applique a tout ce qu’a ordonné le jugement de 1756;& telle 
‘qu’il la préfente, elle n’a pas l’ombre du fens commun.

Mais elle eft encore plus infoutenable en l’appliquant en général à 
la nomination qui a été faite par Noffeigneurs les Commifiaires d’un 
Notaire & de deux Procureurs pour remplacer les Gentilshommes du 
Morvant ; & cèla par une ràifon fans répliqué. C eft que tous les Gen­
tilshommes pofiedant des terres dans le Morvarit, étoiént épuifés. Les 
Uns avoient déclaré qu’ils li’accëpteroient pas,' fi oh les fiomrhoit ; 
dautres, & en particulier le fieur de Buffon, s’étoient déportés après 
avoir accepté : le fieüf de Buffon avoir même déjà reçu les titres & Tes 
inftruétions des Parties, lorfqu’il s’eft dégoûté dé l’ouvrage, & qu’il 
l’a abandonné. Il falloir donc,, oti prendre des Experts d’une autre qua­
lité , du tenoncer à l’eftimation. Quand l’Arrêt de 1734 avoir or­
donné quelle ne pouvoir être faite que par un Gentilhomme poffé- 
dant des terres dans le Morvant, il l’avoir ordonné ainfi pour réglèr 
la marche du Commiffaire qui étoit chargé de diriger fur les lieux rôtî­
tes les opérations, & de nommer les tiers-Experts. Si ce Commifiàire, 
apres avoir nommé divers Gentilshommes, avoir éprouvé des refus, il 
auroit renvoyé ati Parlement pouf fe faire autorifer à nommer d’autres 
Experts, & le Parlement auroit pu & dû l’y autorifer malgré la difpo- 
fitiort de fon Arrêt de 1734, parce que cet Arrêt fuppofoit nécëfiài- 
rement une pofiibilité de trouver entre les Gentilshommes pofiedant 
des Terres dans le Morvant, quelqu’un qui fût capable de faite l’opé­
ration , & qui voulût bien s’en charger. Et en ce genre, quand on 
parle de pofiibilité , on n’entend pas une pofiibilité phyfique, en forte 
qu’on fut obligé d aller de porte en porte demander à tous les Gentils­
hommes du Morvant s’ils vouloient accepter la commiflidn. On en­
tend une pofiibilité morale & raifonnable qui eft réputée épuifée 
après le refus d’un certain nombre de Gentilshommes ayant des terres 
dans le Morvant. Or Noffeigneurs les Commifiaires réunifient l’auto­
rité q^’auroit eue le Cômmifiàire, & celle qu auroit eue le Parlement. 
Ils avoient donc le droit de juger de la pofiibilité morale foufenteiv
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due dans l'Arrèt de 1754, & dès qu'ils h jugeoient épuifée, ils pou- 
voient inconteftablement nommer des Experts d’un autre état.

Rien donc n’appuie le reproche général que le fieur de Mafcrany 
a fait, au rapport des tiers-Experts. Voyons maintenant le mérite de 
fès reproches particuliers.

PREMIER ARTICLE. 
\ 

Augmentation de la valeur des fiejs mouvans.

Les Directeurs avoient remis .entre les mains des tiers-Experts unë 
multitude de contrats qui prouvoient que les mêmes biens qui avoient 
été vendus dans le Morvant vers l’année 168 6, avoient ete vendus avant 
1719 à un prix qui étoit environ le double de celui de la première vente.

D’un autre côté ils avoient prouve par differens Edits que la valeur 
numéraire de l’argent monnoyé avoir plus que double depuis 1686. 
Ces deux circotiftances dévoient déterminer les tiers-Experts a fixer 
l’augmentation furvenue für les fiefs depuis 1686 a beaucoup plus 
d’un cinquième.

Le fieur de Mafcrany prétend qu’il n’y aVoit point d argent en 
France en 1719 > que les fonds étoient a tres-bas prix, & que le 
commerce étoit dans ùn engourdiffement total. La notoriété répon­
dra pour les Directeurs à une allégation dont la fàuflete eft connue 
par des milliers de perfoiines vivantes qui font en état de 1 attefter, 
& qui fçavent que l’argent étoit fi commun en 1719, & le commerce 
fi Ronflant , que le papier fut bientôt préféré à l’argent monnoyé.

A l’égard du doublement de la valeur des monnpies, le fieur de 
Mafcrany croit avoir écarté l’argument qui en réfulte, en difant qu’il 
n’eft pas permis en France de traiter a raifon du marc d argent, & 
qu’on n’y peut contracter que par livres tournois. Mais ce n eft pas 
l’avoir écarté ; c’eft avoir affeCté de ne pas l’entendre pour fe difpenfer 
d’y répondre. Oui, fans doute, il y a des Ordpnnances qui défen­
dent en France de traiter par marc d’argent, & qui veulent qu’on ne 
puifle traiter que par livres tournois. Mais delà s’enfuit-il que la va­
leur des fonds n’accroifle pas en proportion de l’augmentation que 
reçoit l’argent monnoyé ? Comme les fonds ont une valeur réelle & 
immuable , & que l’argent n’a qu’une valeur de convention qui haufle 
& qui baiflè au gré du Prince, & félon que les befoins de l’Etat le de­
mandent, il n’eft paspoflible que le prix que l’on donne en argent pour 
la valeur réelle & immuable du fonds n’augmente pas ou ne diminue pas 
en proportion de ce que les efpeces hauflent ou baillent dans un Etat. 
C’eft d’ailleurs une vérité de fait & d’expérience que perfonne n’ignore. 
Certainement les fonds ne fe vendent pas aujourd’hui au même prix 
qu’ils fe vendoient fous Louis XI. Le prix eft plus que décuplé : la 
différence n’eft pas la même, fans doute, de 1686 à 1719* Maispuif- 
que le taux de la monnoie eft doublé dans l’intervalle, le prix des 
fonds doit être doublé, du moins eft-il inconteftable qu’il eft au­
gmenté de plus du cinquième. Malgré
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Malgré cela, les Directeurs s’en tiennent à la décilion des Experts , 

parce qu’enfin il faut finir, & que d’ailleurs la Juftice ayant ren­
voyé les Parties devant eux, il fout bien fe foumettre à ce qu’ils

Que le fieur de Mafcrany eft éloigné de cette maniéré de penfer ! 
Défefpérant de perfuader que l’augmentation d’un cinquième eft ex- 
ceflîve, il fe retranche à propofer des déductions fur l’eftimation de 
1686.

Mais il fout 1 arrêter au premier pas. Le jugement du 19 Août 
175 & ordonne aux Experts de donner leur avis fur la valeur des fiefo 
mouvans, en prenant pour réglé de leur évaluation celle qui a été 
faite des fiefs mouvans à 2450000 llv. par l*acte du g Mai I(o8(), 
laquelle dite eftimation ils augmenteront ou diminueront > eu égard 
à la Valeur Commune des fonds de terre au 14 Mars 1719. Il n’y a 
donc aucune déduction a foire fur les fiefs mouvans compris dans 
cette eftimation, ni fur le prix de 2450000 liv. indiqué pour réglé 
par ce jugement qu’autant que la valeur commune des fonds eût di­
minue depuis 1686 jufqu’en 1719. Et comme les Experts-ont jugé 
quelle avoir augmenté d’un cinquième au lieu d’avoir diminué, il 
n’eft plus de déduction qu’on puiffe propofer, tant que fubfiftera le 
jugement du 19 Août $6, qui n’eft point attaqué, & qui ne peut 
pas letre encore moins par le fieur de Mafcrany que par aucun autre, 
puifqu’il l’a pleinement exécuté.

Mais quelles font donc ces déductions que propolè le fieur de Maf­
crany ? La première eft celle de 225000 livres, pour la moitié des fiefo 
mquvans de Lorme. Il n’eft pas contefté qu’il fout retrancher ces 
225000 livres fur les 2450000 livres. Les Directeurs l’ont eux-mê­
mes offert les premiers; mais c’eft s’exprimer improprement, que d’ap- 
peller cet article une déduction à faire fur les fiefs mouvans de Châ- 
teau-Chinon, puifque cette moitié des fiefo mouvans de Lorme ne 
fait point partie de la Terre de Château-Chinon, ainfiqu’on l’a expli­
qué ci-devant.

La fécondé déduétion confifte en ce que l’eftimation de 1686 a été 
foire félon le fieur de Mafcrany fur un état du 5 Juin 1678 , qui corn- 
prenoit 221 fiefs. Or, dit-il, en 1728, Moncbrouard après avoir exa­
miné avec foin tous les titres, n’a trouvé que 205 fiefs, & Levermé 
191 ; mais il devroit ajouter que ces deux Experts avoient unanime­
ment reconnu qu’ils n’avôient pas reçu fur cet article toutes les con- 
noiffances qui leur Croient néceffaires. En effet cetoit le fieur de Maf­
crany qui leur avoir remis les titres fur lefquels ils avoient travaillé; &: 
quand il devroit s’en offenfer, on eft en droit de fourenir que quicon­
que a eu le courage d’attefter à la juftice qu’il ne s’étoit fait aucune mu­
tation defon temps dans les mouvances de la Terre, & à qui l’on a 
prouvé qu’il s’en étoit fait plus de zooo , a été très-capable de re­
tenir une partie des titres de mouvance. Et l’on peut dire même qu’il 
y en a preuve acquilè par celle même qu’il veut combattre. Car puif- 
qu’en 1686, on a eftimé 221 fiefo, & qu’on les a eftimés d’après un



état qui les détailloit tous, ces fiefs exiftoient donc alors, & ils exis­
tent encore. Et fi les Experts ne les ont pas trouvés dans les titres que 
le fieur de Mafcrany leur. a remis, c’eft que le fieur de Mafcrany ne 
leur a pas remis tous les titres qu’il avoir. Aufii Montbrouard dans 
Jlmpuiflànce de fe décider par ces titres, a-t-il pris le parti de fe régler, 
comme Nofièigneurs les Commifiaires ont depuis ordonné aux tiers- 
Experrs de fe déterminer, c’eft-à-dire,.par l’eftimation de 1686. Et il 
a dit : puifque les fiefs mouvans valoient 24^0000 livres, en i686> 
ils doivent valoir aujourd’hui 4 millions. Et par-là on voit qu’il a pen- 
fé que l’augmentation des fiefs de 1686 à 1719, étoir de trois huitiè­
mes, & l’on ne peut pas fe difpenfer de dire qu’il a plus approché du 
vrai que les tiers-Experts qui l’ont réduit au cinquième.

On peut ajouter encore fur cette fécondé déduction , que bien loin 
que l’eftimation de 1686, & l’état du 5 Juin 1678, aient porté trop 
haut le nombre des fiefs en le fixant à 221, il eft prouvé par l’çtat que 
les Directeurs on fait drefier fur les lieux par un homme qui a perfon- 
nellement éclairci tous les détails, que les fiefs mouvans monten à 
plus de 250. On fait bien que cet état n’eft point une loi à laquelle le 
fieur de'Mafcrany foit obligé de fouferire. Mais ce qu’on fait aufii, 
c’eft qu’il y a cinq ou Cx ans que cet état lui a été fignifié, qu’il l’a 
difeuté & combattu de toutes les forces dans tous fes écrits, & en par­
ticulier dans fon dernier Mémoire. Ce qu’on fait, c’eft qu’on l’a inter­
pellé cent fois de nommer un feul des fiefs compris dans cet état, qui 
ne loir pas delà mouvance.de Château-Chinon ou de Lorme, & que 
jamais il n’en a pu indiquer un feul. Letat par lui-même ne prouve- 
roit rien contre le fieur de Mafcrany -, mais l’impuifiance où il eft de le 
démentir fur un feul article, eft une démonftration complette qu’il n’eft 
aucun de ces fiefs qui ne foitinconteftablement dans la mouvance de 
Château-Chinon , démonftration qui vaut tous les titres que l’on pour­
rait produire,fi le fieur de Mafcrany ouvrait fon Chartrier.

Il fonde la troifieme déduction fur une tranfaélion pafiee en 170c, 
entre le Prince deCariçman& le Duc de Nevers. Par cette tranfaélion, 
dit le fieur de Mafcrany, le Prince de Carignan a été obligé de céder 
au Duc de Nevers la mouvance d’un très-grand nombre de fiefs, dont 
il jouiflbit auparavant. Il en fait le détail dans fon Mémoire, & il en 
compte jufqua 28. Voilà ce que dit le fieur de Mafcrany. Mais voici 
ce que dit la vérité.

Les mouvances du Comté de Château-Chinon & du Duché de 
Nevers, étant mêlées & enclavées les unes dans les autres, fur-tout vers 
les limites des deux Terres, il s’élevoit fouvent des conteftations entre 
les Gens d’affaires des deux Seigneurs. Pour les terminer ils nommèrent 
des perfonnes de confiance chargées de régler fur les titres refpeétifs 
des parties, ce qui appartenoit a chacune d’elles. Il fe trouva qu’entre 
les objets de difficulté il y avoir 28 mouvances dépendant du Duché 
de Nevers & y 4 dépendant du Comté de Château-Chinon. (a) C’eft 

( a ) Qui font les Fiefs du Croc, d’Achon , Archilly Aflilly , Laverton, Lavarenne, 
Saint-Germain-des-Bois ,Turigny , Argoulois-les-Montagnes, Argoulois près Châreau-Cliî-

mouvance.de


a r jr
ce qui fut arrêté par la tranfa^ion de 170;; on donne les 2.8 mou­
vances au Duc de Nevers & les y 4 au Prince de Carignan.

Si lefieui de Mafcrany eft fonde a conclure delà que le Prince de 
Carignan a cede au Duc de Nevers a8 mouvances, & à prétendre 
qu il faut les diftraire des 221 fiefs compris dans l’eftimation de 1686, 
les Direéfeurs feront fondés à lui répondre que le Duc de Nevers a 

z cede au Prince de Carignan y4 fiefs, & qu’il faut les ajouter aux 221 
compris dans 1 eftimation de 1686, fauf la déduction des 28, & pat-là 
Chateau-Chinon aura gagne 26 fiefs par la tranfaéàion au lieü d’en 
avoir perdu 28. Au moyen de quoi au lieu de 221 qu’elle avoir lors 
de 1 eftimation de 1686, cette Terre en avoit 247 en 1719.

Mais dans la vérité la tranfaéhion de i7°j’ n’a, ni augmenté, ni di­
minue les mouvances, foit de 1 une, foit de l’autre Terre; elle n’a fait 
que fixer ce qui leur appartenoit refpedivément.

Par-là le nombre des fiefs compris dans l’eftimation de 1686, a- 
au^mente ou diminue . Pour le fçavoir, il faudroit avoir fous les 

yeux l’état du 5 Juin 1678, & le comparer avec la tranfadion de 
170J. Le fieur de Mafcrany la fans doute, & il ne veut pas le pro­
duire. Mais quil lait, ou quil ne lait pas, des quil ne paroît point, 
on ne peut pas juger dé ce qu’il contenoit, & dès-là on ne peut pas 
décider fi la tranfadion a augmenté ou diminué le nombre des fiefs 
compris dans l’eftimation de 1686, & l’objeftion du fieur de Mafcra­
ny tombe abfolument.

II.a cependant des preuves admirables à produire. Rien neft plus 
curieux que de les lui entendre développer.

Les deux Seigneurs, dit-il, étaient rèjpeâivement en jouiflance 
contentieufe du. total. Ainfi on ne peut pas préfumer que ces articles 
n’aient pas été compris dans l’eftimation de 1686.

S’entend-il lui-même quand il parle ainfi? Comment deux Seigneurs 
font-ils refpeclivement en jouiffanCe contentieufe du total des mouvan­
ces qu’ils fe difputent ? Qu’eft-ce même qu’une jouifjance côntentieu- 
Je ? Et comment des parties qui conteftent font-elles refpeélivemenc 
en joui fiance du total de l’objet contefté ?

C’eft cependant d’après cette proposition fi claire & fi intelligible 
que partent toutes fes preuves. 1 °. Les Eftimateurs auront-ils exclu de 
leur eftimation des objets conteftés ? 20. Ils n’ont pas dit qu’ils les efti- 
moienr pour moitié. Ils les ont donc eftimés pour le tout ? 3®. Puif- 
qu’ils onteftimé 221 fiefs,- & que les titres en donnoient beaucoup 

non , les Aubus près Lorme , le Fief du Chemin, partie du Fief de Certaine ( que le fieur de 
Mafcrany donne au Duc de Nevers en totalité) Champ-Martin, Champ, Paroifle Samt-Légèr 
Fougères, Grand-Cuy , Petit-Cuy , Cugy , Couloms, Eftoulte, Gaudry, les Granges, Hery, 
Cantilly , Mont-Baron-le-Sauvage, pour ce qui eft compris dans le dénombrement de 1687 • 
Mètz-Linard, ou Grange-Champcourt, pour ce qui eft compris dans la déclaration de la veuve 
Anteome Courtois de 15 6^7; Mont-Saunnin, Paroifle de Chateau-Chinon , Mont-Chaunnin 
Paroifle de Cagogne, Montrel, Buflîere à la part de Merlier , le Louen, Mont-Pirouez lé 
Chaillou, Ouay, Ouflard, Paroilîe de Magny & la dîme dudit lieu , les directes deFiefs 
dépendantes de la terre d’Oiigny, dans la Paroifle de Courrangis, Uny , Pleinefeuille , Pazy , 
Ponrot, Quincize, les directes de Fiefj dans la Paroifle de Préporches, Ravery , Ruere , 
Sardy , le Creuzay, le Toul-Quinquempoix , partie de Sainte-Perufe, Saint-Germain-des- 
Champs ,Taveneau , Tars, partie de Vendenefle, Villaco, &c.



moins > ils ont donc compris les fiefs qui alors étoient cônteftés. Qui 
ne fe rendra à l'évidence de ces démonftrations ?

i°. Si l’on avoir l’état de 1678 , on fçauroit ce que les Eftimateurs 
y auroient compris. Mais puifqu’on ne l’a pas, & qu’on ignore ce qu’il 
contenoit, il faut croire que les Eftimateurs ont compris dans l’efti- 
mation non tous les objets cônteftés ; mais ceux de ces objets dont la 
mouvance étoit bien établie, & par conléquent les y4 articles, & 
non les 28.

z°. Si les Eftimateurs n’ont point dit qu’ils eftimoient pour moi­
tié les objets cônteftés, ils n’ont pas dit davantage qu’ils les eftimoient 
pour le tout. Ils n’en ont parlé en aucune maniéré. S’il y avoir quelque 
induétion à tirer de ce filence, ce n’eft pas que les Eftimateurs aient 
eftimé ces fiefs pour moitié ; c’eft qu’ils ne les ont point eftimés du 
tout. Pour eftimer des fiefs, il faut en parler. Si donc les Eftimateurs 
n’en ont point parlé, ils ne les ont point eftimés.

30. S’ils ont eftimé 221 fiefs, c’eft qu’ils appartenoient incontef- 
tablement à la Terre, & l’argument tiré de ce que les titres en donnent 
beaucoup moins, a été réfuté plus haut, & de maniéré à ne plus repa- 
roître.

Le fieur de Mafcrany les avoir fait valoir devant les Experts ces preu­
ves fi triomphantes. Il leur avoir remis fes Mémoires, & la tranfac- 
tion de 1705. Les tiers-Experts,après l’avoir entendu, après avoir lu 
tres-attentivement fes Mémoires, après avoir étudié la transaction, 
n ont eu aucun égard à la prétention que le fieur de Mafcrany en a fait 
eclore. Quelle efpérance peut-il donc fe former après une condamna­
tion aufli réfléchie ?

La quatrième déduction concerne 7 fiefs que le fieur de Mafcrany 
dit être fituésen Bourgogne, & 13 fiefs qu’il foutient être pofledés 
par gens de main-morte. Les uns & les autres ne produifènt point de 
profits, dit-il:les premiers, parce qu’en Bourgogne les fiefs font- de 
danger & non de profit les féconds, parce qu’ils ne font plus dans le 
commerce.

Le fieur de Mafcrany avoir tenu les mêmes propos avant le Juge­
ment du ip Août 1756 : il les a répétés aux Experts. Ils n’ont point 
empêché Nofleigneurs les Commiflàires de donner aux tiers-Experts 
1 eftimation de 1686 liv. pour réglé de la valeur des fiefs mouvans, 8c 
de la leur donner fur le pied de 2450000 liv. & fans aucune efpece de 
déduction ; & les Experts marchant d’après ce Jugement, qui étoit 
leur loi, ont fait leur eftimation fur ces 2450000 liv. & fans aucune 
deduétion. C’eft donc plaider contre le Jugement du 19 Août 1756, 
que de propofer celle-ci.

Au furplus, quelles font les raifons qui ont déterminé Nofleigneurs 
les Commiflàires à l’ordonner ainfi ? Il y en a plufieurs.

1 °. L eftimation des fiefs mouvans faite en 1686, n’ayant eu pour 
objet que d’arriver à la connoiflànce de la valeur des cafuels , on doit 
prelurner qu on n a compris dans l’eftimation que les fiefs qui peuvent 
produire des profits : fi donc ceux dont parle le fieur de Mafcrany n’en

peuvent



peuvent pas produire, on n’a pas dû les comprendre dans l’eftimation $ 
& [ils n’y ont point été*compris.

1°. Il n’y a aucune.preuve^ue cesrfiefs y aient été compris. Le fieur 
de Mafcrany qui doit avoir l’état du y juin 167 8 , fur lequel l’eftima- 
tion a été faite , ne le produit pas. Dès-là toutes les préfomprions font 
contre lui.

3-11 y a grande apparence, ou plutôt il y a preuve complette qu’ils 
n’y^ont point été compris : car on n’y a compris que 221 fiefs, & 
il en exifte 2yo , fuivànt l’état détaillé rapporté par les Directeurs, 
état qui véritablement ne prouvé pas par foi-même, mais qui prouve 
inconteftablement par l’.impuifiance où eft je fieur de Mafcrany de 
nommer un feul des fiefs mentionnés, dans l’état qui ne releve point 
de Château-Chinon ou de Lorme. Or , les fept ijefs de Bourgogne 
& les deize.fiefs de main-morte ne font que vingt fiefs, qui, avec les 
221 fiefs compris dans l’eftimation de 1686, ne compofent que deux 
cens quarante & un fief, & par conféquent ne remplifient pas le 
nombre de 2.50 fiefs exiftans dans la mouvance de Château-Chinon 
& de Lorme.

40. Depuis 1719 le fieur de Mafcrany ne s’eft pas fait rendre un feul 
aveu par un feul de fes vaflaux, & cela pour cacher au Prince de Ca- 
rignan, & à la Juftice^ la vraie valeùfc des fiefs inouvans. Là Juftice 
n’aime pas la fraude : elle la punit par tous: les moyens qui font fous 
•fa main. Le moyen le plus fimple & le plus proportionné au délit 
quelle ’puilfe employer , c’eft de préfumer contre le coupable tout ce 
qu’il a voulu lui diflimuler, &.tout ce quelle a intérêt de Ravoir* 
Voilà les termes où eft ici la Juftice vis-à-vis du fieur de Mafcrany*

. y°. Quand Noftèigneurs les Commjflâirès ont décidé que l’efti- 
mation de 1686 feroit prife pour réglé de la valeur des fiefs nloûvans < 
ils n’ont pas cru avoir trouvé un expédient qui repréfentât cette valeur 
avec une précifion algébrique 5 ils ont cru que cet expédient étoit celui 
qui les approcfteroic le plus près de la vérité. Ifi ont bien fenti que 
tous les fiefs mouVan§ pouvoiënt n’avoir pas été compris dans l’efti- 
xnati.on de 1686 ;rque.peut-être aufii pouvoit-on y en avoir compris, 
ou qui fufiènt conteftes, ou qui fu fient fufcèptibles de l’être; qu’il 
pouvoir y en avoir qui ne produififlènt.pàs de droits ; que peut-être y 
en avoit-il qui étoient finies en Bourgogne ; que d’autres étoient peut- 
être poffédes par des gens de main-morte. Et ils ont cru d autant «plus 
tous ces faits poflibles ,. que le fieur de Mafcrany les articuloit comme 
des vérités inconteftables. Mais comme ce netoit qu’une évaluation 
par eftimé & par approximation, à laquelle les Magiftrats fe trouvpient 
réduits par l’impuifiance où l’on étoit d’en faire une très-exafte & 
très-jufte, ils ont adopté cette, réglé avec tous fes inconvéniens, & 
malgré tout ce qui pburroit en réfulter au préjudice inconnu, foit de 
l’une /fait de l’autre des Parties. Il n’y a donc plus à revenir fur cette 
réglé, qui, ayant été préférée comme celle qui préfentoit moins de 
danger & d’erreur qu’aucune autre:/doit être fuivie rigoureusement, 
nonobftant. toutes Içsq^fervations'que l’on peut faire contre elleob-



Nervations faites avant le Jugement, & que par conféquent le Juge­
ment a rejettées. . .

Avec d’autant plus de raifon, que ces fiefs, qu’on dit fitués en Bour­
gogne , ou pofledés par des mains-mortes, font un fi petit objet, qu’il 
ne doit point entrer en confidération dans une grande opération telle 
que Celle dont il s’agit. Et c’eft aufli par cette raifon que les Directeurs 
ne croient pas devoir vérifier le fait en foi-même, foit de là fitua- 
tion prétendue de quelques-uns d’eux en Bourgogne , foit de la pro­
priété des autres entre les mains des gens de maiii-morte.

Au furplus, on pourroit encore ajouter qu’en fuppôfant ces faits 
véritables, ces fiefs ne font pas, ou fans produit aCtuel, ou fans efpé- 
rance d’en produire un jour. Les fiefs de Bourgogne font des fiefs de 
danger : un nouveau valfal qui en prend poïfeflion fans le reprendre 
de la main du Seigneur, commet fon fief, & ces commifes ne font 
pas rares en Bourgogne. Les fiefs de main-morte ne font pas affran­
chis. Quand les mains-mortes aliéneront, ils produiront des droits aux 
Seigneurs ; & quoique les cas d’aliénation foient rares pour les mains- 
mortes , ils ne font cependant pas fans exemple. Indépendamment des 
circonftances particulières qui provoquent les aliénations de leurs biens, 
il eft des événemens généraux qui les rendent néceffaires. Il y a eu des 
temps où les mains-mortes ont été autoriféès &c même forcées à ven­
dre pour caufe de fubvention.

Mais fans s’abandonner à ces réflexions, tènons-nous-en à celles qui 
ont précédé. Rien n’aflure que les vingt fiefs foient entrés dans l’efti- 
mation de 1686, & par conféquent l’objeCtion n’eft pas prouvée: 
mais quelle le foit,ou quelle ne le foit pas, elle eft très-indifférente. 
C’eft en la connoiffant, & en fuppôfant qu’il étoit poflible que ces 
fiefs fuffent entrés dans l’eftimation, queNoffeigneursles Commiflài- 
res ont cru devoir ordonner que cette eftimation feroit prife pour réglé 
de l’opération qui étoit à faire, & qu’ils ont exclu, toute déduction 
à faire fur cette eftimation , foit à raifon de ces vingt fiefs, foit à rai­
fort de tout autre objet. Tout eft donc jugé à cet egard, & les plain­
tes du fieur de Mafcrany font de vaines réclamations contre un Arrêt 
irréfragable.

La cinquième déduction qu’il allégué concerne neuf fiefs, dont il 
prétend -que la mouvance lui eft conteftée. Il ne dit pas par qui, il ne 
prouve pas la conteftation. La conteftation ne proûveroit pas que ces 
mouvances ne lui appartiennent pas. Enfin cette circonftance elle- 
même feroit partie des confidérations fur lefquelles Nofleigneuts les 
Commiflaires ont cru devoir pafler, en adoptant Une opération qui 
pouvoir avoir fes inconvéniens -, mais qui étant celle de toutes où il s’en 
rencontreroit le moins, devoir être adoptée telle quelle étoit, & même 
avec tous fes inconvéniens.

Cen’eft point répondre à ce moyen fi tranfcendant, que de dire que 
le Jugement de 1756 n’a point ftatüé für toutes ces déductions, parce 
qu’il netoit pas queftion de les décider. Non, fans doute, le Juge­
ment n’a point prononcé fur ces déductions, en ce fens qü’il n’a rien



ordonne de particulier fur chacune déliés, & il ne pouvoir rien pro­
noncer fur chacune d’elles, puifqu’il n’y avoir point de cohclüfions 
prifes de part & d’autre à cet égard. Mais il y a prononcé eh ce fens 
'que les caufes de ces déductions ayant été expofées par le fleur de Maf­
crany, NoïTèigneürs les Commilfaires ont jugé que nonobftant les 
Confidérations naiffantes de ces circonftances, ils dévoient adiriettre 
l’eftimation de 1686 comme réglé de celle qui étoit à faire, quant aux 
fiefs mouvans, & qu’ils devoiènt l’admettre, non comme une réglé in­
faillible & ayant une précifion géométrique, mais comme étant celle 
qui, avec quelques erreurs poflibles, pouvoir cependant le moins 
égarer;

SECOND ARTICLE.

Epoque périodique des Mutations.

Le fleur de Mafcrany réduit fes reproches fur cet article à deux 
bbfervations principales.

La première, que la fixation de l’époque périodique à 80 ans, 
fur-tout pour le Morvant, eft injufte -, qu’il falloir la porter à 3 00 ans.

La fécondé, que les Experts il’avoient point de million pour fixer 
cette époque périodique, & quelle étoit au contraire profcrite par 
le jugement du 19 Août 1756.

Par rapport à la première obferVation, un mot devrait fuffire pour 
y répondre. La propofltion dé porter la période des mutations à 30Ô 
ans ■, eft une folie. Levërmé lui-même , l’Expertdu fleur de Mafcrany, 
l’avoit fixée à 100 ans$ Mofitbrouard plus équitable, lavoir réduite 
a y y • les tiers-Experts l’ont réglée à 80 ans. Leür fuffrage fait la loi; 
Il ne refte plus qu’à y fôufcrirè.

Si cependant l’on fe permettoit d’entrer dans quelque difcuflion 
à cet é?ard,on remarquerait qu’une période de 80 ans eft bien longue 
pour des mutations dans la Coutume du Nivernois, où les lods & 
ventes font dûs, non-feulement comme à Paris pour lès contrats dé 
ventes, ou autres aétes éqüipolens à ventés, mais encore pouf les 
échanges, les donations & les legs à des étrangers. Dans les Coutu­
mes où il eft du quint pour la vente des fiefs, & relief pour les autres 
mutations, on eftime ordinairement qu’il arrive une mutation par vente 
en 60 années, & une mutation par fuccefiions collatérales, échange, 
donations, où legs en 30 ans. Ce ferait donc un excès d’avoir donné 
80 ans à la période des mutations, quand elle naîtrait dû compren­
dre que les feules mutations par ventes, ôü. aétes équipolens à vente ; 
mais comprenant, outre ces premières, les mutations paféchange, par 
dons, par legs à des étrangers, n’eft-ce pas l’avoir étendu évidem­
ment outre mefurë ? & bien loin que le fleur de Mafcrany püifle s’en 
plaindre, il n’y a qüè les Directeurs qui en foient léfés.

Que dit donc le fleur de Mafcrany pour décrier une opératioil 
dont il devrait fe féliciter ?

Le Morvant eft le pays le plus ingrat de la France, dans lequel



"perfonne ne vend, ni‘n acheté. Cependant dans là feule mouvance dé 
Château-Chinon on a la preuve de quatre mille contrats de vente 
depuis 1707 jufqu’en 17/4. Eft-il prudent au fleur de Mafcrany de 
forcer les Directeurs à rappelle! ce fait qu’il auroir un fl grand in­
térêt à faire oublier ? . _ . ' €

Cependant Coquille a dit qu’en Nivernois une Terre eft quelque- 
fois cent, fèpt-vingt, ou deux cens àns fans changer de main autre­
ment que.par fîicceftïon. Du temps de Coquille il en étoit ainfi par­
tout, parce que par-tout on connoifloit le prix des biens-fonds, & 
qu’on en faifoit le cas qu’ils méritent. Mais depuis; plus de 100 ans, les 
gens faits pour polTéder des Terres, n’y ont plus vu que des biens d’un 
revenu modique en comparaifon du prix qu’on en pouvoir tirer, & ils 
ont mieux aimé les convertir en revenus moins fûrs, mais plus abon- 
dans. Delà vient que Château-Chinon pofledée pendant 400 ans par les 
plus grands.Princes, eft actuellement dans les mains du fleur de Mafcra­
ny, & ‘que les Terres les plus confidérables font forties des grandes rriai- 
fons pour pafl'er à de nouveaux riches qui auroient autrefois rougi 
de les polTéder. Les révolutions dans les polTeflions font aujourd’hui 
beaucoup plus fréquentes $ c’eft une vérité que perfonne n’ignore.

Enfin, l’époque périodique eft fixée par les tiers-Experts à 80 ans. 
Il n’eft pas poflible d’en appelle^

Mais les tiers-Experts avoient-ils le droit de la fixer cette époque ? 
C’eft la fécondé obfervation du fleur de Mafcrany. On y a répondu 
d’avance dans l’examen du reproche général. Il n’y a que quelques ré­
flexions éparfes dans cet article de fon Mémoire qu’il faille écarter.

Ainfi il veut perfuader que Noflèigneurs les Commiflàires ont rejetté 
également par leur jugement du 19 Août 1756, & la formation 
d’une année commune fur les produits effectifs qu’il demandoit^ 
& la formation d’une époque périodique que demandoient les Direc­
teurs. Que les Magiftrats aient rejetté fon année commune fur les 
produits effectifs, la chofe eft très-évidente ; mais qu’ils aient rejetté 
l’année périodique, le contraire eft démontré. Loin de l’avoir rejetté 
ils l’ont ordonné, non pas explicitement, on en eft déjà convenu, 
mais implicitement. i°. En ordonnant l’exécution des Arrêts de dépar­
tage qui l’avoient ordonné explicitement. t°. En ordonnant l’eftima- 
tion des fiefs mouvans5 qui ne pouvoir fervir qu’à former une épo­
que périodique, fur laquelle feroit tirée l’année commune. D’ailleurs, 
iln’étoit pas néceffaire qu’ils l’ordonnaffent, ni implicitement, ni expli­
citement. L’ordre en étoit donné parlesprécédens Arrêts, &il netoit 
pas au pouvoir de Noffeigneurs les Commiflàires de les’rétraCler.

Ils ont fous-entendu, dit toujours le fleur de Mafcrany / que 
l’eflimation de 1686 feroit fuivie pour l’évaluation des cafuels ,’co m- 
me pour celle des fiefs mouvaüs. i°. Us n’ont pas eu droit’ de le 
fous-entendre, parce que 1 epoque périodique étoit ordonnée par 
des Arrêts qu’il falloir exécuter, & qu’ils ne pouvaient pas détruire. 
2, . Ils ne 1 ont pas fous-entendu, puifquils ont limité très-expreffé-, 
ment la mifliqn qu’ils donnoient aux Experts de prendre pour réglé 
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l’eftimation de 168 6 à donner leur avisfurie prix & valeur defditsfiefs , 
à la donner par comparaifon entre la valeur de 2450000 livres, portée 
par l'acte dut) Mai 1686, avec celle des fonds de T erre en 1719. 3 0. Il 
ne leur étoit pas polfible de le fous-en rendre, non-feulement par 
l'injuftice évidente & qui avoir été démontrée de l’eftimation des 
cafuels à 50000 livres, mais encore plus parce que cette eftimation 
ne tomboit que fur une partie des cafuels, & n’en comprenoit point 
la totalité,.

Mais l’eftimation des cafuels étoit une opération une & indivifible 
avec l’eftimation des fiefs mouÿans. Pure vinon ! L’eftimation des fiefs 
étoit jufte, & l’eftimation des cafuels injufte. Donc on pouvoir, on 
devoir même les féparer, adopter l’une, & rejetter l’autre. Qui pouvoir 
l’empêcher ?

On prétend, continue le fieur de Mafcrany, que les précédens 
Arrêts ayant ordonné aux tiers-Experts de départager les deux pre­
miers , Nofleigneurs les Commifiaires ne pouvoient pas rejetter l’epo- 
que périodique, & que les nouveaux Experts dévoient fuivre cette 
méthode. Mais, ajoute le fieur de Mafcrany, cette objection nef 
quune pure équivoque. Sans doute : il falloir bien départager les pré­
cédons Experts. Mats fur quoi ? Sur le RÉSULTAT del'eflimation 
quils avaient fait du capital des cafuels. Mais il n étoitpas nécef- 
faire pour cela que Ceux qui les départageraient, fe conformaffent à. 
leur maniéré d'opérer. On ne regarde point des Experts comme d'ac­
cord. lorfquils ont fuivi la même route, fi au fond ils rendent chacun 
un avis different ; & de même on ne les regarde pas comme étant 
davis contraire, lorfqu ils ont opéré chacun par des méthodes diffe­
rentes , fi par l'événement ils rendent la même décifion. Leur vrai 
partage confijle donc dans la parité, ou la difparité du RÉSULTAT 
de leur décifion. Etre nommé pour les départager, ce fl donc être 
nommé pour fixer ce RÉSULTAT& non pour être affujetti à opérer 
de la: même maniéré.

La vraie conféquence qui fuit de cette longue argumentation, 
c’eft qu’il eft inutile d’examiner par quelle méthode, foit les premiers 
Experts, foit les nouveaux, ont opéré, & qu’il ne faut confulter 
que le réfultat de leurs opérations, telles que foient leurs opérations 
en elles-mêmes. Ain fi Monrbroüard a eftimé les cafuels 266666 liv. 
13 fols 4 deniers, Levermé 53881 livres 10 fols, les tiers-Experes 
167025 livres. Touteftdit; & fans autre examen, il faut s’en tenir 
à ce R.ÉSULTAT des tiers-Experts. Comment le fieur de Mafcrany 
n’a-t-il pas fenti que le dernier terme de fon argument étoit cette 
conclulion ? '

Mais celle qu’il en tire eft-elle fondée Il s en faut beaucoup ; 
parce que la contrariété d’avis confifte eftentiellement dans le réful- 
rat final des opérations, s enfuit-il que les Arrêts qui ont ordonné 
le départage, lailfoient aux tiers-Experts la liberté de s’écarter de la 
méthode fuivie par les premiers ? Si cette méthode avoir été irrégu­
lière , non-feulement les nouveaux Experts auroient pu, mais ils au*



roient dâ s’en écarter. Au contraire, cette méthode étant celle que 
les loix publiques du Royaume, & un ufage invariable prefcrirent, 
cette méthode ayant été reconnue légitime par le fieur de Mafcrany 
lui-même qui avoir attaque d’autres opérations des mêmes Experts, 
& qui ne s étoit point plaint de celle-ci; l’Arrêt de 1731 ayant cafle 
ces autres opérations, & ayant confirmé celles-ci ainfî que toutes 
celles qu’il ne caflbit pas, les Arrêts de départage obligeaient nécef- 
fairement les tiers-Experts à refpeéter & à fuivre des opérations que 
la -juftice avoir approuvées. C’eft auflice qu’ont penfé NofTeigneurs 
les Commiflaires, & ce qu’ils ont confolidé par le jugement de 1776. 
Car ce n’eft que parce qu’ils ont voulu que les nouveaux Experts « 
procédaient par la méthode des premiers, qu’ils ont ordonné qu’ils 
commepceroient par eftimer les fiefs mouvans, eftimation qui eft la 
première des opérations de cette méthode ; c eft par la meme raifon 
qu’ils leur ont prefcrit de prendre pour réglé dans cette première opé­
ration l’eftimation de 1686, mais de ne la prendre pour réglé que dans 
cette première opération, c eft-a-dir e dans 1 eftimation dés fiefs mouvans, 
confidérés fur le pied d’une valeur de 1450000 livres en 1686, & 
comparés à la valeur des fonds en 1719* Ceft enfin par cette raifon 
qu’ils leur ont enjoint de ne la prendre pour réglé qu’en ce feul point, 
& qu’ils ne l’ont point admife pour l’eftimation des càfuels à 50000 
livres ; eftimation dans laquelle les Experts de 1686 navoient pas 
fuivi la réglé que NofTeigneurs les Commiflaires adoptoient, à la­
quelle les Experts de 1718 setoient conformés & à laquelle ils vou-> 
loient que les nouveaux Experts s’aflujettiflènt.

Il s’en faut donc beaucoup que par ce jugement les Directeurs aient 
été déboutés forma negandt, de leur demande a ce que les tiers-Ex­
perts départageaflent les anciens fur l’époque périodique. Le jugement 
n’a pas prononcé fur ce chef des conduirons, parce qu’il étoit fuper- 
flu de prononcer fur une chofe jugée par tous Les Arrêts qui ordon- 
noient le départage, & dont on demandoit l’exécution, & parce que. 
dès que le jugement adoptoit la réglé que les premiers Experts avoient 
unanimement reconnue & fuivie par la difpofitïon qui ordonnoit l’efti- 
mation des fiefsmouvans, on adoptoit en même-temps toutes les opé­
rations ultérieures que cette même réglé entraînoit après foi.

T R O I SI E M E ARTICLE.

Denier trente du produit annuel des Cafuels fur les Fiefs,

Il n’eft point d’article fur lequel la critique du fieur de Mafcrany 
foit plus infoutenable, ni plus étrange que fur celui-ci. Eft-il donc 
quelqu’un qui ait jamais contefté le denier trente des cafuels des fiefs ? 
Il difoit fur l’article des bois qu’ils étoient des revenus roturiers, & 
c’étoit par cette raifon qu’il vouloir en réduire le capital au denier 
vingt. Mais peut-il en dire autant du cafuel des fiefs? C’eft la portion 
laplus noble & la plus diftinguée du revenu des Terres. Les profits
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des fiefs font la preuve la plus forte & en même-temps la plus'utile, 
de la dépendance & de la vaflalité de ceux qui les paient, & par con- 
fequent de la fupériorité de celui qui les reçoit. C’eft d’ailleurs un re­
venu qui fe perçoit fans foin & fans dépenfe. Le payement en eft af- 
furé par privilège fur la terre valfale, &fur la glebe en quelques mains 
quelle pafle. Le Seigneur l’exige par la voie de la faifie féodale & de 
la réunion à fa table qui, dans la plupart des Coutumes, le fait jouir 
du fief fervant, tant qu’il n’eftpas payé, & l’en fait jouir fans diminu­
tion des profits qui lui font toujours dûs, faifie féodale, qui eft une 
autre preuve plus éclatante encore que le payement des profits, & 
de la fupériorité du Seigneur & de la dépendance du valfal. Et c’eft 
un revenu de cette efpece auquel on refufera l’évaluation du denier 3 o.

Dans quelle opération même ofe-t-on le propofer ? Dans une opé­
ration où les Experts ont retranché d’eux-mêmes un tiers fur le pro­
duit des cafuels fous le prétexte qu’il eft d’ufage de remettre cette quo­
tité. Mais cette remife étant volontaire, le Seigneur peut ne la pas 
faire, & par conféquenton ne doit pas la déduire dans une eftimation 
judiciaire. D’ailleurs il eft des cas où on ne la fait point. On ne la 
fait point a ceux qui n’ont point déprié. On ne la fait point même à 
ceux qui ont déprié en ventes forcées. On ne la fait point dans les cas 
de donation & de legs ; fouvent même dans les ventes ou échanges 
volontaires, on ne la fait point entière. Le fieur de Mafcrany en par­
ticulier ne remet que le quart. Ce n’eft pas qu’on prétende que l’ufage 
étant à cet égard aufti général & aufii univerfel qu’il l’eft, ilnedoivepoint 
entrer en confidération fur la valeur des cafuels. Mais qu’on en fafle le 
retranchement total & abfolu, comme fi le droit n’exiftoit pas, cer­
tainement l’opération eft trop forte.

Que dit cependant le fieur de Mafcrany ? Il rebat ce qu’il a dit ail­
leurs : le denier vingt eft le taux de l’Ordonnance. La Terre de Châ- 
teau-Chinon n’eft point une Terre titrée. On ne voit pas les lettres 
d’éreCtion en Comté. C’eft un pays perdu, inhabité, où il n’exifte 
perfonne pour vendre & pour acheter. Rêveries' pitoyables qu il de- 
vroit être honteux d’avoir expofées une première fois, & qui n etoient 
pas faites pour reparoître. ' ..Tb -k

Mais les cafuels ne produifent, dit-il, ni intérêts, ni fruits. Com­
ment donc les porter au-delà du denier vingt? Eft-il donc des fruits 
qui en produifent d’autres ? Il faut donc dire qu’il n’eft point de terre 
qui vaille plus que le denier vingt deTon revenu.

Il yen a, répond le fieur de Mafcrany. Les censproduifent des lods 
& ventes. On verra dans un des objets fui vans le cas que le fieur de 
Mafcrany veut que l’on falfe des cens emportant lods & ventes. Mais 
dans ce moment & pour répondre à fon objedion, il faut dire que 
ce n’eftpas le cens qui, à parler exactement, produit les lods & ventes. 
C’eft la direde Seigneurie dont le cens n’eft que le figne. & la mar­
que. Aufii dans les eftimations on diftingue, & la valeur du cens con- 
fidérée comme revenu annuel, & la valeur des cafuels que produifent 
les mutations des héritages cenfuels. Or le cens confidere comme re-



Toi. 
Procès' 
1718.

6q
venu ne produit pas plus de fruit que les autres revenus dè la Terre, 
& par conféquent il eft vrai que fi, parce qu’un revenu n’en produit 
pas d’autres, on doit l’eftimer le denier vingt, il faut dire qu’il n’eft 
point de terre qu’on puiffe évaluer plus du denier vingt de fon revenu. 
A qui le fieur de Mafcrany le penuadera-t-il ?

Il fait une autre objection. Lés tiers-Experts n’étoient chargés que 
de départager les premiers. Or les premiers Experts n’étoient point 
partagés furie denier vingt du produit des cafuels. Ainfi les féconds 
Revoient s’en tenir à ce même denier.

Le fieur d.e Mafcrany a donc oublié cette maxime fur laquelle il 
■s’eft fi fort .étendu dans l’article précédent. Quand il s’agit de dépar­
tager des Experts, difoit-il, c’eft fur le réfiultat généralde leur eftima- 
tion, & non fur la méthode qu’ils ont fuivie. Etre nommé pour les 
départager, céfi être nommé pour fixer ce RÉSULTAT, & non pas 
pour être affuietti à opérer de la même maniéré. Qu’a-t-on donc à 
examiner ici ? Le réfitltat général de l’eftimation & non les différen­
tes opérations que les Experts ont faites. Qu’ils aient donc été d’avis, 
ou contraire, ou conforme, fur le denier vingt du capital, peu importe. 
Le rfiultat final de leur opération, eft que Montbrouard a eftirné les 
«cafuels 166666 livres 13 fols 4 deniers, & Levermé 53B81 1. 10 f. Us 
étoient donc partagés. Les tiers-Experts on dû les départager. Et fans 
-examiner s’ils ont fuivi la même méthode ou une méthode différente 
que les précédens, ils ont rempli leur million dès que par leur réful- 
tat final ils ont eftirné les cafuels. Ils les ont eftimés 167025 livres. 
Ainfi l’objeétion du fieur de Mafcrany fe détruit par fes propres -prin­
cipes.

D’ailleurs les vrais principes y conduiroient toujours infailliblement. 
-Car il eft certain que fi les premiers Experts avoient fait, & des opé­
rations juftes, & des opérations injuftes, quand même ils auroient été 
d’accord fur quelques-unes de celles-ci, les tiers-Experts pouvoient & 
dévoient s’en écarter pour rendre pleine & entière juftice aux Parties.

Mais dans la vérité on n’étoit point ici dans le cas d’une opération 
-dans laquelle les premiers Experts euffent été d’accord , quoique 
dans une décifion injufte. Montbrouard & Levermé étoient certaine­
ment divifés fur le denier du capital à donner au produit annuel des 
cafuels. Il eft vrai que Montbrouard avoir cru qu’on devoir fuivre le 
denier vingt 3 mais auffi il n avoir point déduit le tiers fur le produit. 
Quant a Leverme, il ne sétoit point expliqué fur le denier, & il 
s’étoit contenté d’eftimer le capital des cafuels à 53 881 livres 10 fols. 
Le fieur de Mafcrany prétend que par un calcul on pourroit trouver 
que cette fomme étoit le capital au denier vingt du produit annuel 
refultant de fon eftimation de la valeur des fiefs mouvans portés à 
15 ou 1600000 livres, & fur une période de cent ans. Ce prétendu 
calcul eft une chimere. Jamais il n’arriveroit au denier vingt. Auffi 
Leverme ne 1 a-t-il pas fait. Mais il n’y a point de calcul femblable à 

verbal*de recbercher. Levermé a eftirné précifément le revenu cafuel des fiefs à 
468 livres. Or, ce revenu feroit plus que le denier cent des 53881 
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livres io fols auxquels il a porté ailleurs le capital des cafuels ; en 
forte qu’on ne peut pas imaginer qu’il ait voulu mefurer l’un fur l'au­
tre., Ce qu’il faut en conclure, eft que Levermé ne s’eft point expli­
qué for le denier, Montbrouard au contraire en ayant parlé, il fal- 
loit donc regler le denier du capital, comme 1 epoque périodique de 
la, mutation. Ainfi les tiers-Experts n’ont pas pu fe dilpenfer de le 
décider.

Et ce qui tranche toute difficulté, c’eft que les deux Experts étant 
auffi prodigieufement éloignés l’un de l’autre dans le réfoltat final de 
leur operation, il faut bien néceflairement en fortir par le réfoltat 
final de l’opération des tiers-Experts. Et c’eft ce réfoltat qui doit faire 
la réglé du jugement définitif. Cet article doit donc être tiré pour 
1670x5 liv. foivant l’avis des tiers-Experts.

On finit par une réflexion qui foffiroit feule pour faire fentir que fi 
quelqu’un eft léfé dans cette évaluation, ce font les Directeurs.

Le droit de mouvance fur les fiefs s’eftime au tiers de la valeur des 
fiefs mouvans , lorfque la mouvance eft diftraite à l’occafion de l'érec­
tion d’une Terre en Duché-Pairie, ou lorfque les fiefs font acquis 
par gens de main-morte. C’eft ce qui a été jugé par Arrêt du Parle­
ment rendu entre M. le Duc de Mazarin & le Marquis de Sourdis le 
16 Janvier 1685 , qui eft rapporté au Journal du Palais.

La fixation faite par cet Arrêt eft, foivant le témoignage de tous 
les Auteurs, le Droit commun, & s’obferve dans toutes les Coutumes 
qui n’ont point de difpofitions contraires. Celle du Nivernais eft de 
ce nombre. Ainfî, à prendre les choies à là rigueur, les profits cafuels 
des fiefs mouvans de Château-Chinon qui font tous les profits que le 
Seigneur tire de ces fiefs mouvans, devroient être eftimés au tiers de 
leur valeur. Or la fomme de 167015 liv. à laquelle les tiers-Experts 
ont eftimé les droits cafuels, n’a aucune proportion avec le tiers de la 
valeur des fiefs mouvans qui font un objet de trois millions. Cette 
réflexion feule montre le ridicule des plaintes du fieur de Mafcrany.

QUATRIEME OBJET.

Droits de Jujlice.

. Levermé, Expert du fieur de Mafcrany, a eftimé les droits de Juf* 
tice & les droits honorifiques, y compris la franchife que le Seigneur 
a dans tous les bois de Château-Chinon, à la fomme de 30000 livres.

Montbrouard les a portés à beaucoup plus haut prix.
Les tiers-Experts nommés par le jugement de Nofleigneurs les 

Commiflaires du 19 Août 1756, ont adopté purement & Ample­
ment l’eftimation de Levermé, & ont fixé les droits de Jufticeà 3 0000 
livres.

Si quelqu’un avoit à fe plaindre de cette eftimation, ce feroient les 
Directeurs, puifque les droits de Juftice font fixés par 1 Article 3 du 
Chapitre 27 de la Coutume de Nivernois au dixième du prix du 
fief. Q



Cependant le fient de Mafcrany fondent, page 90 de Ton Mé­
moire , que cette eftimation eft outrée ; mais il ne dit pas un mot pour 
le prouver. Il veut qu’on l’en croie fur fa parole. Il ajoute que cette 
eftimation eft un double emploi, fous prétexte que dans l’eftimation 
•de 1686, qui eft, félon lui, adoptée parNoflèigneurs les Commiffai- 
res, les droits de Jufticc ont été eftimés conjonétivement avec lecafuel 
des fiefs à la fomme de 802,00 livres.

Mais, i°. il eft faux que l’eftimation de 1686 ait confondu le ca- 
fuel fur les fiefs avec les droits de Juftice. Le premier de ces deux: 
objets y a été eftirné féparément à la fomme de yoooo liv.

Au refte, cette circonftance eft très-indifférente, parce qu’il ne 
s’agit nullement ici de l’eftimation de 16$ 6.

On a ci-devant démontré que Noffeigneurs les Commiffàires ne 
l’ont adoptée que pour l’eftimation des fiefs mouvans feulement.

Il fuffit d’obferver ici que les premiers Experts qui ont fait la vifite 
de la Terre de Château-Chinon en 1718 & 1729 , ont eftirné chaque 
article en particulier , & notamment les droits de Juftice. Divifés fur 
cet article , ils ont été départagés par des tiers-Experts qui ont adopté 
l’eftimation de l’Expert même du fleur de Mafcrany. Ainfi tout eft 
dit il n’a, ni raifon, ni prétexte pour contefter cet article.

, feï L -

Cens & Rentes bourdelieres avec les droits cafuels que ces 
redevances produifent.

Le fleur de Mafcrany entreprend de remettre en queftion tout ce 
qui eft jugé fur cet article. Pour entendre fes objections , qui ne font 
autre chofe que des griefs contre le jugement de Noffeigneurs les 
Commiffàires du 19 Août 17^6 , il fautobferver que les revenus fixes 
& ordinaires de la Terre de Château-Chinon font de deux efpeces.

Les uns font des cens, rentes & redevances bourdelieres emportant 
des lods & ventes, les autres font des droits de minage, hallage & au­
tres objets qui n’en produifent point. Cette derniere partie de revenus 
ordinaires a été fixée unanimement par les premiers Experts à 1113 I. 
1 f. 6 den. par an. La 
tes à la difficulté de la 
perts qu’ils pouvoient
2,22.61 liv. 10 fols. Quoique cette eftimation foit vifiblement trop 
foible, les Direéteurs n’ont pas jugé à propos de la combattre, afin 
de diminuer d’autant les objets de conteftation.

A l’egard des cens, rentes & redevances bourdelieres,Levermé, Ex­
pert du Prinçefde Cap^nan, les avoit fixés â 153 o liv. 2 fols, 6 den. 
par an, fans y comprendre une redevance de 2 fols par arpent, établie 
fur un grand nombre d’héritages par un arrentement de l’année 1644.

Et par un article féparé il avoit porté cette redevance à 213 liv. 
4 fols par chacun an. Ces deux articles réunis formoient donc, félon 
lui, un revenu de 1743 liv. 6 f. 6 den.

nodicite & la multiplicité de ces objets join- 
perception, ont fait croire aux premiers Ex- 
les réduire au denier vingt, en les portant à



Montbrouard avoir eftimé au contraire les cens & rentes & bour- 
delages a i616 liv. 17 lois par chacun an & la redevance des nouveaux 
arrentemens de 164.4., a 216 liv. 3 fols. Ces deux fommes réunies 
formoient un total de 183 3 livres.

Ces deux Experts n’étoient donc pas d’accord même fur le revenu 
fixe des redevances feiçneuriales.

Ils etoient pareillement d’avis différens fur l’eftimation du fonds du 
revenu annuel de ces redevances, puifque Levermé n’a eftimé ces 
fonds que 50142. liv. 14fols, & que Montbrouard l’a eftimé (6? 10 
liv. 6 f. 8 den.

Enfin, Levermé a eftimé le produit des droits cafuels fur les rotu­
res à 937 liv. par chacun an, fans évaluer le fonds de ce revenu, & 
Montbrouard n’a eftimé, ni le fonds, ni le revenu.

Sur cela il s’eft élevé entre les Parties un grand nombre de contef- 
tations : mais dans la fuite on s’eft rapproché de part & d’autre 5 & 
Voici à quoi elles fe font réduites.

On eft convenu d’abord que le total des revenus ordinaires & fixes 
demeurerait arrêté à 175 3 liv.

Dans cette fomme entrait celle de 1113 liv. 1 f. 6 den. dont on 
vient de parler pour les revenus qui ne produifent point de lods & 
ventes, &: les Parties font encore convenues, ainfi qu’on l’a obfervé, 
qu’ils feraient tirés au denier vingt, & formeraient par conféquent un 
capital de 2.2.261 liv. 10 lois.

Les difficultés fe font concentrées fur le furplus de ces revenus fixes 
qui étoient compofés de deux objets.

Le premier confiftoit dans les bordelages montant annuellement à 
928 liv. 13 fols, 4 den. Les Experts les avoient eftimés le denier 
trente. Les Parties confentoient l’une & l’autre à cette eftimation : 
mais le fieur de Mafcrany n’y confentoit qu’autant qu’on y compren­
drait les lods & ventes que les héritages fujets à ce droit pourraient 
produire. Les Directeurs au contraire foutenoient que les lods & ven­
tes étoient un objet diftinCt & féparé. Au moyen de quoi les Parties 
qui paroiffoient d’accord fur l’eftimation au denier trente, ne letoient 
point du tout fur fon objet, puifque l’une comprenoit dans l’eftima- 
tion les lods & ventes, & 1 autre les en retranchoit.

Le fécond objet éroit des cens & rentes montant à 711 liv. 5 fols, 
2 den. compris l’arrentement de 1644 ÿZSur celui-ci il y avoir deuxdif­
ficultés.

La première rouloit fur le denier auquel on devoir en eftimer le 
capital/Les Directeurs foutenoient que ce devoir être le denier qua­
rante. Gérard de Montbrouard, Expert du Prince de Carignan, les avoir 
ainfi arbitrés. Le fieur de Mafcrany vouloir diftinguer avec Levermé, 
fon Expert, ce qu’il appelloit le pur cens, & quil ne portoit qu a 15 
liv. il convenoit que cet objet devoir être eftimé le denier quarante : 
mais à l’égard de tout le furplus, il le comparait aux bordelages, & le 
réduifoit au denier trente.

La fécondé difficulté étoit la même que par rapport aux bordela-
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ges. Les Directeurs faifoient leur eftimation, des cens & rentes au 
denier quarante, fans y comprendre les lods & ventes. Le fieur de 
Mafcrany, au contraire, les comprenoit dans fon eftimation au denier 
trente & quarante.

Les Directeurs prétendoient en même-temps que pour l’évaluation 
des lods & ventes, il falloir fuivre la même méthode qui avoir été pra­
tiquée pour lescafuels des fiefs, c’eft-à-dire, arbitrer le prix des hérita­
ges cenfuels & bordeliers,. fixer une époque périodique d’une muta­
tion , répandre le produit de la totalité du droit fur les années qui fe­
roient entrées dans la périodg, & fixer le capital du réfultat de l’opé­
ration pour l’année -commune.

C’eft dans ces circonftances & fur ces difficultés que Nofleigneurs 
les Commiffiaires ont rendu leur jugement du 19 Août 1776, par 
lequel ils ont ordonné que les tiers- Experts qu’ils avoient nommés fur 
cet objet., & qui étoient encore Me Boulard, Notaire, & Mc Bar­
bette & Boudot, Procureurs au Châtelet feraient t'éflimation des cens, 
cens & rentes bordelieres faifant partie des revenus annuels & ordi­
naires de la Terre , eu égard au montant defdites redevances & aux 
droits .de lods & ventes que les héritages fujets auxdites redevances 
doivent produire.

Par-là il étoit jugé, en premier lieu, que les bordelages, & les 
cens & rentes, dévoient erre eftimés, non-feulement eu égard au pro­
duit annuel de ces redevances, mais encore eu égard au droit de lods 
& ventes que les héritages cenfuels, ou bordeliers dévoient produire.

Il etoit ju^e, en fécond lieu, que les Experts ne feroient pas deux 
eftimations feparees, 1 une du montant du produit annuel des redevan­
ces , & du capital auquel on devoir les évaluer, l’autre des lods & ven­
tes que les héritages pouvoient produire ; mais qu’ils feroient une efti­
mation conjointe du total, telle qu ils croiroient que pourrpient valoir 
& ces redevances, & ces cafuels.

Les Parties ont remis aux Experts tous leurs Mémoires, les Papiers 
Terriers qui contiennent les détails de ces redevances, les Procès-ver­
baux de 172,8 & i72 9 ’ aptes 1 examen le plus approfondi, ils font 
venus chez M.,le Rapporteur rendre leur avis, & lui déclarer unani­
mement qu’z'/s eftimoient 75000 liv. les cens § rentes, compris ceux 
des arrentemens de 1644 , 6 les rentes bordelieres faifant partie des 
revenus annuels & redevances de la Terre, eu égard au montant defdi- 
tes redevances, 6 aux droits de lods & ventes que les héritages, fujets 
auxdites redevances, doiventproduire.

C etoit remplir très-fidélement la million dont on les avoit honorés 
& en même-tems fe renfermer exactement dans les bornes oui leuî 
avoient ^été prefcrites. Le fieur de Mafcrany leur reproche de s être 
explique laconiquement, & fans donner aucune raifon de leur avis. C’eft 
qu’il eût voulu trouver, dans leurs motifs, dequoi critiquer. La déci- 
lion feule, malgré la féchereffie qui lui déplaît, lui a fourni matière à 
une ample cenfure. Vingt pages de fon Mémoire ont à peine fuffi pour 
iepuiler. Il auroit rempli un Volume, s’il avoit eu des motif, à dif- 
cuter. T



Le fieur de Mafcrany a cependant grand tort de fe plaindre des Ex­
perts. Us ne l’ont traité que trop favorablement.

En effet, il étoit convenuentre les Parties, que le produit annuel 
des bordelages, & des cens & rentes, montoit par an à 918 liv. 13 f. 
4 den. d’une part, & 711 liv. y f. 2. den. de l’autre ; les deux femmes 
fontenfemble 1639 liv. 18 f. 6 den. C’étoit un premier article de reve­
nu fur lequel on étoit d’accord.

Les lods & ventes étoient un fécond article, dont l’exiftence ne pou­
voir pas être difputée, mais dont la quotité & la valeur lieraient pas 
aufli certaines. Un fait feulement étoit confiant. C’eft qu’ils étoient 
immenfes. Le montant des cens & des bordelages fuffifoit feul pour le 
prouver. On ïqait qu’un héritage, ou une maifon qui doit un denier 
de cens, donne quelquefois des lods & ventes çonndérables. Il y a tel 
territoire où la cenfive ne rend pas deux piftoles , & où les lods & ven­
tes montent à dix, douze, quinze, vingt mille francs, & fouvent beau­
coup au-delà. Le territoire de Château-Chinon a trente lieues de cir­
cuit. Les lods & ventes n’y font qu’au douzième ,comme à Paris, fur 
les héritages cenfuels .5 mais fur les héritages bourdeliers, ils font à la 
moitié du prix. Sur les uns & fur les autres, ils font dûs, non pas feu­
lement comme à Paris pour les ventes ou actes équipolens à vente, mais 
pour les échanges, pour les donations, pourles legs faits à des étrangers. 
Il y a plus : le Seigneur fuccede à l’héritage bourdelier, fi l’héritier du 
défunt n’eft pas en même-tems fon commun. ( Art. 18 du tit. des Bor- 
delages. ) De tels càfuels ne pourraient n’être pas un objet de plus da 
deux mille écus de revenu. Quand on ne l’auroit porté qu’a 2000 liv. 
par an, en le joignant aux 1639 liv, 18 f. 6 den. de produit fixe, l’ef- 
timation des Experts aurait dû paffer quarante mille ecus. En la rédui- 
fantà 75000 liv. elle étoit faite à moins que le denier vingt. Qui 
donc a droit de fe croire léfé ?

En veut-on une autre preuve du même genre, mais qui eft en quel­
que forte perfonnelle au fieur de Mafcrany î Levermé, fon propre Ex­
pert, a fixé le revenu des redevances feigneuriales à 1743 liv. 6 f. 6 den. 
Il a porté la partialité jufqu a fuppofer que les cafuels, fur les héritages 
chargés de ces redevances, ne rendoient que 937 fiv,* c eft-a-diré, a peu 
près la moitié du produit annuel des mêmes cens & redevances auxquels 
ils font attachés. N’importe, ces deux objets montent enfemble à 268 £ 
liv. 6. f. 6. den. En ne les eftimant qu’au denier trente, ils formeraient 
encore un capital de 80439 liv. .& le fieur de Mafcrany trouve l’efti- 
matiôn exorbitante à 75000 livres?

Sur quoi donc fait-il tomber fa critique? Suivant fon Mémoire, il 
commence par rendre compte de ce qui s’eft paffé avant le jugement 
du 19 Août 1756. U y a dans fon récit quelques inexactitudes ; mais 
elles ne méritent pas d’être révélées ; ou fi elles le méritent, elles le 
feront dans la réfutation des moyens qu’il employera dans la fuite. .

Après avoir rapporté les difpofitions du jugement & 1 avis des Ex­
perts j il remarque que les Experts ont eftime 75000 liv. le capital des 
1639 liv. 18 f. 6. den. produit fixe des cens & des redevances bourde-
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læres; & que par conféquent ils l’ont eftimé à peu près fur le pied du 
denier cinquante, quoique les Parties fuflent d accord, des avant le 
Jugement, de ne tirer les bordelages que fur le pied du denier trente ; 
& qua legarddes cens& redevances, les Directeurs eux-mêmes ne de- 
mandaflent qu’ils fuflent tirés que fur le pied du denier quarante , & 
quoique ces conventions & ces demandes euflent été fcellées par l’au­
torité du Jugement même de 1756, qui en avoir donné aéte aux 
Parties. . . •

Mais quand on débite de pareilles idées à des gens qui ont les Pièces 
fous les yeux, il n’y .a pas apparence qu’on puille fe flatter de fe faire 
croire.

i°. Il éft faux que ce foient les 1659 liv. 18 f. 6 den. de revenus 
fixes, que les Experts aient eftimé 75000 livres : c’eft, & ces revenus 
fixes, & leslods & ventes, que peuvent produire les héritages, fur les­
quels ces revenus fixes font à prendre. Or, les lods & ventes des héri­
tages cenfuels, ou bôrdéliers, font toujours infiniment fupérieurs au 
produit dè la cenfiveotï du bordelage. Ainfi c eft ces revenus excédant 
plufieurs fois 1639 liv. .18 f. 6. deniers, que les Experts ont eftimé 
75000 livres. , L

2°. Il eft faux que lesParties fuflent d’accord dévaluer ces 1639 liv. 
18 f. 6. den. de revends fixes àu denier trente & quarante. Sans rap- 
peller la difficulté qù’ïl y avoir entre elles fur les 71.1 liv. .f f. 2 den. 
que les Direéteurs eftimoient, en èhtier, au denier quarante, & qùe 
le fieur de Mafcrany n’eftimoit, ' a ce denier, que jufqua concurrence 
de r y liv. voulant réduire le fiirplus au denier trente ; l’article deslods 
& ventes formoit certainement entre elles une côhteftâtion qui anéan- 
tiflbit le prétendu concert fur le denier de l’eftimation, puifque l’un 
nacceptait lé denier trente &c quarante, qu’en comprenant les lods & 
ventes, avec les revenus fixes, & que l’autre les excluoit.

C’eft précifément parce que ce concert n’étoit rien moins que réel, 
& qu’il renfermoit une divifion très-réelle, queNofleigneurs lesCom- 
miflàires ont renvoyé les Parties devant les tiers-Experts, pour faire 
l’eftimation de cette portion des revenus, & leur ont preferit de la faire 
eu égard au montant defdites redevances & droits de lods & ventes que 
les héritages, fuiets auxdites redevances, doivent produire . .

Les Experts ne fe font donc point égarés, & ils ne font point con- 
trevenusà la difpofition du Jugement qui les àvôit commis,.en efti- 
mant, & les revenus fixes, & les lods- & Ventes, ou plutôt en eftimant 
les revenus fixes, eu égard au montant defdites redevances, & aux 
droits de lods & ventes que les héritages', fiijets auxdites redevances, 
doivent produire, puifqu’en cela au contraire ils fe font conformés à la 
difpofition textuelle & littérale du Jugement.

Quel que foit leur avis, pourfuit le fieur de Mafcrany, Nofleigneurs 
les Commiflàires peuvent ne le pas fuivre : i°. parce qu’ils ont ordonné 
le rapport d’Experts, avant faire droit fur la demande des Syndics, 
afin de fixation des revenus ordindires. Ainfi ce font donc les Magis­
trats qui doivent les fixer malgré le rapport d’Experts : 2 ’. parce qu’il
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s agic ici d'un point mêlé de droit & de fait, dans lequel les Experts ne 
peuvent jamais avoir qu’une voix confulrative & toujours fubordonnée 
a la queftion de droit dont ils n'ont pas pu connoître, & qui prédo- 
mine necefTairement fur le fait. u r
, j°"e^e Puiir"1S motifs pour engager les Magiftrats à
laifler a 1 écart des fuffrages qu ils ont demandés, & qu’ils n’ont deman­
des apparemment, que parce qu’ils les ont cru neceflàires. Il eft vrai 
qu ils ne les ont demandes cfi avant faire droit fur la fixation des reve­
nus ordinaires. Il eft vrai encore qu’ils fe font réfervés de les fixer; & 
c eft en effet ce qui leur refte à faire. Mais dans la fixation qu’ils ont à 
prononcer, quelle fera leur réglé? On ne craint point de dire qu’ils ne 
peuvent pas en .avoir d autre que l’eftimation qu’ils ont ordonnée, & 
qui eft faite. Us 1 ont ordonnée, parce qu’ils ne fe font pas crus en état 
delà faire par eux-mêmes. Ils ont penfé qu’ils dévoient confulter des 
gens expérimentés à qui ils puflent s’en rapporter. Ces gens expérimen­
tes ont apporte, toute attention a 1 exécution des ordres qu’ils avoient 
reçus , dont ils-etoient capables. Us ont pris leur parti dans la plus gran­
de connoiflance de caufe. Leur avis a été unanime. Ils l’ont préfenté 
aux Magiftrats. Les Magiftrats, qui ne font pas plus en état d’en ju^er 
par eux-memes aujourdhui quils ne letoient alors, peuvent-ils faire 
autre chofe que d’en croire les Experts qu’ils ont choifis?

- Mâisjil-s agit ici dun point mêle de droit & de fait : nullement. Il 
s.-agit-d’un pur fait, de fixer la valeur des purs cens, des cens & rentes, 
& des boçdelages appartenans à la terre de Châreau-Chinon, tant par­
leur produit fixe, que par leur produit cafuel. D’ailleurs, s’il s’agiflbit 
d un poiftt mêlé de droit & de fait, au moins le point de fait, renvoyé 
aux Experts, feroit décidé par leur rapport , & il emporteroit néceffai- 
rement le -point de droit; puifque fi le point de droit eût dû rendre 
inutile le point de fait, les Magiftrats n’auroient pas ordonné un rap­
port fur un fait qui eût'été un éclairciffement fruftratoire.
. Mais comment le fieur de Mafcrany veut-il prouver qu’il s’ao-it ici 

d’un point de droit, & fur-tout d’un point de droit qui rende l’eftima- 
tion inutile ?

C’eft, dit-il, que les Experts ont eftimé au denier cinquante une 
portion dej revenus fixes de la Terre, qui ne dévoient letre qu’au de­
nier trente, tant aux termes des Coutumes, que parce que la différence 
qu’il y^ entre le denier trente &,le denier vingt, remplit abondam­
ment,le produit des lods & ventes.

Mais s’il etoit vrai-qu’il y eût quelque Loi vivante qui eût prefcrit 
d’eftimet;au denier trente les revenus dont il s’agit, Noffeigneurs les 
Commilfairés auroient-ils ordonné une eftimation par Experts? On 
çtoit d’àccord fur le pjpntant des revenus fixes :92s liv. 11 f. 4 den. 
des bordelages, 711 liv. 5 f. 2 de», de cens & rentes. S’il n’y avoir plus 
eu que le denier à fixer, & fi les Coutumes, ou quelqu’autre Loi fub- 
lîftante aVoit adopte le denier trente, en forte qu’il ne fût pas loifi- 
ble de s’en écarter, le calcul étoit bien facile; NoffeiçneurslesCom- 
miffairés l’auroient fait par leur Jugement, au lieu de renvoyer les Par-



tics devant trois tiers-Experts,.qui feroient l’eftimation desc en s, cens 
& rentes bordelieres 3 eu égard, &c. ,

D’autant plus que le fieur de Mafcrany avoir développé, avec éten­
due avant le Jugement, & ces Coutumes, & ces Auteurs, qui, félon 
lui, ont fixé ces fortes de revenus au denier trente. Il avoir foutenu, 
de toutes fes forces, ce qu’il répété aujourd’hui, que la différence du 
denier trente, au denier vingt, remplit abondamment le produit des 
lods & ventes. Il n’y a donc très-certainement, ni Loi, ni Coutume, 
dont la difpofition foit en vigueur aujourd’hui, qui ait établi cette 
fixation. En particulier, celles que citoit alors le fieur de Mafcrany, 
& qu’il cite de nouveau aujourd’hui, n’ont point cette vertu. Si elles 
l’avoient, Noffeigneursles Commifïàires, qui ne les auroient pas igno­
rées, quand le fieur de Mafcrany n’en eût point parlé, mais qui les 
ont certainement difcutées, puifque le fieur de Mafcrany les avoit 
oppofées, n’auroient pas manqué d’y déférer. Puis donc que Noffei- 
gneurs les Commifîaires n’y ont eu aucun égard, il doit demeurer, 
pour confiant, que ces prétendues Loix ne pouvoient, & ne peu­
vent avoir aucune influence dans l’affaire, & qu’il faut la juger aux, ter­
mes de l’eftimation que Nofleigneurs les Commiflaires ont ordonnée, 
& qu’ils n’ont ordonnée, que parce que cetoit par elle que devoir fe 
décider cet article de la conteflation.

Quelles font-elles au refte ces Loix prétendues que le fieur de Maf­
crany invoque, & auxquelles Noffeigneurs les Commifïàires n’ont pas 
cru devoir déférer ? Elles fe réduifent à la Coutume de Nivernois, au 
titre & afliette de terre. C’en feroit allez pour juftifier quelle a dû être 
écartée. Perfonne n’ignore que toutes les évaluations, portées dans cer­
taines Coutumes pour faire afliette de rente, ou de terre, ne font plus 
d’aucune forte d’ufage, parce que ces évaluations faites il y a deux fie- 
cles & plus, & qui étoient julles alors parce quelles avoient été faites 
fur les valeurs de leur rems, n’ont pas la moindre proportion avec les 
valeurs du tems préfent. Le fieur de Mafcrany voudroit-il, par exem­
ple, qu’on lui payât fes redevances fur le pied de ces évaluations , le 
froment à trois fols le boifleau, l’orge à vingt deniers, le muid de vin 
a quarante fols ? Car voilà les appréciations de ce Chapitre de la Cou­
tume de Nivernois. Il y a cent cinquante ans que Coquille, Commen­
tateur de cette Coutume, difoit déjà : Ce Chapitre ne fepratique guè~ 
res aujourd'hui, parce que toutes les ejpeces de denrées  font excefive-^ 
ment crues de prix, & font aujourd'hui à trois , quatre, cinjj & fx 
fois plus cher es qu elles ne fouloient être il y a cent ans, qui ef le tems 
auquel l'ancien cahier des Coutumes fut compilé. Boucheül l’a répété 
fur l’art 190 de la Coutume de Poitou, qui a des difpofitions toutes 
femblables.«Cet art.(ce font les termes de ce Commentateur,) & les fuiv. 
« 191 & 191 parlent de l’appréciation & évaluation des grains & au- 
« très efpeces en afliette de denier, laquelle prifée, & eflimation cou- 
» tumiere eft bien éloignée de celle d’à préfent, que les chofès ont 
” augmenté de prix & de valeur, par le changement & augmentation 
” du prix des monnoies, ou autrement, par l’abondance de l’argent.



« Cefl pourquoi cette appréciation coutumière efl hors d’ufage., & 
53 meme pour le paiement des cens, rentes & devoirs feigneuriaux. 
» C e£t en efpeces qu il fe fait, ou, fuivant l’eftimation prefcrite, qu’on 

’ 33 appelle autrement évaluation.commune, félon qu’il eft obferve par 
» Pal u fur la Coutume de Touraine, a

En la Préface du titre d’afliette de rente, Auroux des Pommiers,1, 
fur la Coutume du Bourbonnois., limitrophe du Nivernois, au titre. 
de la maniéré de faire aflîette , dit aufli : » Comme le prix des chofes; 
53 a beaucoup augmenté depuis la rédaction de la Coutume; ce titre efl 
>3 préfentement inutide & d’aucun ufage. « Mais faut-il des autorités 
pour établir un point que tout le monde fçait, que le lîeur de Maf- 
crany. f^ait mieux que perfonne, & qu’il ne contredit que parce que 
fon intérêt le demande, & que fon intérêt eft ici le feul’guide qu’il 
veuille fuivre î

Une fécondé réflexion eft que ces évaluations portées par les Cou­
tumes,. n’ont été faites que pour le réglement du prix des redevances 
entre les Seigneurs & les Cenfitaires, & quelles n’ont jamais eu lieu, 
dans, les contrats., & pour fixer le prix des chofes vendues ou aliénées, 
à quelque titre que ce foit. La Coutume de Poitou en a une difpofi- 
tion exprefle dans l’art. 199, qui porte que , quand aucun promet ou 
efl tenu bailler aucune rente ou terre par mariage ou par contrat, il 
71e s entend de laflîette ci-deflus déclarée, mais de rente & revenu 
annuel félon Vefltmation commune , en prenant de dix années l’une.

Ainfi quand on feroit ehcore dans le temps où l’on pourroit faire 
ufage de ces eftimations coutumières, elles ne s’appliqueroient point 
dans l’occafiôn particulière où il s’agit du prix d’une vente. N’eft-il 
pas évident en effet que pour juger fi un vendeur, a étjé léfé de la moi- 
tié.du jufte prix dans la vente qu’il a confentie, ce n’eft pas le prix 
qu’une Coutume a donné aux chofes deux cens ans auparavant qu’il 
faut fuivre, mais celui que ce vendeur auroit dû en retirer légitime­
ment s filon l'eflimation, comme au jour de fon contrat?

Mais, &; ceci eft une'troifieme réflexion, que porte donc l’art. 12,,1 
du titre 27, delà Coutume dé Nivernois, que le fieur de Mafcrany 
oppofe? Cens en aflîette double & bourdelage tierce, qui efl à dire que 
cent fols de cens font pris en aflîette pour dix livres de rente, & cent 

fols de bordelage pour fept livres dix fols tournois. Que décide donc 
cet article? Que le cens vaut le double d’une rente ordinaire, & le 
bordelage un tiers de plus que la rente cela juftifie l’évaluation que 
les Directeurs ont donnée, & au cens en la portant au denier qua­
rante’ , & au bordelage en la portant au denier trente mais les lods & 
ventes n’y font pas compris ; ils ne font pas dus à caufe du cens & du 
bordelage 5 ils ne font point un fruit de ces droits ; ils font dus à raifon 
de la directe Seigneurie, dont ces droits font bien le figne, mais donc 
ils ne font que le figne.r

Le figne n’eft pas la chofe : encore un coup, ce ne font point les. 
droits qui produifent les lods & ventes, c’eft la direéte Seigneurie, qui 
n’eft point comprife dans 1 évaluation du cens & du bordelage.



7° .,
Il y en a une preuve bien fenfible : fi les lods & ventes etoient compris 

dans l’eftimation du cens& du bordelage , le bordelage feroit eftime- 
beaucoup plus haut que le cens 5 carJes lods<& ventes dus pour .1 héri­
tage bordelier font de la-moitié du -prix ç tandis que ceux ded’héritage 
cenfuel ne font qu’au douzième.-D ’âdléursf héritage bordelier eft fujet 
à réverfion ’aü profit du Seigneur, lorfque l’héritier n’eft pas commun 
avec le défunt. Ce double avantage devroit faire évaluer le bordelage 
beaucoup plus que le cens, s’il entroit dans l’évaluation du bordelage ; 
cependant le bordelage ne-fait que tt&rccr, au lieu que le cens double. 
C’eft que lods & ventes font un profit extrinfeque au cens & au borde­
lage , qui n’entre point dans l’évaluation de ces droits.

Le-fieur de Mafcrany répond que le bordelage étant une redevance 
beaucoup plus forte-que le cens, elle diminue rjécefiairement le prix de 
la vente, au moyen de quoi les lods & ventes, quoique fixés à moitié fur 
les héritages de bourdelage, produifent moins que les lods & ventes au 
douzième, fut les héritages cenfuels : c’eft une vifion.Pour foutenir 
cette propofitipn, il prétend que le bordelage eft une charge exorbi-i 
tante, qui emporte ordinairement le quart ou la moitié de la valeur de 
l’héritage. Le bordelage, quoique plus fort que le cens, n’approche 
pas de l’énormité que le fieur de Mafcrany lui prête. Mais fuppofons-le 
avec lui-: fuppofons quelle monte à la moitié de la valeur de l’heritage j 
un héritage bordelier fera donc vendu moitié moins qu’un héritage 
cenfuel. Mais le Seigneur ayant les lods & ventes, a. la moitié fur 
l’héritage bordelier ; il aura donc pour lods & ventes le quart de la 
valeur de l’héritage, tandis qu’il n’aura que le douzième de la va­
leur de l’héritage cenfuel. D’après cette proportion, ,& fi les lods & 
ventes entroient dans l’eftimation de la Coutume, il auroit fallu donner 
au bordelage un prix fupérieur aux cens, dans la différence du quart 
au douzième ; & puifque le cens doubloit, il falloir que le bordelage 
quatruplât. Donc il eft vrai que les lods &, ventes ne font pas compris 
dans l’eftimation de la Coutume.

Si cela eft, dira-t-on, pourquoi le cens double-t-il quand le borde­
lage ne fait que tierce r ? C’eft que le bordelage eft une redevance moins 
noble que le cens. Le cens annonce un héritage donné en pleine pro­
priété fous un devoir modique, pour marque de la fupériorité que le 
Seigneur a confervée. Le bordelage a quelque chofe de fervile, qui an­
nonce un héritage donné originairement *à un ferf pour le cultiver 
au profit de fon maître, & enfuite abonné à une portion de fruits ou 
à une forte redevance qui les repréfente, & dont le ferf a été chargé , 
trop heureux de partager la récolte avec fon ancien maître. Telle eft la 
raifon de la différence de l’évaluation des deux droits dans la Coutume, 
raifon qui eft bien éloignée de mener à la conféquence, que les lods & 
ventes font compris dans cette évaluation.

Enfin, & c’eft la derniere réflexion 5 quand la Coutume dit que le 
cens doit doubler & le bordelage tiercer, c’eft pour régler la valeur des 
héritages qu’on doit donner en payement du cens ou du bordelage. 
Ainfi pour prix d’un cens de 10 liv. il faut donner des héritages qui
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produifënt 10 liv. de revenu, & pour prix d’un bordelage de pareille 
femme, il faut donner des héritages produifant ij livres de revenu. 
Mais celui qui aura reçu des héritages produifant 20 liv. de revenu 
pour fon cens annuel de ï o liv. aura des héritages qui en les fuppofant 
purement roturiers, pourront etre vendus quand il voudra s’en défaire, 
tout au moins le denier vingt-cinq. Audi il vendra y 00 liv. un héritage 
qu il aura reçu pour fon cens de 1 o liv. c eft-à-dire, qu’il touchera un 
capital àu denier cinquante du cens qu il aura vendu. L’opération-ne fera 
pas aufli favorable pour le bordelage, parce qu’il ne fait quetierçer; 
mais pour lé cens elle produira certainement'ce capital au denier cin­
quante. D apres cela n eft-il pas fingulier que le fieur de Mafcrany fe 
fa ffe un moyen de la difpofition de là Coutume du Nivernois, contré 
leftimation des Experts a yyoôo livres? Elle eft à moins que le denier 
quarante-cinq des 1.65-9-liv. 18 f. 6 dëh. & la Coutume la porte au 
denier cinquante, du moins quant a la partie qui concerné les cens. 
Les bordelages font unë différence fans doute. Mais outre qu’il y a aufli 
de la différence entre le denier quarante-cinq qui réfulte deîeftimation 
des Experts, & le denier cinquante, qu’admet la Coutume par l’effet 
de fon opération, s’agit-il ici de faire un calcul minutieux pour atta­
quer une éftimation dé l’importance de celle qui fe préfente à juger? 
On lent bien, aufürplüs, que dans tous ces calculs on raifdnne dans 
une hypothefe dont on eft bien éloigné de convenir. Tous ces calculs 
font fixés en ne confidérant que les redevances, & en faifant abftrac- 
tion des lods & ventes. Or, on a démontré auparavant qu ils doivent 
être eftimés outre là valeur & le produit des cens & redevancesLorde- 
lieres, & qu’ils font un objet particulier plus fort de beaucoup que 
le revenu fixe des redevances.

Faut-il après cela fuivre le fieur de Mafcrany dans tous les cal­
culs dans lefquels il s’enfonce pour prouver que le doublement du cens 
& le tiercement du bordelage doit renfermer le produit des lods & 
ventes ? Ce ne fera jamais par des calculs qu’on parviendra à établir 
que la difpofirion de la Coutume comprend les lods & ventes dans 
1 évaluation quelle fait du cens & du bordelage, quand elle nen dit 
pas un mot, & que le contraire eft démontre par un argument aufli 
concluant que celui qui réfulte de la différence quelle met entre l’efti- 
•mation du cens & celle du bordelage.

Ces calculs, après tout, font tous fondés fur des faits aufli faux 
que les principes d’après lefquels on opéré fans preuve. Ainfi le fieut 
de Mafcrany fuppofe qu’il y a des Terres dans le Morvant qui fe 
louent 4 ou y fols l’arpent. Il fuppofe d’un autre côté que les meil­
leures ne valent pas 5 livres de loyer par an : & de ces deux fiippofi- 
tions qui préfentent les plus infignés faüffetés, il en conclut une troi- 
fieme plus faillie encore; c’eft que le prix moyen eft 50 fols par an. 
C’eft enfuite fur ce prix milieu qu’il bâtit fes opérations qui font fi 
multipliées & fi embarraffées, que l’application la plus forte peut 
à peine arriver â les comprendre. Mais pourquoi en prendrdit-on la 
peine dès que toutes ces opérations pofent fur la chimere ? En quel



pays du monde le fieur dè Mafcrany. montrera-t-il des baux à loyer 
de Terre à 4 ou 5 fols l’arpent ? Il cite l’arrentement de 1644, fW 
n’eft qu’à z fols. Mais cft-ce par inattention, ou par malice qu’il parle", 
de cet arrencement ? Ne fçak-ilpas .que cet arrentement eft un bail 
à cens, &non un bailà loyer ? Et quelqu’un ignore-t-il encore aujour­
d’hui que les baux à cens fe font à des prestations très- modiques, 
mais qu’il n’y a nul rapport entre les baux à cens & les baux à loyer? 
Selon lui encore, à Château-Chinon les meilleures Terres né valent 
pas 5. livres de revenu; il a fous les yeux l’eftimation des bois de 
Château-Chinon faite en 1686 qui les portait alors à izo livres l’ar­
pent. lia l’eftimation même des tiers Experts $ félon laquelle ils mon­
tent à près de 4 livres 10 fols par arpent, puifqu’elle eft à 16111 liy. 
pour 3 900 arpens, & ils ne montent qu’à cette fomme, parce que 
la prifée en a été faite fur une expérience tr-ompeufe qui a faitdifpa- 
roître un tiers de la véritable valeur.

Tout fe réunit donc,pour démontrer que, .& du côté du droit, 
& du côté du fait, Tobjeêtion du fieur de Mafcrany eft infoutenable. 
.La difpofition de la Coutume de Nivernois, bien entendue, ne 
favoriferoit pas fon fyftême, quand elle feroit encore en vigueur: mais 

-elle eft abrogée depuis plus de deux cens ans, ainfi que toutes celles 
qui lui reffemblent. Peu importe par conféquent que les calculs que 
le fieur de Mafcrany accumule & qu’il monte fur la'difpofition de 
cette Coutume ,/oient exaéts,’ou fautifs. Ils ont une bafe qui s’écroule 
fous fa main, .& qui les entraîne avçc elle. D’ailleurs ces câlculs font 
faits d’après ces valeurs idéales qu’il aforgées lui-même pour le? affortir 
aux confequences qu’il vouloir en tirer. Son fyftême eft donc un 
fyftême d’illufion, dont toutes les parties fe difperfent & s’évanouif- 
fent dès qu’on en approche lé flambeau de la difcuffion.

Mais, encore une rois, pourquoi s’y livrer ? Ce fyftême eft con- 
-damné par un jugement inâttaqué & inattaquable. Le fieur de Maf­
crany l’avoit préfenté, l’avoit développé, l’avoit foutenu de tous fes 
efforts en 1756 & auparavant. Si ce fyftême eût été raifonnable, il 
rendoit l’eftimation inutile. Elle étoit faite par la Coutume. Il n’étoit 
pas befoin d’Experts. Noffeigneurs les Commiffaires n’en auroient pas 
nommé. Ils en ont nommé. Donc l’eftimation étoit néceffaire ; donc 
le fyftême qui la prétendoit inutile, étoit déraifonnable & injufteT 
■Auffi a-t-il été profcrit ; & c’eft ce fyftême que le fieur de Mafcrany 
renouvelle aujourd’hui.

Et il le renouvelle comme étant appuyé fur un moyen de,, droit qui 
doit neceflairement 1 emporter fur leftimatiôn des Experts, moyen 
d’ailleurs que Noffeigneurs les Commiffaires ont néceffairement réfervé 
parleur avant faire droit > raifonnemens abfurdes & ridicules qui 
ne méritoient pas l’honneur qu’on leur a fait de les réfuter avec quelque 
étendue, & quon pouvoir fans rifque abandonner à leur propre

Il ne refte plus qu’à dire un mot de ce que le fieur de Mafcrany 
appelle de doubles emplois, & qu’il impute, foit aux tiers-Experts, 

foie



foie aux opérations qu’il a confenti lui-même. H ne faudra que les 
expofer pour les difllper.

On fe rappelle que fur l’article des cafuels des fiefs, le fîeur de 
Mafcrany a foutenu que l’eftïmation de 1686 doit fervir de réglé, 
non-feulement dans la partie qui contient l’évaluation des fiefs mouvans, 
mais encore dans la partie qui contient la fixation des droits cafuels à 
50000 livres. Mais l’on doit fe rappeller en même-temps, que les 
Directeurs ont démontré jufqu’à quel point cette prétention étoit 
illufoire & infoutenable.

Cependant le fieur de Mafcrany la met en jeu de nouveau fur 
l’article préfènt. Il prétend que l’eftimàtion de 1686 doit décider en­
core différens objets. Il obferve que cette eftimation a compris & 
confondu enfemble plufîeurs articles quelle a eftimé cumulativement 
& en bloc, 80100 livres. Ces différens articles font, fuivant le fieur 
de Mafcrany , i°. les cafuels des fiefs qui font entrés pour 50000 liv. 
dans les 80100 livres, ainfi qu’on vient de le dire. i°. Les cafuels des 
juftices & de quelques dépendances de Château-Chinon. 3 °. Une partie 
des revenus fixes quicompofent le préfent article, Ravoir, deux objets 
compris dans les 1113 livres 1 fol 6 deniers de revenus fixes, non 
produifant lods & ventes, & deux des objets compris dans les 1639 
livres 18 fols 6 deniers de revenus fixes emportant lods & ventes.

Les deux objets compris dans, les 1113 livres 1 fol 6 deniers font, 
i°. les droits de hallage, minage & pied fourché qui y a été tiré 
pour 500 livres.

i°. Le droit de parcours qui y a été tiré pour 93 livres.
Les deux objets qui font partie des 1639 livres 18 fols 6 deniers 

font 110 livres à prendre dans les 918 livres 13 fols 4 deniers de 
bordelage, & 25 livres à prendre dans les 711 livres 5 fols 1 deniers 
de cens mêlés de rente.

Cela fuppofé, le fleur de Mafcrany veut qu’on tire les 80100 liv. 
au lieu de tous les objets dont on vient de parler.

i°. Des cafuels des fiefs eftimés par les tiers-
Experts. . ... . . • '• > • ; • 167025 livres.

z°. Des droits de-la juftice exftimés parles tiers- 
Experts & par Levermé lui-même, Expert du fleur 
de Mafcrany. . ... • • • * • • *- 5000°

3 9. Du capital au denier vingt des deux articles de 
500 livres & de 93 livres ci-deffus, articles cepen­
dant convenus & arrêtés entre les Parties. . . . 11860

4Q. Du capital au denier trente des deux articles 
de 220 livres, & de 250 livres............................. 14100

Total, . ... . 222985- liV.
Si cette opération n’èft pas jufte,onne peut pâsdifconvenir quelle 

feroit du moins utile au fieur de Mafcrany, & il n’a que trop mon­
tré dans cette affaire ce qui le décidé entre 1 holïiiete & 1 utile. ÇL101 
qu’il en foit, fon but eft donc dans cette opération, comme on le
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voit, de retrancher 741785 livres, furies 2,12,985 livres, contenus, 
ou dans les eftimations des tiers-Experts, ou dans des articles conve­
nus & arrêtés avec lui. Et ce fèroit véritablement une opération bien 
entendue -que celle qui finiroit par un pareil réfultat.

Mais on a déjà mis à couvert dans les articles précédens celui; des 
167015 livres, pour les cafuels des fiefs, & celui de 30000 livres 
pour ceux de la Juftice. Il ne s’agit ici que de garantir les deux der­
niers, fur lefquels le fieur de Mafcrany veut indiquer de doubles em­
plois, & voici comment il entend les prouver.

Le troifieme articlecompofé des 500 livres, pour droits de halla­
ge, &c. & des 93 livres, pour droits de parcours; ajnfi que le qua­
trième article compofé des 110 livres de cens & rentes, & des 150 
livres de bordelage , font, félon lui, compris dans les 80100 livres 
qu’il offre de paffer en ligne de compte. Or, on ne peut pas les allouer 
ici dès qu’ils entrent dans les 80100 livres qu’il offre de paffer.

La réponfe eft qu’on le remercie de l’offre de 80100 livres, & 
qu’on s’en tient aux opérations qui ont été faites fur les différens ob­
jets auxquels il veut fubftituer le 80100 livres. En lui laiffant les 
80100 livres, le double emploi difparoît & s’évanouit.

L’offre des 80100 livres eft d’autant plus déplacée, que le lîeur de 
Mafcrany n’a pas même ici le prétexte dont il fe fèrt fur l’article des 
cafuels des fiers. Parce que le jugement du 19 Août 1756, a ordon­
né aux Experts de prendre pour réglé de leur eftimation des fiefs mou- 
vans 1 eftimation de 1686, il en conclut que le jugement a voulu qu’ils 
le priffent auffi pour réglé dans la partie ou les cafuels des fiefs ont 
été fixés à 50000 livres. Ceprétexe n’a pas la plus légère apparence; 
on l’a démontré. Mais tout deftitué de raifon qu’il eft, le fieur de 
Mafcrany ne la pas même ici. Car le jugement de 1756 n’a pas char­
gé les Experts de fuivre l’eftimation de î686, pour l’évaluation des 
revenus fixes & ordinaires, foit de ceux qui emportent lods & ven­
tes , foit de ceux qui n'en produifent pas. En forte qu’il eft impoflîble 
de concevoir comment il a pu lui venir à l’efprit de propofer l’eftima- 
tion de 1686, pour réglé fur ces objets,, quand rien abfolument n’y 
conduit, & cependant d’en faire le fondement de double emploi 
qu’il impute aux opérations des Experts, & à celles mêmes qui ont été 
concertées avec lui, ou du moins fur lefquelles il eft d’accord avec les 
Directeurs. Il manquoit cet excès d’aveuglement à toutes les tentati­
ves qu il a hazardees dans l’affaire.

SIXIEME OBJET.

Cens Local.

Les Dire&urs demandent l’eftimation de ce droit, qu'on nomme 
tres-improprement cens local, & qui n'eft autre chofe læ le dtoit de 
percevoir des lods & ventes fur toutes les maifons & héritages qui ne 
font charges d aucune redevance envers le Seigneur Territorial Com-



me ces héritages font immenfés, ce droit en eft très-confidérabîe.
Il eft piouve au procès que le /leur de Mafcrany a fait confirmer 

ce droit’par plufieùrs'jugemehs'. Il eft aufli prouvé par un grand 
nombre de quittances données par fes Receveurs & gens d’affaires, 
qui font fous les yéux de Noffeigncurs les Commiflàires, qu’il jouit 
de ce droit fans aucune contradiction, & qu’il ne fait remife aux Ac­
quéreurs que d’un quart des lods & ventes , fur les maifons & héri­
tages, qui font fujers-à ce droit, & qui ne font chargés d’aucuns cens.

Enfin, pour ne’laifler aucune efpece de "doute fur la pleine jouif- 
fance dans laquelle le fleur de Mafcrany eft de ce droit ; les Direc­
teurs l’ont expreffé.ment; défié de citer aucun Acquéreur, qui ait refu­
se de le- lui payer depuis'qu’il eft en poffeffion de la terre de Château- 
Chinon. 1 ' .

Le fieur de' Mafcrany eft demeuré muet fur cette fommation, & 
fon filence à cet égard eft un aVeu bien formel de fa jouiffance paifi- 
ble. Aufli ne fe défend-il, fur. cet article, que par une déclamation 
indécente contre les Confeilsde la Direction mais ils fe flattent d’être 
bien au-deflus des fufpicions odieufes qu’il voudroit donner fur leur 
compte.

SEPTIEME OBJET.

Maniéré dé Compter lé prix dei ejllmatioriS, pôur fç avoir s'il y 4 ( 4 j
léjion d'outre inouïe dans la vente-.

Le' fieur de Mafcrany-, qui lent bien que le réfulrat des opérations 
qu’on vient de juftifier comble la mefure de la léfion d’outre moitié 
du jufte prix, voudroit, pour l’éviter, rendre fon prix plus fort. Il 
prétend qu’il faut ajouter aux 3 25000 livres , qu’il a payé au Prince de 
Carignan le montant des lods & ventes que la venté a dû produire, *

qui étant un quart, ont dû être.de 8 1250 livrés. Au moyen de quoi 
le prix de fon acqùifition fera, félon lui, de 406250 livres, & pouf 
admettre la reftitution à raifort dë la léfion d’outre moitié du jufte 
prix, il foutient qu’il faut prouver que la Terre valoir plus de 812500 
livres.

Le fieur de-Mafcrany n’y gagneroit rien, quand cette idée aüroit le 
fondement le plus légitime. La léfionpaffe ici de beaucoup les 812500 
livres, qu’il demande. On le verra par la récapitulation des opérations 
qui fera faite à là fin de ce Mémoire.

On ne lui dira pas par conféquent qu*il avoir par fa charge l’exemp­
tion de ces droits Seigneuriaux qu’il veut mettre ici en ligne de comp­
te. On ne lui dira pas que quand il les auroit dus, il auroit obtenu 
la remife du tiers, en forte que fon calcul feroit toujours un calcul 
infidèle. Car jamais dans cette affaire il n’a pu s’accoutumer à là fincéri- 
té. Ce n’eft pas par des moyens feçondaires qu’il faut repouffer le fieur de 
Mafcrany; ceft fon fyftême entier qu’il faut abattre, en lui montrant 
qu’il ne préfente qu’une, difficulté furannée, contre laquelle la jurif- 
prudence eft décidée il y a long-temps, & que perfonne avant lui n’a­
voir ofé propofer depuis un fiecle & demi.
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En effet, quand la Loi z. Cod. de refcliid. vendit, a introduit la 

reftitution contre les ventes à vil prix, & quand elle a défini que la 
vilité du prix étoit la moitié de la valeur de la chofe, qu’a-t-elle en­
tendu par cette difpofition ? Elle a entendu que la vente feroit fujette 
àrefcifîon, fi l’Acquéreur n avoir payé au vendeur que la moitié du 
véritable prix. Minus autem pretium effie videtur, fi nec ditnidiapars 
veripretti foluta fit. Ce que Denis Godefroy dans fa note a exprimé 
en ces termes : Ita ut nec dimidia pars veri pretii accepta fit. C’eft 
donc par la fomme que le vendeur a touchée, que doit fe régler la 
mefure de la léfion. S’il n’a touché que la moitié de la valeur de l’hé­
ritage, il y a lieu à reftitution.

La Loi ne dit pas qu’on fera entrer dans le calcul tous les accef- 
foires de là vente. Ils n étoient pas fans doute auflï confidérables à 
Rome, qu’ils le font parmi nous. Mais il etoit impoflible qu’il n’y en 
eût,' quand ce n’auroit été que les frais dp. contrat, les dépenfes des 
proxénètes, & peut-être beaucoup d’autres que nous ignorons. Non- 
feulement elle ne dit pas qu’on les fera entrer dans le calcul ; mais 
elle les exclut au contraire, puifqu’elle explique très-clairement que 
la léfion doit être jugée fur le prix que le vendeur aura touché.

Il n’eft pas douteux d’ailleurs que les acceffoires de la vente ne font 
point partie du prix. Delà vient que parmi nous, les lods & ventes ne 
font point dus. de ces dépenfes acceffoires. Le Seigneur ne peut les 
demander, ni pour les frais de contrat, ni pour le centième denier, ni 
pour les frais du decret volontaire, ni même pour les frais ordinaires 
de criées dans les décrets forcés. Il ne peut les demander que fur le 
prix dû au vendeur.

# En effet, le prixn’eft autre chofe que ce qui eft payé ou promis à ce 
titre par 1 Acquereur. Quand on dit en droit, que les trois caractè­
res fubftantiels de la vente font la chofe, le prix & le confentement 
res, pretium & confenfius, ce qu’on entend par le prix, pretium eft 
uniquement ce que l’Acquéreur doit payer au vendeur. Nos anciens 
Auteurs ont mis au nombre de nos maximes, celle-ci : Tant vaut la 
chofe quelle fie peut vendre. V. entr autres Coquille en fies Infiit. Cou- 
tum. Liv. f tit. n. 5, Ce neft donc que ce quelle peut fe ven­
dre, & par conféquent ce que le vendeur peut en recevoir qui fait 
fon prix. Tout ce qui n’eft pas la fomme qui fe paie au vendeur, ou 
<jui lui profite, tout ce que l’Acquéreur dépenfe au delà peut bien 
etre des depenfes relatives à la vente ; mais n’eft point le prix.

Les lods &. ventes en particulier font encore moins pattie’du prix 
que les autres dépenfes neceffaires. Qu’eft-ce en effet que les lods & 
ventes ? Une rétribution que l’Acquéreur donne au Seigneur pour 
1 engager a l’inveftir. Dans les Coutumes, où les lods & ventes font 
dus par le vendeur, c’eft le prix d’un agrément que le vendeur a be- 
loinde demander au Seigneur pouj vendre. Dans celles au contraire 
ou les lods & ventes font a la charge de l’Acquéreur, c’eft fon invefti- 
ture quil paie, c’eft la liberté de devenir vaffal ou cenfiraire du Sei 
gneur par la poffeflion de la chofe qui lui a été vendue. Le vendeur



a eu la liberté de vendre fans la permifiîon du Seigneur. Il ne lui doit 
rien pour la vente ; mais l’Acquéreur a befoin de fon agrément pour 
entrer en poflèfiion, il lachete par les lods & ventes. C’eft donc unç 
dépenfe extrinfeque à la vente, poftérieure à la vente. La vente eft 
confommée par le contrat. Ce n’eft point le prix. Car le prix a été 
payé ou convenu dans le contrat, & il n’y a point été queftion de 
lods & ventes que l’Acquéreur auroit à payer au Seigneur.

Il en eft des lods & ventes, quand ils font dus par l’Acquéreur, 
comme de l’amortiffement qui eft dû par les mains-mortes, quand 
elles acquièrent, comme de l’indemnité qu’elles doivent au Seigneur* 
comme du Droit de franc-fief que doit un Roturier qui acquiert un 
fief. Ce font des dépenfes occafionnées par l’acquifition; mais elles ne 
font pas le prix, & n’en font point partie.

Si le Vendeur prenoit des Lettres de refcifion contre le contrat de 
vente qu’il auroit fait de fon héritage à la main-morte , ou de fon fief 
à un Roturier, la main-morte pourroit-elle demander que pour régler 
la mefure de la léfion néceffaire a la reftitutiôn, on ajoutât au prix 
ce quelle auroit payé pour l’amortiflement & pour l’indemnité, ou 
le Roturier pour le droit des francs-fiefs? Non, fans doute. Pourquoi 
donc y feroit-on entrer les lods & ventes ?

Si les lods & ventes dévoient y être compris* il faudroit donc y 
comprendre le centième denier, les frais de contrat, les frais du Dé­
cret volontaire , & généralement tous les autres acceflbires. Quelqu’un 
a-t-il jamais imaginé de le propofer ? Le fieur de Mafcrany lui-même 
qui ofe tout* ne l’ofe pas. Mais s’il ne l’ofe pas pour ces autres accef- 
foires, pourquoi l’ofe-t-il pour les lods & ventes ? Quelle raifon de 
différence pourroit-il en donner ?

Rien de tout cela n’entre dans la computation du prix, pàrce que 
rien de tout cela n’eft prix. ... •
, On peut encore en donner une autre raifon pour les lods & ven­
tes, & elle fufïiroit feule pour décider. C’eft que l’Acquéreur évincé 
par Lettres de refcifion pour déception de moitié du jufte prix, eft en 
droit de répéter ce qu’il a paye aux Seigneurs. Il ne fouftre donc point 
la perte des lods & ventes; & puifqu’il les retire, fans que d'un autrè 
côte ils profitent au Vendeur, feroit-il jufte de les compter à celui-ci, 
dans le calcul de la lefion que la vente lui auroit fait éprouver ?

J] n’en eft pas de 1 eviétion par refcifion pour caufe de lefion comme 
de leviétion par retrait lignager ou féodal. Dans cette derniere évic­
tion , il faut rendre à l’Acquereur, non-feulement fon prix principal, 
mais "tous les frais qu’il a avancés, & généralement tous les loyaux

1 coûts de la vente. Il n’en eft pas de même dans révision par voie dè 
reftitutiôn en entier. Le Vendeur ne rend que ce qu il a réellement

On en fentaifément la raifon. Le retrait lignager ou féodal laiffe fub- 
fifter le contrat dans toute fa force & fa vertu ; il ne fait que fubftituer 
un Acquéreur â un autre. Le Retrayant eft fubrogé à celui qui a ac-
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quis, il eritre dans tous tes droits, & il y entre pour exécuter lé con­
trât , & non pour le détruire.

Au contraire, la reftitution pour caufe de léfion réfoUt le contrat, 
& met les Parties au même état quelles étoient auparavant. Et delà il 
arrive que le Vendeur doit rendre le prix qu’il a touché : mais, & 
c’eft ce qu’il importe de remarquer, il n’a que ce prix à rendre. Les 
lods& ventes, le centième denier, les autres acceffoires ne le regar­
dent point. Il en eft une partie que l’Acquéreur peut fe faire refti- 
tuer ; mais ce n’eft pas par le Vendeur , c’eft par ceux qui l’ont reçu, 
les lods & ventes par le Seigneur, le centième denier par le Fermier ; 
& c’eft à l’Acquéreur à le rechercher. Tant il eft vrai qu’entre le Ven­
deur & l’Acquereur il ne peut être queftion que du prix, du véritable prix, 
de celui que le Vendeur a reçu, ou qui lui a été protnis par le contrat.

Il eft vrai que l’Acquéreur a la liberté de faire fublifter le contrat, 
en offrant un fupplément de prix, & qu’alors les lods & ventes ne 
lui font point rendus. Non-feulement ils ne lui font point rendus, 
mais il eft au contraire obligé d’en payer de nouveaux pour le fup­
plément de prix. C’eft qu’alors il le veut bien, & il le veut bien fans 
doute, parce qu’il y trouve fon avantage. S’il ne l’y trouvoit pas, il 
laifferoit agir la reftitution en entier. Il rendroit la chùfe; il repren- 
droit fon prix, il répéterait les lods & ventes & le centième denier.

Quoi qu il en foit, quand il offre le fupplément de prix, le con-* 
trat fubfifté fans doute ; mais il ne fubfifte qu’en vertu d’une excep­
tion particulière qui ne dénature pas l’aéb'on en reftitution. Elle né 
fait qu’en arrêter l’effet dans l’occafion où l’on s’en fert. Il n’en eft 
pas moins vrai que l’objet premier & principal: fon objet effentiel,- 
& qui forme fon caraétere & fa fubftance, eft de refcinder le con­
trat , de remettre les Parties au même état qu’elles étoient avant quelles 
l’euffent foufcrit , & par.conféquent de donner à l’Acquéreur le droit 
de répéter les lods & ventes & le centième t denier ; en forte qu’il ne 
demeure plus en avance que du prix reçu parle Vendeur. Au moyen 
de quoi l’effet propre de la reftitution eft toujours de ramener le Ven­
deur & l’Acquéreur au feul prix de la vente, qui par certe raifon 
doit être la feule mefure à placer dans la computation de la léfiori 
néceffaire pour opérer la reftitution.

La loi i codicile de refcind. vendit, n’a pas pu prévoir la quef- 
tion par rapport aux lods & ventes, puifqu’ils n’avoient pas lieu dans 
le droit Romain ; mais elle avoit du moins exclu tous les acceffoires 
qu’on connoiffoit alors. Quand le même principe a été admis parmi 
nous, il a été admis dans les mêmes vues & fans confiderer aucuns 
acceffoires, quoique les nôtres fuffent beaucoup plus confidérables 
que ceux du droit Romain, parce que dans la vérité Ce n’eft pas le 
plus, ou le moins de ces acceffoires qui les rende prix, ou qui les 
exclue de letre. Ils ne font pas prix, puifqu’ils ne font pas payés 
au Vendeur, & qu’il n’y a de prix, fur-tout vis-à-vis de lui, que celui 
dont il convient avec fon Acquéreur.



D’ailleurs, il eft important de le remarquer : la léfion d’outre moitié 
du jufte prix, eft une mefure arbitraire que la loi a fixée. Elle pouvoir 
là taxer, fi elle avoir voulu, à toute autre quotité, au tiers, ou au 
quart ; & Ion peut d autant moins en douter, que dans nos moeurs 
la léfion du tiers au quart fuffit pour refcinder les partages.

Ce n’eft donc pas une matière dans laquelle il s’agiffe de rendre 
exactement a un Acquéreur ce quil lui en a coûté, comme dans 
îios retraits, ou il faut absolument le renvoyer indemné, C’eft au 
Contraire une' matière de rigueur dans laquelle il s’agit de réparer une 
injuftice qu’il a faite au Vendeur. Or, l’injufticeeft bien affez grande 
lorfqu elle va à lui enlever le double du prix qu’il auroit dû toucher, 
& par conféquent il eft bien fuffifant de compter la léfion d’outre 
moitié fur le feul prix qu il a reçu, ou qu’on lui a promis, & non fur 
les dépenfes acceflbires qu’a faites l’Acquéreur, quelque confidérables 
qu’elles aient été en elles-mêmes.

Dumolinétoit bien affeété de ce fentiment quand il difoit, TraCtar. 
de refcin. quæft. 14, n°. 173. Que la loiqui exigeoit une léfion de 
moitié du jufte prix, étoit, finon déraifonnable, du moins un peu dure : 
Licet duriufcula, non tamenprofjusirrationabilis : en forte qu’il falloir 
effectivement s’y tenir; mais avec ce tempérament, que les Juges 
Vraiment équitables quand ilsapperçoivent une léfion énorme, doivent 
n’exiger pas qu’il foie prouvé avec la derniere évidence & le dernier 
fcrupule quelle excede la moitié du jufte prix : Sedcum hoc œqiùtaùs 
temperamento lu clarè probcuâ enormi lœjïone, etidm dira omnem. 
Verum dolum, judices, qiùbus bonum & æquum prœ ocidis feinper 
obfervarl débets non debeant ram claram & nimis firupulofam & 
exactam de tpfius dimidiœ excejju probaùonem extgere. Et il ajoute, 
que c’eft ainfi qu’on le pratique au Parlement : Quod & jïipremo & 
cequijjimo Senatui ftoflro placere inteiïigo. On verra dans un moment 
que la conféquence qu’en tire cet oracle des Jurifconfultes, eft pré- 
cifément celle que les Directeurs en veulent tirer ici, que les lods & 
ventes n’entrent point dans la computation du prix pour régler la me­
fure de la léfion dans les aétions en refeifion contre les contrats de 
vente.

Cela eft d’ailleurs conforme à un principe plus général encore, 
qui eft configné dans la loi 3 3 ff. ad leg. æquif. Damnum conjequi- 
mur & amifîfle dicimus quod aut conjèqui potuimus aut erogare co- 
gimur. Pour juger de la léfion qu’a foufferte le Vendeur, il n’y a 
donc qu’une réglé à confulter. Combien auroit-il dû vendre fa Terre, 
s’il l’eût vendue tout fon prix? S’il n’en a reçu que la moitié, il y a lieu 
à reftitution. On ofe dire qu’il eft impôffible de répliquer à cet argu­
ment, qui eft fondé fur la droite raifon & fur la plus fuprême juftice.

Aufii tous les Auteurs conviennent-ils en général que les lods & 
ventes ne font point partie du prix, & en particulier qu’ils n’en font 
point partie dans le cas de la reftitution en entier contre le contrat 
de vente.

Dargentré fur l’article y9 de la Coutume de Bretagne, n° 3, s’ex-
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plique en ces termes : Laudimia in pecuniâconfiftunt. Eft vero fum- 
mu dites penditur non quota pretii. Neque en-im pars pretii efi, nec 
de pretio deducitur ,fed ultra pretium quod venditori debetur 3 Do­
mino fundi dependitur taxatâ quantitate ad pretii portionem certam 
pro uju locorum ut quanta pretii pars oclava, autfexta., aut alla 
fit, tanta fit item laudimiorum taxatio.

Et quelques lignes plus bas, le même Auteur ajoute : Sunt igitur 
laudimia non pretii pars 3fed fumma extra pretium quod tntegrum fiuo 
venditori folvitur, fed ex pretii quantitate fit taxatio.

Defpeiïfes, Tome IL De la chofie due pour lods, feét. f. part. 4. 
dit expreïfément que les lods fion bailléspar-defius le prix de Z acquit 
fition, & n en font point partie. Etau Tome I. Traité de l’achapt3 
feét. 4. n°. 5. il décide nettement qu’ils n’entrent point en compte 
du prix pour la reftitution à titre de léïîon.

Dumolin l’établit encore plus fortement, lt>c. cit. & il cite un Ar­
rêt du dernier Décembre 1J57; qui l’a ainïî jugé, &: qui a ete pro­
noncé en robes rouges, en forte'qu’il eft Arrêt de reglement : In quo 
ultimes Decembris anno 1^57> wquijfimum Arrejlum per amplifii- 
mum D. Petr. Ségnierum P. pronunciatumfuit in purpura quo de- 
claratum fuit ad cognofcendum venditorem deceptum nec ultra dtmi- 
diam 3 faits elfe injpici pretium venditori remanfitrum ; non autem 
attendi debere quod emptor D ornions direchs emptionis ergoprœjlare 
cogitur.

Bretonnier fur le ieptieme Plaidoyer de Henrys, fixieme propor­
tion, nom. 2,. traite laqueftion; & après avoir rapporté les fuffrages 
des plus célébrés Doéteurs , il décide que dans le cas de la refeifion 
pour léïîon d’outre-moitié du jufte prix, le payement des droits Sei­
gneuriaux n entre point en ligne de compte, & n'augmente point lè
prix.

May nard en fes Arrêts du Parlement de Touloufe, Liv. 4- Çm 3 1-. 
établit le même principe, & l’appuie de l’autorité d’un Arrêt rendu à 
fon rapport en l’année 1584.

Rebuffe, fur les Ordonnances, Tome IL Traité de là refciïîon des
contrats, art. 1. glo. 1 y. n°. 17. le foutient également, & cite un 
Arrêt du 8 Avril 1J57, comme l’ayant jugé. Il y a apparence que 
ceft le même que celui que Dumolin a rapporté, quoiqu’il y ait quel­
que différence dans la date 5 mais il y a lieu de penfer que Rebuffe.la 
daté du jour qu’il a été rendu, & Dumolin du jour qu’il a été pro­
noncé en robes rouges. Car il paroît qu’il l’a été à la prononciation 
de Noël.

Mornac dans fes Arrêts,eft du même avis, & cite un autre Arrêt 
du mois d’Août 1581.

Chopin fur la Coutume d’Anjou, art. 4. fe joint à ces premiers, 
& le Grand fur la Coutume de Troyes, art. 139. ch. 11 , n°. 7. dit 
expreïfément : les lods & ventes payés par l Acquéreur n entreront 
pas en compte pour augmenter le prix de la vente, non plus que les frais 
pour payer les Notaires , & Tabellions & autres femblables im- 
penfes. Enfin,



Enfin, Du Rouffeàu de la Combe en fa Jurifprudence civile 
au mot refottutton, feét. 3. n°. 6. pofe auffi comme une maxime que 
les lods n entrent en compte du prix. Il indique plufieurs des autorités 
qu’on vient de voir, & y ajoute celle de Carondas. Il obferve qu’il en 
eft autrement lorfque par la Coutume, ils font dus par le Créancier 
( il a voulu dire par le vendeur ) & que l’acquéreur en fooit chargé. 
Il renvoie à Bafnage fur l’article de la Coutume de Normandie, qui 
fait effectivement cette diftinétion, page 28 & 29.

Cette diftinétion rappelle qu’autrefois on a beaucoup agité cette 
queftion dans la Coutume de Paris, parce qu’alors c’étoit le vendeur 
qui étoit chargé des droits de quint & de lods & ventes. On préten- 
doit que fur le prix que l’Acquéreur payoit au vendeur, & fur lequel 
le vendeur payoit au Seigneur le quint, ou les lods & ventes, il falloir 
diftraire le montant de ces droits, & que le véritable prix n’étoit que 
1 excédent, parce quil ne reftoit que cet excédent entre les mains du 
vendeur, & les Arrêts de 1542 & de 15/7 l’avoient ainfi jugé en 
faveur du vendeur. Mais quand l’Acquéreur eut été chargé du quinc 
& des lods & ventes par les art. 2 3 & 78 de la Coutume réformée 
en 1 y 80, il ne relia plus de difficulté. Chopin, le plus ancien des Com­
mentateurs de la Coutume réformée, en fit la remarque, Liv. 1. tir. 2. 
n°. 32: » Maintenant, dit-il, à Paris on feroit en vain cette quef- 
” tion ancienne du Palais, fi les quints droits Seigneuriaux font ré* 
” putes faire partie du prix de la vente. Car le payement d’iceux fe doit 
33 faire aujourdhui par 1 acheteur & non par le vendeur ». Comme s’il 
difoit, la queftion ne peut plus naître, puifque dans le prix qu’on paie 
au vendeur, il n’entre rien pour les lods & ventes. Il n’eft donc pas 
poffible qu’ils en faffent partie. » Mais, continue-t-il, là où le vendeur 
33 demeure tenu de payer les lods & ventes par la Coutume du pays, 
33 lefdits lods font réputés faire partie du prix, & au procès refcifoire 
33 intenté pour vilité de prix, on a égard à l’argent qui a été payé au 
53 Seigneur direct à caufe de la vendition , ainfi qu’il a été jugé par 
33 Arrêt en la troifieme Chambre des Enquêtes du 8 Janvier 1^92 , 
33 donné au rapport de M. Deflandes, après en avoir demandé l’avis 
33 aux autres Chambres. »

Brodeau, fur l’art. 33 de la Coutume de Paris, nv. 2, a répété la 
même obfervation d’après Chopin. Après avoir parlé du changement 
opéré par la réformation de la Coutume, il dit : » Ce qui fait que la 
35 queftion, autrefois tant agitée, fi les quints & autres droits Seigneu­
rs riaux dont les vendeurs étoient tenus & non les acheteurs, font répu- 
33 tés faire partie de la vente, eft maintenant inutile , comme dit Cho- 
3> pin, &c. « En forte que depuis la réformation , il eft demeuré pour 
confiant que la queftion ne'pouvoit pas même naître. Et cependant 
c’eft celle que le fieur de Mafcrany éleve.

A cette nuée de témoins il oppofe Coquille & Bafnage, mais avec 
la même bonne-foi qu’il a fait la plupart des objections qu’on a eré 
obligé de réfuter dans le cours des,Mémoires.

; Voici d’abord la citation de Coquille telle qu’il l’a donnée : » On



«eftime que le prix Je la chofe eft tout ce que la chofe coûté à l’ac- 
35 quêteur, pour en devenir proprietaire, quoique ce ne foit le fort prin- 
„ cipal. Le quint denier du Seigneur féodal eft compté pour faire por- 
35 tion du prix principal ; & fi le vaftal en vendant a eftimé fon droit 
33 de propriété valoir 8o écus, ex ipfo, il â eftimé que l’héritage en 
» fus, compris le droit du Seigneur, vaut cent écus «.

Maintenant il faut Ravoir que cette citation eft tirée du Commen­
taire de l’Auteur, fur l’art* i i , du titre des fiefs, qui porte : Et eft 
le quint en montant, favoir eft de 10 liv. cent fis tournois, & de 
plus , plus, & de moins, moins. Sur cet article Coquille fe propofe de 
rendre raifon de ces expreflions, Et eft le quint en montant. Et il dit, 
( qu’on veuille bien remarquer ce que le fieur de Mafcrany a füpprimé 
dans fà citation ; il Va être mis en lettres italiques). » On eftime que le 
» prix de la chofe eft tout ce que la chofe coûte à l’acquéreur pour en 
35 devenir propriétaire, quoique ce ne foit lé fort principal. Selon cette 
3> Coutume, infra du retrait lignager, art. 11 , le quint denier du Sei- 
55 gneur féodal eft compté pour faire portion principale du prix. Donc 
si fi r héritage eft eftimé de par foi valoir cent écus, le Seigneur féodal 
3> aura vingt écus, & le Seigneur utile quatre-vingt écus ; & fi le vaf- 
53 fal en vendant a eftimé fon droit de propriété valoir quatre-vingt 
»écus, ex ipfo, il a eftimé que l’héritage en foi , compris le droit du 
» Seigneur , vaut cent écus. C’eft ce que rarticle dit en montant, c’eft-* 
3> à- dire, que le droit du Seigneur eft un augmentde prix «*

Cette citation rétablie dans* fon véritable état, on reconnoît aifé- 
ment qu’elle n’a pas la plus légère application à la queftion dont il s’a­
git. Coquille veut expliquer comment on entend en Nivernois le quint 
en montant, 8c quelle eft là ràifon qui Ta fait appeller ainfi par la Cou­
tume1, & il expofe que pouf trouver ce quint, il faut joindre au prix 
principal que l’acquéreur paie au Vendeur, le droit qu’il paie au Sei­
gneur -, 8c comme ce droit eft le quart du prix payé au vendeur, il eft le 
quint du total du prix confidéré comme compôfé, 8c de ce qui eft 
payé au Seigneur, 8t de ce qui eft payé au Vendeur : voilà tout ce que 
dit Coquille. Et il eft bien éloigné d’en conclure, qu’en matière de 
léfion d’outre moitié 8c pour la mefurer, on foit obligé de joindre le 
quint payé au Seigneur avec le prix payé au Vendeur. Il n’a pas feule­
ment prévu cétte queftion, bien loin de penfer à la décider.

On peut d autant moins endoütèr, qu’il déclare très-nettement lui- 
même en quel fens il entend que le quint, donné au Seigneur, eft 
compté pour faire portion principale du prix. C’eft, éàtAffelonCètte 
Coutume infrà du retrait lignager, art. 11. La citation de l’art. 11 du? 
tit. du retrait lignager, eft manifeftément une faute d’impreffion : car 
cet article n’a pas le moindre rapport au droit dû. au Seigneur. C’eft 
l’art. XII que Coquille a cité, & dont l’imprimeur a changé le premier 
I en X. Or l’art. XII porte fupplément de jufte prix, achat de droit 
de rachat, lods, ventes, quints, re quints, & autres femblables fais 
qui en dépendent, faits fins fraude avant adjournement baillé en RE- 
TRAIT, font comptés enfort principal: ÂLIAS NON. Et voilà eneffet



un article qui déclaré que c eft en retrait lignager que le quint dénier 
du Seigneur efl compté, pour faire portion principale du prix. Le 
quint denier n’eft pas même la feule dépenfe acceflbire qui ait cet avan­
tage. L’achat de droit de rachat, les lods & ventes, & autres fraisfem- 
blables en jouiflènt également. Mais où tous ces droits én jouiffent- 
ils ? L’article le dit précifément en retrait. Il ajoute même : alias non. 
Par-tout ailleurs ils n’en jouiflènt pas. Ainfi bien loin que Coquille 
ait voulu décider que le quint denier du Seigneur fait portion princi­
pale du prix en toute matière, & en particulier dans celle de la refti- 
tution en entier pour caufe de léfion d’outre moitié du jufte prix, il a 
renvoyé lui-même à un article qui juge, en termes exprès, que cela n’a 
lieu qu’^/z retrait, & que cela n’a lieu dans aucune autre matière : Alias 
non. Et cet article lui-même, plus fort mille fois que l’opinion de Co­
quille, telle quelle fût, décide fi clairement qu’en Nivernois, fpécifi* 
quement, le quint & les lods & ventes ne font point portion princi­
pale du prix, en toute autre matière qu’en retrait, qu’on ne pourroit 
trop s’étonner que le fieur de Mafcrany ait fait la difficulté, fi l’on pou­
voir être étonné de rien de ce qu’il tente dans cette affaire.

On reconnoît, en fécond lieu, la raifon pour laquelle il a rapporté 
la citation de Coquille, avec une infidélité auffi étrange que celle qu’on 
a pu remarquer en retranfcrivant tout ce qu’on a mis en lettres itali­
ques, dans la véritable citation. C’eft-à-dire, tout ce qui préfentoit le 
véritable fens de l’Auteur, & tout ce qui détruifoit. l’interprétation 
faufle & abfurde qu’il vouloir prêter au paflàge qu’il paroifloit copier > 
& finguliérement ces termes fi décififs, Jelon cette Coutume infra du 
retrait lignager, art. XXI, & toutes ces autres parties du diïcours, 
qui prouvent démonftrativement que Coquille n’a eu d’autre vue .que 
d’expliquer ce que. lignifie, dans la Coutume, le quint en montant ; 
vue d’autant plus évidente, qu’il termine 
rat : C'efl ce que l'article dit en montant 
Seigneur efl un augment du prix.

Quant à Bafnage, la citation qu’en fait.le fieur de Malcrahy, eft 
aufli téméraire; inais la.-.difcûflion en, fera beaucoup plus' fommaire. 
Bafnage eft d’avis, fans doute, qu’en Normandie le treizieine entre en 
ligne de compte, comme le prix principal fur la léfion d’outre moitié 
du jufte prix, & il cite un Arrêt du Parlement de Rouen, du z8 Mars 
166ÿ, qui l’a jugé en termes expiés* Mais Bafriage a foin d’avertir qu’il 
en eft ainfi en Normandie, parce que dans qftte Provin.cec’eft le Ven­
deur qui eft chargé jdu treizième. Ce n’eft pas toiit : il finit, en difant 
nommément qu’en ce point, la Jurifprudence du Parlement de Nor­
mandie eft différente de celle de Paris., & quelle eft différenteprécifé- 
.ment, parce qua Paris c’eft l’Acquéreur, & npn le .Vendeur, qui dôic 
les droits feigneuriaux. Il ne faut pas , ce font fes termes, argumenter 
des Arrêts du Parlement de Paris, à caufe de notre différent ufage ; 
Careri. cette Province le treizième eft dû par le Vendeur, & à Paris .il 
doit être payépar l'Acheteur. Ainfi Bafnage fe reunit à la foule des 
Auteurs, dont on a accablé le fieur de Mafcrany.

tout ce paflage par ce réful- 
c'efl-à-dire, que le droit du
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la diftinétion que propofe Bafnage, & il fê la fait fans avertir que c’eft 
Bafnage qui l’a faite; & au contraire, après avoir cité fon témoigna­
ge , comme s’il lui étoit favorable, tandis qu’il le condamne aufii clai­
rement, il s’efforce de prouver qu il doit être indifférent à la queftion 
que les droits foient payés par le Vendeur, ou par l’Acheteur, & quon 
devroit juger un cas comme l’autre. Le penfe-t-il comme il le dit? que 
du haut de fon tribunal il faffe le Procès au Parlement de Rouen fur 
là Jurifprudence : Qui fera affez hardi pour l’en empêcher ? A la vérité 
ce fera un ridicule de plus qu’il fe donnera dans l’affaire, & qui, après 
tout, -ne furprendra perfonne. Mais qu’il n’entreprenne pas de toucher 
à la Jurifprudence du Parlement de Paris. Elle eft établie fur la pierre 
qui écraferoit quiconque tenteroit de l’ébranler. La Coutume de Ni- 
vernois lui prête la main contre ie fieur de Mafcrany : elle feule brife- 
roit tous fes efforts.

A quoi fe réduit donc ce Procès, dont les incidens, fufcités par le 
fieur de Mafcrany depuis trente-cinq ans, ont rendu 1 inftruétion fi lon­
gue & fi volumineufe ? Il fe réduit à fçavoir à quoi on eftimera le cens 
local, & à quel denier on doit eftimer les 16 ri i liv. auxquelles les tiers- 
Experts ont réduit le revenu des bois de Château-Chinon.

En effet, la valeur de toutes les autres parties de cette Terre eft fixée 
• irrévocablement par les tiers-Experts nommés d’Oftice, qui ont opéré 
fous les yeux de M. le Rapporteur.

Il fuffit de faire la récapitulation de ces différentes parties, pour dé­
montrer l’énormité de la léfion foufferte par le Prince de Carignan, & 
la néceflité d’entériner les Lettres de refcifion.

Les revenus fixes & ordinaires de Châ- 
teau-Chinon, qui ne produifent point 
delods& ventes,fonteftimés 12,161 liv. 
io fols, ci . . . . . . . 11161 liv. io £

Les redevances feigneuriales, y com­
pris les lods & ventes dus par les feuls 
héritages fujets à ces redevances, 'ci . .75000 liv.

Les droits cafuels fur les Fiefs, 1668/5
livres, ci . . • ... 1668/5 liv.

Les droits de Juftice, 5 0000 liv. ci . 50000 liv.
Les terres vaines & vagues, & le ter- 

rein pour conftruire un étang, 179111. 
6f.4den.ci . . ... 179ix liv. 6 f. 4 den.’

Total de ces cinq parties £ . 311048 . liv. 16 f. 4 den.
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des bois, dont le revenu eft fixé à 16111 
liv. & dop.kt le capital paroît deyqfr être 
porté au denier quarante. Cet article fera 
de 64444^ Ji^cia J J Z •-! -Ll •

Non compris le cens local, qui n’eft 
pas eftimé ;

311048 liv. 16 f. 4 den.

c , il Vi. *U* w . ' :. 't\

644440 liv.

956488 liv. 16 f. 4 den;

Ainfi la rnefure de la léfion néceflaire pour faire entériner les Let­
tres de refcifion, eft plus que comblée j il fuffiroit, pour la completter, 
que la Terre fût eftimée 650001 liv. puifque le fieur de Mafcrany ne 
Fa payée que 315000 liv. elle vaut un million, en ne portant le cens 
local qu'à 47000 liv. & elle le vaut au jugement des Experts. Il eft vrai 
cependant qu’ils ne fe font pas expliqués fur le denier du capital du 
produit des bois, & qu’on les a tirés dans le calcul fur le pied du denier 
quarante de leftimation du revenu. Mais on a démontré que cetteefti- 
mation, loin d’être forcée, n ’approchoit pas même de la véritable va­
leur, & par la qualité de ce revenu, & par la dignité de la Terre qui 
le produit, & par l’injuftice énorme de l’expérience qui aréduit à 16111 
liv. par an , ce qui paffe annuellement 20 à 25000 liv. D’ailleurs fe- 
roit-il befoin du denier quarante, fur le produit des bois, pour que la 
léfion foit d’outre moitié du jufte prix? Si l’on infifte fur le montant 
entier du calcul, ce n’eft point pour affûter la réuffite des Lettres de 
refcifion. Leur fort eft fixé aujourd’hui ; il eft irrévocable, & le fuccès 
en eft infaillible. Mais le fieur de Mafcrany, attend les Créanciers du 
Prince de Carignan au fupplément de prix : à quelque fomme qu’on le 
porte d’après leftimation des Experts, il fçait qu’il gagnera toujours à 
conferver la Terre, & il eft bien réfolu de ne la point abandonner. 
C’eft là le point de vue qui fe préfentera à la juftice de Noffeigneurs 
les Commiffaires dans le Jugement de la valeur de la Terres le feul qui 
puiffe les mettre à portée de la rendre entière aux Parties : les Créan­
ciers du Prince de Carignan perdront toujours beaucoup avec le fieur 
de Mafcrany. S’il eft dans le cas d’offrir le fupplément du prix, qu’il 
foit du moins confervé tel qu’il doit être. Il ne fçauroit y avoir d’in- 
juftice à craindre par l’excès du fupplément; il ne pourroit s’en trou­
ver qu’en l’énervant : fi le fieur de Mafcrany le trouvoit trop fort, il 
en fera quitte, il fera à fon choix, de rendre la Terre ; on lui rendra fon 
prix ; il ne lui en coûtera rien ; il manquera feulement un gain illicite ; 
au lieu que ce qu’il y auroit de trop foible dans le fupplément, feroit 
en pure perte pour les Créanciers : & à qui feroit-on ce facrifice ? A un 
AjGquérêur qui. a fçia fe faire vendre une Terre d’un million, pour: 
3 25000 liv. en négociant le marché avec les gens d’affaires du Prince 
'le Carignan, Que le fieur de Mafcrany fe glorifie de ce talent : on ne
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le lui enviera point; mais qu’il fe fouvienne aufli de cette réglé de no­
tre Droit : Jamais bon marché ne fut net. Coquille, Inft. Cout, l. 3 , 
tic. 4, n.3.

Monjieur DEB O N NA IRE, [Rapporteur:

M- P E L L É, Avocat,’
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